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. ` Quelque difproportion 
qu'il y ait entre la legerete 
des Songes, & la folidité des 
- occupations ordinaires de F. 
) MAIESTE, j'efbere que 
… la hardieffe que ie: prends de 
day dedier ce traitéOnirocriti. | 
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EPISTRE. 

üe ne Jë trouvera pas tout à 
fait hors de propos. Car ff le 
fommeil eff on des fruits de la 
Paixscomme le témoignent les 

paroles du Roy Prophete; 
eftant en paix, ie dormiray 
aufli-toft que ie feray coù- 
ché; € fi les Sanges fignifia- 
tifs fuinant l'opinion des Oni- 
rocrites, [ont des productions 
de la plus douce partie du fom- 
mèil, qui cft celle du point » 

duiour; quand ie dédiel'ex: | 
plication des fonges à L At. 
cheur. de la Paix , dont nous 
joüiffons, n'eff-ce pas faireen \ 
quelque façon comine ceux qui 
font offrande à Dion des f. 
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pics &°des grapes ; qu'il fait 
naïfère dans leurs hamps & 
dans leurs vignes? Tene pen- 
fe pas, SIRE, queïles plus 

Jeueres Cenfeurs puiffentdire, 
qu'apres auoir traduit LHi- 
féoive des Chalifes, € celle du 
grand Tamerlan i ai bien abu- 
JE de mon loifir de m amufèr 
atraduire vù Liurede fongess 
Jans qu'en mefme tempsil leur 
vienne en penfee, que c'eftvn 

Dieu, ou du moins fa plus. 
parfaite image qui nos a 
caulé céthéureux:loifir. 
Que ficette pen[ee weft pas af- 
fix douce pour téperer leur ai. 
greur, ie pourray leur dire en. 

4 ij 
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core que ce Liure ef plus im- 
portant que fon tiltre ne fem- 
ble promettre, qu'il efl- tout 
remply d erudition, € que fon 
texte Arabe, dont cette Ver- 

-fion pourra faciliter l intelli- 
gence, quand il aura eflé don- 
néan public, efl des plus vti- 
les pour l'anancement de ceux 
qui- cultinent les lettres Ara- 
biques. C'eflce quimeconfirme 
L'efperäcequeV. MAIESTE 
naura: pas defagreable que 
tofe luy  prefenter ce petit 
Ouurage; pour Un commence- 
ment de la reconnoiffance que 
ie dois à fès graces ; en atten- 
“dant que par loffrande que 
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ie luy prepare d'autres plus 
grands tranaux, ie face voir 
au monde auec quelle ardente 
palfion & quel profond ref 
pe ie fuis, | 

SIRE, 

De Voftre Majefté, 

Ze tres humble, tres-obei nt eo 
tresfidelle feruiteur cr fujet, 

PIERRE VATTIER, 



E sE RR, 
REP SESSE SE SEER SEKSE. 
“PREFACE 
SVR LA TRADVCTION 

de l’Onirocrite Muflulman. 

A curiofité de fçauoir laue- 
nir eft fi naturelle à l’homme; 

que de tout temps toutes les 
Nations en ont embraflé diuers 
moyens. Car les Affyriens , les 
Chaldéens & les Egyptiens, y ont 
employé P A ftrologie; les:Grecs ont 
eu recours à leurs Oracles ; les Ro- 
mains ont obferué les Aufpices & 
les augures dés la fondation de leut 
ville, & depuis ils ont fait venir 
les Harufpices de Tofcane, & con- 
ferué foigneufement les predi- 
étions efcrites par la. Sibylle, afin 
de les pouuoir cotifulter dans les 
occafions ; les Ifraëlites ont oüy la 
voix des faints Prophetes, que nous 



PREFACE: 
croyoñs encore auec eux ausir efté- 

infpirez de Dieu, lequel par con- 

fequent n’a pas defapprouué cette 
inclination dela Nature. Les an- 
ciens Philofophes ; &:entre-autres 
les Stoïciens, ont tant'eftimé cette 
connoiflarice-de l’auenir, & en ont 
creu le principe, qu’ils ont appel- 
lé generalement en: Grec pentes 
& en Latin #zinario, fi abfolu- 
ment neceflaire, qu'ils n’ont point 
fait de difficulté d'affeurer ; quela 
Diùiñité & la Diuination eftoïent 
des chofes dont les exiftences ne 
fe pouuoiéntéftablir Pyne fans l'au- 
tre; que fi l’onadmettoit la Diuina- 
tion, il falloit admettre la Diuini- 
té, & que reciproquement fi. l’on 
admettoit la Diuinité, il falloit ad- 
mettre la Diuination, Cependant 
ils ne font pas demeurez d'accord 
des genres de Diuination, qu'il fal- 
loitapprouuér. Car plufieurs d'en- 
tr'eux ont rejetté les aufpices & 
les augures, & le fort, & plufieurs 
autres moyens de deuiner, & mef- 

me. l’Aftrologie ; mais ils ont 
áY 



PREFACE. 
pour la plufpart authorifé d'vf 
commun confentement les enthou- 
fiafmes & les fonges, Aufli font.ce 
les deux efpeces que nous voyons 
vftées de tout temps dans la vraÿe 
Religion. Car les Infpirations des 
faints Prophetes font de l’efpece 
de l’enthoufafme ; & pour ce qui 
eft des Songes, nous en voyons 
beaucoup d'exemples ; tant dans. 
l’ancien que dans le nouueau Te: 
ftament. f; 

ilet vray qu'au dix-neufiefme 
Chapitre du Leuitique, il eft ex- 
preflément defendu de deuiner & 
d’auoir efgard aux fonges, 707 4s- 

rabimini nec obferuabitis fomnia; 
mais cette defenfe doit fans doute 
eftre interpretée fagement & beni- 
gnement. Car s’il auoit efté de: 
fendu generalement en cepañlage de … 
prédire l’auenir par quelque moyen 
que ce fuft, il faudroit condamnet 
tous les Prophetes qui font venus 
depuis Moyle, comme tranfgref- 
feurs de la Loy de Dieu; & fi cer 
te defenfe fe deuoit reduireeftroi# : 
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tement aux augures & aux fonges, 
fans: qu’il eut efté permis depuis: 
d’ajoufter'aucunement foy ny à Pyn 
ny à l’autre , il faudroit condamner 
le Prophete Daniel d’auoir fomenté 
la fuperftirion du Roy Nabucho-; 
donozor en luy interpretant: {om 
fonge; & les Mages, qui vindrenc 
adorer Noftre - Seigneur ,  d’auoir: 
adjoufté foy à l’adnertiffement qui 
leur fut donné en fonge, dene pas 
reuoir Herodes en s’en retournant, 
comme il les en auoit priez ; & 
beaucoup encore dauantage Saint 
Jofeph & la Sainte Vierge, d’auoir 
expofé la perfonne facrée de N, 
Seigneur lefus-Chrift aux perils& ` 
aux incommoditez dvn long voya. 
ge, fur vn fonge qui les aduertif. 
foit de le porter en Egypte. Que fi 
Fon dit que ces fonges icy, & par- 
ticulierement le dernier , eftoient 
Diuins, & par confequent d'vne ef- 
pece plus noble que les ordinaires; 
ie l'auoüeray tres-volontiers, com: 
me vne chofe qui ne reçoit pas de 
difficulté; mais il femble aufi que 

a yf 
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l'on doit auoŭer quela nobleffe de 
cette efpece releue beaucoup tout 
le genre des fonges, dans lequel el- 
le eft comprife ; puifque Dieu entre 
tant d’autres moyens, dont 1l pou- 
uoit. vlet pour faire connoiftre fa 
volonté à des perfonnes qui luy 
eftoient fi cheres; l’a choifi & pre- 
feré en vne occafion fi importante. 

Tout cela fait que quoy que ie 
n’ayeiamais eu beaucoup de croyan- 
ce aux fonges:, ie ne puis blafmer 
ceux qui les confiderent plus que ie 
ne fais , ny m’eftimer pour cela 
plus fage qu'eux. Car quand nous 
n'aurions pas les exemples des fain- 
tés perfonnes, que nous venons de 
dire, quellearrogance feroit-ce que 
de s’eftimer plus fage que les Stoi- 
ciens; que Xenophon, que Platon, 
que Socrate, que tant d’autres Phi- 
lofophes, qui'ont-confideré leurs 
fonges, & quiont donnéaux autrés 
des preceptes pour bien fonger ? 
Chryfippus a fait yn Liure exprés 
our-eftablir la: Diuination par les 

fonges ; Xenophon ainferé {és pro- 



PREFACE: i 
pres fonges dans fon Hiftoire de lä 
retraite des Dix mille ; Socrate trois 

iours auant que de mourir raconta 

à fes amis vn fonge qui luy eftoit 
arriué & qui luy prédifoit fa mort 

dans le troifiefme iour par.vn vèrs 

d'Homere, que luy auoit pronon- 
céiyne belle femme , qui luy'eftoit 

appatuë, & dont voicyle fens, ess 
le troifiéme iour tu pafSeras àP hthie. 
Le motde Ÿhrhie dans Homere., 

eftle nom d’vneville, maisil fe peut 
aufi entendre de la corruption & 
de la mort. Platon dans fa Republi- 
que: recommande de fonper mode- 
rément & de viandes bonnes & fa- 
lubres, afin d’auoir en fuite en dor- 
mant des fonges doux, reguliers , 

& veritables dans leurs fignifica- 
tions. É 
Ceux qui méprifent generalement 

tous les fonges, fe fondent:particu- 
lierement fur deux raifons, dont la 

premiere eft, que conftamment iL 

s’en rencontre vne graride quantité 
quine fighifientrien ; &la feconde, 

qu'ils në voyent pas detaifon de la 
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fignification des autres Mais enco- 
se-qu'il s’en trouue beaucoup qui 
ne fignifient rien, cela n’empefche 
pas qu’il n’y en ait qui fignifient 
quelque chofe , non plus que dans 
la Medecine , quoy qu’il arriue à vf 
malade grand nombre de fympto- 
mes, dont la confideration ne peut 
feruir de rien pour la Pa DO 
de fon mal, il ne faut pas pour cela 
mefprifer les fignes pathognomoni 
ques, ny les mettreau rang des fym» 
tomes communs. Quant à la rai- 

fon de la fignification, quoy que 
nous ne la connoiffions pas, ce neft 
pas à dire qu’elle ne foit point ; car 
il eft bien d’autres chofes qui nous 
font inconnuës ; c’eft pourquoyÿ 
quand les Onirocrites n'en ren- 
droient aucune de leur fair , qué la: 
feule experience, les fonges facrez, 
dont nous auons parlé cy-deflus ; 
ne nous permettroient pas de dire 
generalement que tous les fonges 
font vains & friuoles. teste 

Quelqu’vn dira peut-eftre qu'en 
effet nous deuons reuerer & croire 
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les fonges diuins,dontil eft fait meti- 
tiohdaħñs les faintes Efcritures, puif- 
que la Foy nous y oblige; mais qu’il 
s’en faut arrefter-là, & croire par 
confequent qu’il a efté autrefois des 
fonges fignificatifs & vrais ; mais 
non pas qu'il en foit-encote, L'on 
peur, à monaduis, efre bon Chre- 
ftien auec cette penfée ; car ie ne 
croy pas qu'il y ait de paffage dans 
les Eais Efcritures, où Dieu pro- 
merte de fauorifer à l’auenir {es fer- 
uiteurs de fonges pareils à ceux 
qu'ila enuoyez aux Mages & à S. 
lofeph ; mais pourtant il femble 
qu’elle meft pas exempte de quel- 
quetemerité. Car pourquoy Dieu 
ne fera-v'il pas maintenant aux: 
fiens des faueurs pareilles à celles 
qu’il leur a faites autrefois ? eft-il 
moins puiffant qu moins bon qu’il 
n’a efté? Certes Fon pourroit par 
mefme moyen nier la verité de tous 
les miracles quine font pas rappor- 
tez dans la fainte Efcriture. 

Mais outre cela, il n'eft pas vray 
que les Onirocrites ne rendent au 
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cune railon de leur doctrine. Car 
les Philofophes qui Pont defenduë, 

ne l'ont pas fait fans raifon, & ileft 

à croire ‘que fi nous auions les Li- 

üres de Chryfppus, de Pofidonius, 

de Cratippus & des autres qui ont 

traité cette matiere, nous y en trou- 

uerions de belles ; entre lefquelles 
fans doute , celle que nous auons 
iufques à prefent indiquée , & qui 

elt prife de la volonté de Dieu, & 

de Pamour qu'il a pour les hom- 

mes, feroit la premiere, fuiuant la 

diuifion que les Onirocrites font 

generalement des fonges en diuins, 

- que les Grecs appellent becom ures 

& en naturels. Ils en font encore 

vne autre diuifion aflez confidera- 

ble en Theorematiques & Allego- 
riques. Les Theorematiques repre- 

fenter les chofes telles qu’elles font, 
fans figure ny enigme. Par exem. 
ple, Simonide ayant enfeuely vn 

mort qu'il auoit trouué fur le ri- 

uage , le vit en fonge la nuit fui- 

uante, qui luy deffendoit expreflé- 
ment d'exécuter -le defein qu'il 
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auoit de fe mettre le l’endemain- 
fur mer , parce que s’il le faifoic, ik 

feroit ‘infailliblement naufrage , 
comme en effet ceux qui s’embar- 
querent dans le vaifleau, où il fe 
fult mis fans cela, perirènt mifera- 
blemenr. Les Allegoriques font ceux 
qui fignifient les chofes obfcuré- 
ment & par maniere d'enigme, & 
en yn mot qui ont befoin d'Inter- 
prete. Par exemple, Ciceron eftant 
chaffé injuftement de Rome par les 
menées de fesennemis, vit Marius 

en fonge, qui l’exhortoit de pren- 
re courage &le faifoit mener par 

vn de fes gens en fon monument, 

parce qu’il deuoit trouuer-là fon fa- 
lút; ce qui luy fignifioit, comme 
l'effet le monftra , que l’Arreft de 
fon rappel feroit donné parle Senat 
affemblé dans ce lieu-là. Ils les di- 
uifent encore en Prorrhetiques & 
Horamatiques. Les Prorrhetiques 
font ceux qui prédifent Pauenir, 
comme faifoient ceux dont nous ve- 

nons de faire mention ; les Horama- 

tiques font ceux qui reprefentent 
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yne chofe au mefme temps qu’elle 
fe pafle, par exemple celuy de Ra- 
en qui voyoit deux Beliers s’en- . 
treheurter fur les parties naturel. 
les de fa femme, dontileft faitmen- 
tion par noftre Autheur au dixiefme 
Chapitre de ce Liure; car il eftoit 
tout enfemble Horamatique & Al- 
legorique ; & celuy qui eft rappor- 

. té par Alexander ab Alexandro dans 
l'onziefme Chapitre de fon premier 
Liure, d’vn jeune homme qui 
voyoit en fonge porter fa mere en 
terre, & pleuroit fa mort amere+ 
ment, au mefme temps qu'on Py 
ortoit en effet, mais bien loin de 
à. Ce fonge eftoit Horamatique ` 
& Theorematique, & fembla fi ad- 
mirable au bon Iurifconfulte qui 
le raconte, comme en ayant efté 
tefmoin, qu’il l’oblige de finir ce : 
Chapitre en ces termes. Quibrs 
exemplis admoremar , vt efè pref- 
cita quieftentis animi , CP diuina- 
žiones, bumaræque mentis prefas 
gium, quafi vaticinium futurorum s 
diuinitus mortalibus datum per fom» 
Mia y CTCREMHS, 



Be Aee 
' PREFACE. 

Ces mots tefmoignent que ce 
bon homme tenoit ce fonge pour 
diuin, & il femble mefme qu'il 
vueille par là que tous les autres le 
foient, quand ils feruent à la diui- 
nation. En effet, à prendre la Diui- 

pation au fens que luy donnoient 
les anciens, quand ils la definif- 

foient yze prediéfion des chofes fòr- 

zuites; comme il n’appattient qu’à 
Dieu feul de préuoir des chofes de 

cette nature, il n’y a que luy feul 

qui puifle en donner connoiffance 
aux fra ; fi ce n’eft que l’on 

vueille vn peu eftendre la fignifica- 

tion de ce motde forsmires, & ens 
tendre par là toutes les chofes com- 

munément eftimées telles, quoy 

qu’en effet elles ne le foient pas. 

Car en ce cas-là il femble que l’on 

peut auffi deuiner plufieurs chofes. 
par des fonges purement naturels, 
tout de mefme que l’on peut pre- 
uoir plufeurs chofes en veillant, 
par des penfées purement naturel- 

les, en confiderant & mefurant les 

mouuemens des caufes qui les doi. 
uent produire, a 
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L’on ne doit peut-eftre pas mef- 

‘me s’eftonner que l’efprit preuoye 
quelquefois en dormant, ce qu'il 
n'aura pas peu preuoir en veillant; 
car pareille chofe arriue en beau- 

coup d’autres operations de lefprit, 

qui fe trouuent meilleures en dor- 

mant, que l’on n’a peu les faireen 

veillant. Pour moy il me fouuient 

que pendant que řallois au Colle- 

ge, iay fait plufieurs fois en fon- 

ge des Vers que ie n’auois peu fai- 

re eftant efueillé; & que d’autres 
fois ien ay faitde meilleurs eftant 

endormy dans mon lit, queie neuf- 
fe peu faire en trauaillant bien dans 

mon cabinet. Galien tefmoigne de 

mefme qu'il s’eft plufieurs fois ad- 
uiféen dormant de bons & falutai- 
res remedes , qui ne luy eftoient 
oint venus en penfée quand il veil- 
fai & dont il auoit en fuite guery 
les malades fuiuant fes fonges. Ie 
ne parle point icy des fonges na- 
turels, qui feruent de fignes aux 
Medecins , pour connoiftre l’eftat 
de la fanté de ceux qui les ont, & 
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dont Hippocrate a fait vn Liure où 
en paflant il louë l'Onirocritique ; 
càr de certe maniére c’eft leMedecin 
qui preuoit l’auenir par tels fignes, 
& non pas celuy qui fonge; ie ne 
parle que de ceux par lefquels celuy: 
qui fonge , preuoit luy-mefme la~ 
ueniren fongeant, & le prédit em 

forte, que l'Onirocrite eft- feulei 
ment fon Interprete , quand il par= 
le obfcurément, &’qu'il ne s’en 
tend pas luy-mefme. iios onc! 

Quelqu'vn dira peut-éftre què 
tels fonges naturels ne peuuent éftre 
autres que Theorematiques ; puis. 

qu’ils doiuent prouenir d’vné me: 
ditation de l’efprit , penfant auel-: 
lement aux chofes dont il eft que 
fion, & que par corifequent:ils 
n’ont iamais befoind’eftre interpre- 
tez, Maïs peut-eftre aufli luy pouta 
ra-t’on refpondre, que cela feroit. 
bon à dire, fi vn fonge n’en pouuoit, 
pas produire. vn autre, &: fi nous 
nous  refouuenions  toufiours de 
tous ceux que nous: faifons; mais! 
eftant certain premierement que. 
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ous en oublions la plus grande par- 
tie, & particulierement ceux que 
nous faifons dans le commencemet 
de noftre fommeil , ne nous reffou. 
uenant bien quedeceux de afin, & 
peut-eftre que de ceux fur lefquels 
nous nous efueillons ; & feconde- 
mentn’y ayant point de doute qu'vn 
fonge n’en produife yn autre, tout 
de mefme que pendant que nous 
veillons, il fe fait ordinairement vn 
long enchaifnement de penfées , 

dont les dernieres font fort differen- 

tes des premieres ; & non feulement 
de penfées, quand l’on eft feul, maiè 
auffi de difcours, quand l'on s'en- 
tretient deux ou plufieurs perfonnes 
enfemble fur des matieres indiffe- 
tentes ; ces deux chofes, dis-je, eftät 
fappofées , comme elles font tres- 
veritables, il fe peut faire qu’vn fon- 
geTheorematique que l’on aura ou- 
blié, en ait produit vn Allegorique, 
dont l’on fe fouuiendra , & fur le- 
quel l'onira confulterl’Onirocrite, 
lequel en ce cas, s’il l'interprete 
bien, luy-donnera pour explication 
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leTheorematique oublié. Celaeftät; 
les fonges Naturels fonc fujets àin- 
terpretation aufli bien que les Di- 
uins, & par confequent il fe peut 
eftablir vn Onirocritique naturelle 
commune à toutes les nations de- 

. quelque Religion qu’elles foient. 
Bien plus; il femble que les fon- 

ges Diuins,plâtoft queles Naturels, 
-deuroient s'entendre toufours fans 
interpretation, Car il femble que fi 
Dieu veut reueler quelquechofe, il 
le fera auec perfeétion, c'eftà dire, 
auec clarté & fans ambiguité; & il 
ya biende l'apparence que les fon- 
ges, dont nous auons parlé cy-def. 
fus , tirez du nouueau Teftament ; 
ont efté de cette nature, Toutesfois 
puis que mefme à des perfonnes 
que Dieu cherifloit tant, ila plûtoft 
fait connoiftre fa volonté par des 
fonges en dormant, us par des vi. 
fions claires & éuidentes en veil- 

. dant ;ilyabien de l'apparence qu’à 
d’autres, qu'il fauorifera moins, il 
leur pourra enuoyer!des fonges Al- 
legoriques > veu particulierement 
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qu'en veillant mefme pour l'ofdi-" 
naire les peuples n’enténdoient de! 

la bouche de Noftre-Seigneur:que 
des paräboles ; comme ils auoient 

fair anparauant de celledes Prophe- 

tés. Mais pour cequieft de tels fon- 

ges Diuins & Allegoriqués, Linter- 

pretation:en doit ce femble-eftre 

referuée à céux qui font profeffion: 

de la vraye Religion, fi bien que 

l'an nepeut-tifer.pour-cela aucune. 

inftruction: de noftré Autheur ; qui 

eftoit:Mahomeran ; fi ce wekt peut 

eftre entant que la fuperftition Ma- 

hometane parmyfes faufflecez , ad- 

met plufeurs veritez; quiluÿ font 

communñeslauec la-Religion Chre- 

fiènne, &auec l’ancienne des Ifraë- 

lites, ce qui pourroit bien faire trou- 

uer o e däs noftreAutheur 

quine feroienc pasà méprifer; mel 

me pour ce qui concerne les fonges 

diuins:> i > i 

i Quoy qu'il en foit; iefpere que 

ceux quiadjouftent quelque foyatix 

fonges, ferontbien aifed'apprendré 

par cette verfion, de quelle manieré 
les 

“mé at 



PREFACE. 
les Arabes Mufulmans ont traité 
cette matiere ; & que ceux mefme 
quin’'yontaucune croyance, auront 
de la fatisfaction d’y confiderer com. 
meen vne Hiftoire cette partie dela 
fuperftition, Mahometane , & d'y 
remarquer plufeurs façons de faire 
des peuples Orientaux ; fans ment 
tion defquelles noftre Autheur n’a 

_ peuexpofer en detail fes interpreta- 
tions ; ce qui fait fans doute qu'il 
n’eft pas moins vtile pour l’erudi: 

. tion Arabique, que left Artemido: 
re pour la Grecque & pour la Ro 
maine. 

— Quantà ceux qui defirent outre 
cela s'acquerir la connoiffänce de là 
langue Arabique, ie ne penfe pas 
qu'ils puiflent choifir vn Aucheur 
plus vtile pour s’y exercer, que ce: 
luy-cy, tant à caufe de la netteté & 
facilité de fon ftile & de la puretéde 
fa diétion , que de la multitude & 
varieté des chofes dontil parle icy, 
toutes prifes de la vie commune & 

` des actions ordinaires des. hommes 
du pais, c’eftpourquoynous tafche- 

12 
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- PREFACE. 

-rons de donner quelque iour au pu- 
blic le texte Arabe de cette Verfion. 

zo Quant aux autres qualitez de la 

perfonne du fils de Nafar, ie n'en 

puis riendire, finon que peut-eftre 
Nafar, dontilfe dit fils, ou defcen- 
dant, eft celuy qui a efté Gouuer- 

neur: de Chorafane pour Meroïiane 

d'afnevingt & vniefme Chalife, & 

dont parle le Macine en l'an 127. &c 

1310ù il le furnomme pourtant fils 

de-Siare ; & non fils de: Gabdolle; 
mais il fe peur faire que Siare fe foit 

auffi appellé. Gabdolle. Les trois 

Autheurs qu’il cite fouuent, & des 

Liures defquels il ditauoirrecueilly 
le fien, font fortanciens. Gegafar le 

veritable eft mort en lan cent qua- 

rante fept dela retraite, felon le Ma- 

cine. Il eftoit-petit fils de Gali 

cinquiefine Chalife. Le fils de Sirin 

a vefcu fous Gabdolmelic douzief- 

me Chalife, fuiuant l’Hiftoire du 

fonge de Gabdolle fils du Zebire, 

rapportée dans le dixiefme Chapi- 

tre dece Liure, & celle du Sacre & 

de la Colombe blanche dans le 22, 



PREFACE. 
Quelqu'vn s’imaginera peut-eftre 

que ce Mahomet fils de Sirin eft 

l’Autheur des Onirocritiques , qui 

- ont efté mis au iour en Grec au 

commencement de ce fiecle par Ni- 

colaus Rigalrius auec ceux d’ Arte- 

midore, parce qu'illes a attribuez, 

quoy qu'auec affez peu de fonde- 
ment, à vn Achmet fils de Seirim y 

ayant efté auparauant imprimez en 

Latin & en François, fous le nom 

d’Apomafar ; car le nom d’ Achmet 

ou Achamed, & celuy de Mahomer, 
paffent fouuent lyn pour l'autre en: 
Arabe, le Fondateur de la fuperfti- 
tion Muflulmane les ayant portez 
tous deux- indifferemmerit';" mais 

cela ne peut pourtantpas eftres Car 
l'Autheur: de ‘ces Oniroctitiques” 
Grecs paroift manifeftementen plu- 
fieurs paffages de fon Ouurage auoir 
efté Chreftiens 8 Mahomet fils 
de Sirin a conftamment efté Ma- 
hometan, comme le tefmoignent 
plufieurs paflages du fils de Nafar, 

qui paroift par tout fon Liure auoir 
efté fort bien inftruit de l’Hiftoire 

ë à 



PREFACE: ' ; 
de ceux qu'il nomme, puis qu’il ne 
dit rien des perfonnes de marque, 
dont il fait mention, qui ne conuien- 
ne parfaitement auec ce qu’en dit le 
Macine dans fon Hiftoire des Cha- 
lifes, que nous auons cy-deuant tra- 
duite en François , & donnée au pu- 
blic; comme nous ferons aifément 
voir par quelques Annotations que 
nous en mettrons en marge, Dieu 
aidant, MAUR 

: Mais c’eft peut-eftre tropennuyer 
le Lecteur dans vne Preface; venons 
donc au Textede noftre Autheur, 
auquel nous auons pris la liberté 
d’ajoufter feulement le Tiltre que 
lon voit, au frontifpice de cette 
Verfion celuy: qu'il dit luy auoir 
donné;ine fe trouuant pas platé en 
lieu où l'on peuftaifémentle remar- 
quer, non plus que ceux des autres 
Manufcripts Arabes pour Pordi- 
naire. 



PAC CIPTPIES ES EE 
CTV PRO HOT 

L'ONIROCRITE 
MVSSVLMAN, * 

OV LA DOCTRINE 
Et interpretation des Songes 

- Selon les Arabes. 
Par Gabdorrhachaman fils deNafar. 

Deffein de Ÿ'Autheur. 

V- Nom: de:Diéu. clement 
& mifericordieux. Loüé foit 

le grand: Dieu qui nous mene par 
le vray chemin, nous ayant mis 
par vne particuliere faueur fous la 
conduite de Mahomet Prince des 
enuoyez. Qu'il continué à iamais 
fes graces à ce grand Prophete, & 
à tous ceux defa mailon, iufques 
au iour du Jugement: Voicy va 
Traité de l’interpretation des Son- 
ges , dit Gabdorrhachaman fils de 
Nafar fils de Gabdolle, que iay 



retueilly en formé d'abbregé, du 
Liuré de Mahomet fils de Sirin, 
intitulé Ze feur de l interpretations 
de celuy de Gegafar le veritable ; 
intitulé Ze Methode de difrourir ; 
& de celuy d'Ibrahim le Carma- 
nien, qui a pour Tiltre , Ze créme 
de l'explication. lay mis. eñfemble 
les chofes dont ces: Autheurs de. 
meurént tous d'accord pour ce qui 
regarde la verité de cette doctrine, 
& remarqué quelques-vnes de leurs 
opinions particulieres. l'ay. diuifé 
cét Ouurage par Chapitres & pat 
Sections , & laylenrichy de quel. 
ques Hiftoires, felonles matieres , 
pour le rendre plus facile & plus 
agreable au Lecteur. Ie luy ay don. 
né pour Tiltre, Reczeil de ce qui fè 
peut dire de meilleur [ur l'interpre- 
tation des forges. Les Chapitres font 
au nombre de vingt-quatre. Dieu 
nous fauorife de fon fecours & :de 
fes graces & de fa prote&ion. 



LES SE ETES 
Si 2 
PRIVILEGE DY ROY. 

Ar grace & Priuilege 
du Roy, donné à Paris 

le 24. iour de Decembre 
1663. Il eft permis à Lovrs 
BiLLAINE, Marchand Li- 
braire à Paris, d'imprimer 
ou faire imprimer, vendre 
& debitéer vn Liuré intitulé, 
L'Onirocrite Muffuiman: Aueë 
deffenfes à tous autres Im- 

- primeürs ou Libraires, de 
Ponte ny contrefaire , 

_ à peine de confifcation des 
Exemplaires contrefaits, de 
tous-defpens , dommages & 
interefts, &'de trois mille k- 
ures d'amende; & ce durant 
le terme & efpace de fepc 



années enticres & confecuti.. 
ues, à commencer du iour: 
qu'ilfera acheué d'imprimer, 
ainfi qu'il eft plus au long 
porté par lefdites Lettres de 
Priuilege. Par le Roy en fon 
Confcil, Signé Bovcxaro. 

Et ledit Brr 1 Arne a affocié auec luy 
Tuomas lory, aufli Marchand 
Libraire à Paris, pour en joüir 
fuiuant l'accord fait entr’eux, 

Repifiré fur le Livre de la Com- 

munauté. des Marchands Libraires de 
Paris le 7. Lanvier 1664. fuinant 
È Arrel du Parlement du 8. Avril 
1653. Signé, E. MARTIN, Syrie. 

Les Exemplaires ont efté fournis. 

Acheué d’ Imprimer pour de pre- 

miere fois le 5. Mars 1664 

‘ 
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G HAP TI. D Es qualitez requi- 
fes en L'Interpre- 

page" te des Son s, de leur di- 

/ zA Jrinélion ; ce de la con- 
aoiffance de leurs Prin- 
cipes. 

Car. IL, Des Songes où l'on voit 
pio Dieu Tout-P uiffant CP 
/. tout bon. 
Cuar. II, Des fonges où l’on voit 

` des Anges, les T rophetes, 
les gens de bien, les Do. 

1/6 Beurs; le Temple guarré, 
l'appel a la Priere, la 

Priere la Lotion g la 
Purification, le Voyage de 

da Mecque. 
Cuapr.IV.Des Jonges où l’on voit le 

29 Ciel, le Soleil, la Lune, 



TABLE. 
‘des ÆEffoïlles , le Paradis, 

L'Enfer. 
Cuar. V. Des fonges de Tluyes, 

d'Eaux, de Puits, de 

4 J Mers, de Ruifeaus , de 

Riuieres, de Nauires, de 

Moulins , de Bains, de 

Vers. 

Cuar: Vi: Des fonges où lon voit’ 

~ des Terres , des Monta- 

Agnes des Deferts , des | 

; Collines, des Baftimens y 

et odes Pierres, des Rochers, 
des MAR des Ruines, 

des Tremblemens de terre. 

€n. VIL. Dès fonges où l'on Voir 
des «Arbres, des Fruits, 

6? des Grains; dës Bleds. j Z 

la Verdure, des Herbes, 
des Jardins, 

Cu, VIII. Des fonges de Vins € de 
R Zo \Lairs, 

Cna IX., Des fonges où Lon voit 

GIy des Hommes , des Fema 

mes y des parties du corps 
Dares des fentes d Anis 
AUR, 

€ 
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Cuar.X. Des Jonges de Nopces , de 

4 Coit, de Parties naturel- 
RE les de Femmes, d Acõtta 

chement, «> Ë -A llaitemét, 
Cu. XI, Des fonges de la Mort, e> 

des Morts, de leurs nou- 

120 nelles ç> de leur tonner- 
Jation: 

Cu. XII. Des fonges PER er 
d Habits, de leurs dife- 
rentes rotoi, de T: apis, 
CP de chofès jemblables 

Cu. XIII. Des fonges de Tierreries, 
Ss de Zoyaux , d'Or, d Ar- 
159 gent, CP de monnoye d'Or 

oud Argent,ou d Airain, 

12%. 

Cu. XIV, Des Jonges de Vaifféaux. 
1/4 7” € d'Vtenfiles de menage. 
Cu. XV. Des fonges d Armes. -- 
Cu. XVI. Des fonges de Cheuaux, 
SIF de Mulets, de Afres. 

Cu.XVII, Des fonges de Chameaux , 

149 

/ A g de Benufs, de Moutons, ` 

de Cheyres. 
C. XVIIL Des fonges de Beftes [aw- 
Co e bonnes à manger, C 

de leurs Laits. 
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_ ferpretation des fonges, 
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LA DOCTRINE 

DES SONGES, 
Selon Jes Arabes. 

CHAPITRE PREMIER. - 

Desqualitez_ requifes en È Inter- 
. pretation des Songes , de leur 

diffin£lion, € de la connoif 
fance de leurs Principes. 

Reg E S Songes faifant vne 
ZNI des quaréte. fix Parties 

SANI de la Prophetie, il faut 
AN] que leurInterprete fca- 

‘che le Liure de Dieu 
Tout:puifflant; qu’il fe fouuienne 
des paroles de fon Apoftre, dontia 
memoire {oit en perpetuelle bene= 
diction ; qu’il ait connoiffance des: 
Prouerbes Arabes & de l’origine 
des mots ; des differences deshom. 
mes, de leurs mœurs, & de leurs 
eftats ; qu’il poflédeles Principes 
de l’interpretation ; & qu'il ait 
lame pure , les mœurs chaftes , & ` 

Lie 



2 La Doftrine 

la parole vraye; afin que Dieu luy : 
‘aide à bien rencontrer, & le mette 
dans le droit chemin. Car l’expli- 
cation dü Songe fe prend quelque- 
fois de fes Principes felon la diuer- 
fité des eftats des hommes, & celle 
des temps & des occafions. Quel- 

. quefois elle fe prend du Liure de 
Dieu Tout-puiflant; quelquefois 
d’vn Prouerbe qui court; quelque- 
fois l’on paffe de celuy qui fonge, à 
celuy qui luy reffemble ou qui por- 
te mefme nom. Quelquefois l’on 
explique felon lemot, quelquefois 
{felon fon fens, quelquefois felon 
fon femblable, quelquefois felon 
{on etymologie, quelquefois felon 
l'addition oula diminution, 3 

L'explication fe prend de l’Alco.. 
ran,par exemple, quandl’ œuf s’en- 
tend des femmes , parce que Dieu 
enparleainfi ; eles fort comme vn 
œuf caché dans yn nid; quand par 
la pierre l’on entend la dureté,par. 
ce que le mefme Tout puiflant en 
-parle ainfi ; i/s Joux comme la pier- 
Z, C encore plus durs : quand pat 

¿ 



des Songes. 
la chair cruë Pon entend la medi- 
fance, fuiuant les paroles du mef- 
me Tres-haut, gzelgæ’ yz de vous 

| fera-t'il bien aife de manger la chair 
de Jon frere mort? Quand vne clef 
s'explique du threfor , fuiuant ce 
que dit lemefme Tout-puifflant de 
la fortune de Caron ; <> zous tay 
auons donné tant de tbrefors, que 
des hommes robufles efloient chargez 
de fès clef il entend defonargent, 
parce que les cofres à l’argent ne 
s’ouurent pas fans clefs ; quand par 
le Nauire l’on entend la deliuran- 
ce, parce que le mefme Tout-puif- 

-fant dit encore, <> zous l’auons 
Jeuné luy er fes compagnons dans 
le Nauire chargé : quand le Roy 
fonge, qu’il entre dans quelque 
bourg ou ville ou autre lieu; oùit 

- Wa pas accouftumé d'entrer, & que 
l’on entend par là quil doit atriuer 
quelque malheur ou aflli&tion aux 
habitans de ce lieu-là , parce que le; 
mêfme Tres-haut dit, gve les Rois. 
ruinent yne ville lors qu'ils y en- 
trent ; quand par la couuerture l’on 

A ij 



4 "Za Doërine  - 
entend les femmes, parce que le 
mefme Tout-puiflant dit, eZes vous 

: fèruent de connerture € Yous leur 

en feruéss & ainfide plufeurs au- 
tres exemples. 

. Quant à l’interpretation qui fe 
prend des paroles de l’Apoftre, à 

qui Dieu faffe paix & mifericorde, 
par exemple l’on entend par le cor- 

beau, l'hommeimpie, parce que 

l’ Apoftre l’a appellé impie; par la 
fouris, l’on entend la femme adul- 

tere, parce que l’ Apoftre l’a appel- 

lée petireadultere; par la cofte l'on 

-entend la femme, parce quel’ Apo- 

ftre dit, que la femme a efté faite 
d'vne coke tortuë ; par le fueil de 
la porte, l’on entend auflila fem- 

me, parce que le mefme Apoñtre, à 

qui Dieu faffe paix & mifericorde, 

raconte d'Abraham, à qui Dieu 

falfe paix, qu'il parle ainf à fon fils 

Ifmaël, change le fueil de ta porte, 

c'eft à dire, ta femme ; & ainfi des 

autres. . 
- + L’explication fondée furles Pro- 

uerbes communs eft telle. Par exé- 

en co] 



des Songes. y 
le vn homme fonge qu’il a la main 

éngde , l'explication eft qu’il fera 

du bien à quelqu'vn , fuiuant le 

mot qui fe dit communément , #/ 

la main plus longue, on le bras plus 

¿fenda que toy;c'eft adire,il eft plus 

liberal, Vn abateurdeboïis s'entend | 

d’vn calomniateur,à caufe de ce qui 

fe idic communément de celuy qui : 
calomnie les autres dans les com- 

pagnies , il abat du bois. Vn mala- 

des’entend dyn trompeur, parce 

que l’on dit communément de ce- 

luy dont les promeffes ne font pas 

bonnes, ileft malade en fes paroles 
& en fes proméfles. Par vn coup 

tiré l’on entend vn fils parce que 

Pon dit communément dvu fils qui 

reffemble à fon pere, ‘ef? yz coup 

bien tiré. Yn homme fonge qu'il 

tire fur les-autres de l’arc ou de la 
farabacane, ou qu'il leur iette des 

ierres, l’on interprete que c'eft vn 

mefdifant, parce que l’on dit com- 

munément, #/ zire fur luy, c'eft à 

dire, il médir de luy. Vn homme 
laue fés mains auec des cédres d’Al- 

A iij 



6 La Doéfrine 
cali, Fon explique qu'il defefpere 
de quelque affaire, parce que Pon 
dit communément , że me lane -les 
mains de toy uec des cendres d Al- 
cali, c'eft à dire, ie-defefpere de ton, 
bien. Vm belier s'explique dvn | 
homme puiffast, parce que l’on dit 
communément, vz zel ef? le belier 
du pays: & ainfi des autres. 

L explication: qui fe prend. de 
l'apparence du mot, eft telle, Vn 
homme s'appelle le phadal, c'eft à 
dire. l'excellent ; on l'explique de | 
quelques auantages ; ynautres’ap« 
pelle rafid, c’eft à dire, droiturier , 
on Fexplique de la droiture des | 
mœurs ;vnautre s'appelle Saleme, 
c'eft à dire, pacifique, on l’expli- 
que de la paix, & ainfi dés autres. 

L'interpretation fondée fur le 
fens du mor fe fairainfi. Parexem- 
ple, lenarcifle & la rofe, quand on 
les détourne de ce à quoy ils ont 
rapport, s’expliquentde peu dedu- 
rée; le myrthes’expliqueau con- 
traire; à caufe de fa longue durée | 
fans change; &ainfi de plufeurs 
autres. 

A EE AT ER CARRE ES 
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des Songes. 7 
L’explication par le contraire fe 

faiten cette forte. Par exemple les 
pleurs s’expliquét de la ioye,quand 
ils ne font point accompagnez de 
gemiflemens, ny de cris, ny de def- 
-chiremens d'habits; la ioye & la 
‘danfe & le ris s'expliquent de la 
douleur & du defplaifir. De deux 
hommes qui fe battent & luttent 

‘enfemble, le vaincu eft le vain- 
queur. Vn homme fonge qu’on luy 
applique des ventoufes , l'explica- 
tion, eft qu'on le fera obliger par 
efcrit, & au contraire s’il fonge 
qu’on le fait obliger par écrit, lex- 
-plication eft qu’on luy appliquera 
des ventoufes. Vn homme fonge 
qu’il entre dans vn tombeau, Pin- 
terpretation eft qu'il fera mis en 
prifon ; ou bienil fonge qu’6 Pem- 
prilonne dans vn lieu dont il ne 
conoift ny le pays ny les habitans, 
fans qu’il en reforte, c’eft à dire, 
qu'on l’enterrera. La guerre s’ex- 
plique de la pefte, & la pefte de la. 
guerre. Vn torrent s'explique de 
lirruption d'vn ennemy dans le ` 

À iiij 



g Za Doftrme - 
pays, & lirruption de Penhêmy 
s'explique d'vn torrent. Les faute- 
rellés s'expliquent d'vne armée, & 

-vne armée s'entend des fauterelles; 
& ainfi des autres. 

L'explication fe fait felon l'ad- 
dition ou la diminution en cette 
forte. Par exemple les pleurs figni- 
fientlaioye; mais quand ils font 
accompagnés de gemiffemens , de 

cris, & de defchiremens d’habits ; 

ils marquent quelque malheur. La 
noix s'explique de l'argent caché» 

quand elle ne fait point de bruit, 

mais quand l’on en entend du bruit, 

elle fignifie noïfe.Les cheueux s’ex- 
pliquent parure & richeffe ; mais 
quand ils tombent fur le vifage, ou 

qu'ils le couurent, c’eft defplaifir. 
Vn coup fignifie vn habit ; mais s’il 
eft donné dans le dos, c’eft mefdi- 
fance, dont l’oneft atteint & dont 
Fon ne peut fe defendre. Vnhom- 
me qui fonge qu'il a des plumes & 
des ailes, c'eft à dire, qu'il aura du 
bien & des commodités ; mais s’il 
vole auec fes ailes, cela fignifievn 
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` des Songes. 9 
voyage. Vn homme qui fonge qu’il 
ala main coupée, s’il la porte & 
qu’elle luy demeure, c’eft vn frere 
où va fils qui luy fera du profit; 
mais fi elle eft eloïgnéede luy, c'eft 
yn malheur pour luy en la perfon- 
ne de fon frere ou de fon fils. Vn 
malade fonge qu'il fort de chez luy; 
fi c’eft fans rien dire , il doit mou- 
rir ; fic’eft en parlant, il guerira. 
Lesfouris fignifient des femmes 
impudiques, quand elles ne font 
ué d’ynecouleur; mais quand el- 

les font de diuerfes couleurs , blan- 
ches & noires, ce font les iours & 
les nuits : les poiffons , quand on 
enfçait le compte, font des fem- 
mes ; quand ils font en grand nom- 
bre & que l’on en fgait pas le com- 
pte, c’eft richeffe & butin. 

Les diuers eftats & poftures des 
hommes font aufli de la diuerfité 
dans les explications des fonges, 
Par exemple vnhomme fonge qu'il 
a les mains liées, ou le col, fi dail- 
leurs ileft deuor& hommede bien, ` 
cela monftre la probité de fes 
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Zo Za Doftrine 
mœuts & l’auerfion qu’il a pourle 
mal & pour le vice ; mais fi au con- 
traire c’eft vn mefchant homme, 
cela marque la multitude de fes cri 
mes & fa damnation. $i 

Quant à la diuerfité des temps, 
par exemple vn homme fonge qu'il | 
eft monté fur vn elephant ; fi c'eft 
denuit,il luy arriuera quelque cho- 
fe de grande apparence, mais de 
‘peu de profit; fi c'eft de iour, il re- 
pudira fa femme. I eftbon de re- 
-marquer icy que le temps oùles 
fonges fe trouuent le plus verita- 
bles,c’eft la fin de la nuit, & l'heure. 
que l’on a couftume de dormir à 

` midy, pour ce qui eft du iour, Quät 
aux faifons, la plus veritable, pour | 
les fonges,, c’eft quand les fruits 
‘font meurs; la plusfoible, c’eft 
l'hyder & la venuë des pluyes. Il 
faut aufli remarquer.que les bons 
fonges durent long-temps ; & que 
es mauuais paflent vifte, ce qui 
vientde la bonté de Dieu Tout- 
puiffanr, L'on dit.que Gegafar le 
veritable difoit que l'explication | 



des Songes. ` Iz 
des fonges fe trouuoit vraye en 
quatre heures & quatre mois & 
quatre ans: 

L’Interprete doit premierement 
bien entendre ce que dit celuy, qui 
luy fait raport du Songe;puis lexa- 
miner felo les Principes.Car alors 
fi le difcours ek fain,& que fes par- 
ties ayent du rapportles vnes aux 
autres, & des fens reguliers, le fon- 

- geeft vray & iufte; s'il fouffre deux 
diuerfes explications , il faut voir 
laquelle des deux reuient le mieux 
à fes mots & approche le plus des 
Principes, & la luy donner; fi tout 
le fonge ekt confus & ne s’ajufte 
point fur les principes, il eft de 
ceux que l'on appelle inexplica- 
bles.Si l'explication eft douteufe& 
ambigué, il faut demander au Son- 
geur à quoyilapenfé, par exem- 

: ple, en faifant la priere, file fonge 
eft dela priere ; ou bien en chemi~ 
nant, fi le fonge eft de voyage ; ou 
bienen faifant lacte venerien, fi le 

i fonge ekt de coït; &Ll’expliquer fe- 
lon cette penfée, S'ilarriue quele 

Avj 



12 -La Doffrine 
 fonge fignifie quelque chofe de vil- 
lain & d’infame, il faut cacher cela, 
& donner au fonge vn meilleur 
fens, quoy que moins veritable. - 

Il faut remarquer que le Prin- 
cipe du Songe a fon genre, fon 
efpece, & rA nature, & qu'il fe 
doit interpretér fuiuant cela. Par 
exemple, pour ce qui eftdugenre, 
les arbres, les beftes de proye, les 
oyfeaux, tout cela marque ordinai» 
rement des hommes, mais il fauten 
fuite prendre garde à l’efpece. Si 
donc quelqu’vn a fongé d’vnarbre, 
& que cét arbre foit yn palmier, 
Phomme qu'il marque, eft vn Ara- 
be, parce que les palmiers croiffent 
au pays des Arabes; fi c’eft vn 
noyer, il marque vn homme de la 
Gageme, Il faut de plus confiderer 
la nature dela chofe. Par exemple, 
fi cet vnarbre, & vn palmier, l’on 
“peutiuger que c’eft vn homme yti- 

e & quia plufeurs belles & bon- 
nes qualités; fi c’eft vn noyer , l’on 
iugera que c’eft vn trompeur dans 
fon commerce, & vn querelleur, 
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parce que les noix font du bruit 
quand on les remuë, & quel’on ne 
a auoir ce qui eft dedans , fans. 
les caffer. Si čeft vn oyfeau, il 
marque vn homme de grands voya- 
ges, à caufe de fon vol ; & fi eft vn 

. paon, il marque quelqu’vn des 
| Roys dela Gageme, fuperbement 
| - paré, riche, & de grande fuite. Er 

de mefme fi c'eft vn vautourouvn 
aigle. Mais fi c’eft vn- corbeau , il 
fignifie vn homme impie & fans 
Religion. Et de mefme fi c'eft vne 
pie. C’eftainfi qu'il faut raifonner, 

AAAA AAAA ce cel 
CHAPITRE. IL. > 

Des Songes où Lon void Dieu 
Tout-paiflant. 

ç; quelqu’vn fonge qu'il voit. 
Dieu Tout-puiflant ; qui luy 

fait bon accueil & bon vifage, & 
vient au deuant de luy, il le ren- 

- contrera de mefme forte au iour de 
# 
à 
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la Refurreétion. Car cela tefmoi- 
gne que les œuures, qu’il fait ence 

monde, luy font agreables. S'il le 

_oit, & qu'il le puifle regarder et 

face, il fera celebre pour fa pieté & 

entrera en Paradis. S'il le voit qui 

luy donne quelque chofe des biens 
de ce monde, il luy arriuera ques 

que maladie en fon corps, quelque 

afliction , & quelque tentatiof} 

mais il aura enfin le Paradis pol 

recompenfe de l'auoir bien foutre: 

te. S'il le voit defcendre en queh 

que lieu certain & dererminés l 
iuftice regnera parmy les habitans 

de ce lieu-là, & l'abondance 8 

profperité & la ioye & le bonheuli 

S’illevoir, & qu'il luy parle furca 

qui luy eft defendu fous quelque 

peine, c’eft vn homme defobeïllant 

& qui doit fe déporter du deffein, 
qu'ila. S’ille voit conuerfant auct 

luy, ou couché fur fon lir, ou "i 

donnant {a benediction; qu E 
rejoü iffe de la bonté que le: Tout- 
puiffant a pour luy ; caril ny aque 

les hommes iuftes qui yoyent de 
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tels fonges, S'il le voit reprefenté 
en quelque lieu, foit en relief ou en 
peinture, c’eft vn homme menteur 
& grand controuueur de fauffetés 
contre Dieu Tout. puiflant ; qu’il 
fe hafte donc de faire penitence. Et 
de mefme quand on le voit auec 
quelque imperfe@ion, ou bien en 
forme de ftatuë ou d’idole, on en 
quelque autre eftar non conuena- 
bleàfa diuine Majefté; tout cela 
neft rien de bon pour celuy qui le 
fonge. 
Lon raconte qu'il vint vn iour vn homme Vers Gegafar le verita- 

ble, qui luy parla ainfi. Fay fongé que Dieu mon Seigneur me don- noit vn fer, & me faifoit boire vn 
verre du plus fort vinaigre qui fe trouue. Ton fonge eft bon, luy ref pondit Gegafar. Le fer fignifie la force, & peut-eftre aprendras :tu à quelqu’vn de tes fils le meflier de Dauid, à qui Dieu faffe paix. Quat au verre de vinaigre, que tuas ben; celaveutdire, que tü auras vnema- 
ladie, pendant laquelle tu ne man- 
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queras d'aucune commodité pêr+ 

mife, mais tu en feras long-temps 

au lit,& fi Dieu t'appelle, il te fera 

- mifericorde, j 

BORILI BED EEE PO 
CHAPITRE; ETS cii 

Des fonges où l'on voit les: An- \ 
ges, les Prophetes, les gens de 
bien, les Doëteurs, le T emple 

quarré Pappelà la Priere, la 
Priere, €» les ceremonies de 

Pelerinage. : | 

QE quelqu'vn voit vn Àn- 

ge en fonge; c’eft de l’auanta- 
ge pour luy danse monde, & du 

bonheur & delaioye pour ceux du ` 

pays oùileft, Si l’on voit les An- 

ges regarder en bas, cela fignifie de 
bonnes nouuelles,abondance,mar- 

tyre, quantité de pluyes ; grandes 

commodités; & bon matchéde vi: . 

ures. Si l’on voit les Anges dans 
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les Mofquées exhorter les hommes 
à prier, à donner l’aumofne, & à 
demander pardon à Dieu, c’eft vne 
marque que ceux du pays man- 
quent de deuotion. Si on les voit 
au marché, c’eft qu’ils defendent 
aux Marchands de vendre à faux 
poids & faufle mefure. Si on les 
voitdans les cimetieres , c’eft figne 
de grande pefte, qui attaquera par- 
ticulierement les Preftres & les 
Docteurs, & les deuots. Si quel- 
qu'vn voiten fonge vn Eunuque à 
luyinconnu, on l'interprete com. 
me fi c'eftoit vn Ange, 
Quand quelqu’vn voit en fonge 

le Prophete, à qui Dieu faffe paix 
& mifericorde, c’eft quelque bon- 
ne nouuelle pour luyen faueur de 
fes bonnes aétions paffées pourueu 
“qu’en mefme temps il ne voyerien 
qui a defplaife ; car s’il voit quel- 
que chofe de tel, il luy arriuera 
quelque defplaifir dans ks affaires 
temporelles, Si on le yoit en vn 
pays oùil yaitcherté, Pabondarice ~ 
y viendra. Siceluy quile voit , efb 
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‘enaffliétion & douleur & defplai- 
fir;ilen fera bien-toft deliuré. Si 
on le voit chez vn infidélle , il luy 
-artiuera malheur & ruine entiere, 
Si quelqu’vn le: voir affoibli où 
malade ou mort, où en mauvais 
eftat, ce weft rien de bon pour ce- 

luy quile voit ainfi ; car cela tel: 
‘moigne diminution de foy. Si'at 
côtraire on levoit reueftude beaux 
habits, cela tefmoigne le bon eftat 
de la foy & dela confcience. Si on 
le voit marcher, c’eft à dire qu’il 
appelle les ignorans de la Nation, 
& ceux qui manquent de foy, pout 
les inftruire. Si on le voit faifant 
la Priere, c’eft à dire que l'on fera 
ee de la Mecque. Si on le 
voit haranguer, il exhorte les fiens 
à bienfaire. Sion le voit regardant 
dans vn miroir, € eft qu'il excite 
les fiens à tenir leurs promefles $i 
on le voit manger, c’eft qu'il €x- 
horte les fiens à payer les dixmes 
Si quelqu’vn le voit qui le reué 
de-quelque partie de fes habits, ol 
qui luy prefénte fon fceau'ou fon 
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efpée , ou chofe femblable ; S’il eft 
de condition à regner , il regnera; 
S'il eft pour eftre Preftre ou Clerc, 
il aura quelque belle charge de cet- 
te nature. i 

Les autres Prophetes veus en 
fonge, fignifient, comme les An- 
ges, abondance de biens „quantité 
de pluyes ,bon:marché de viures , 
bonnes nouüelles, ioye, victoire, 
benediction, & le refte de mefme ; 
horfmis quel’on n'explique iamais 
leur veuë du martyre, comme l’on 
fait celle des Anges.Celuy qui sôge 
qu’ileft à la fuite de quelque Pro- 
phete , aura de grandes aduerfités , 
comme le Propheteen a eu ; mais 
à la finilaura ioye & victoire, & le 

_ Paradis en l’autre monde. Il en eft 
` de mefme de la veuë des Docteurs 
 & des gens de bien ; tout: cela.fi- 
gnifie bonheur, iuftice, & bene- 
diétion. z 

Le temple quarré s'explique du 
Prelat des Muffülmans, & ce que 
l’on y voit d'augmentation ou de 
diminution ou d’autre chofe, luy 
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doit arriuer à proportion.Le Tem- 

ple quarré fignifie auffi quelque- 

fois paix & feureré. Quand donc 

on le voit en quelque Ville autré 

que la Mecque, c'eftpaix & feure- 

té pourles habitans de cette ville: 

là. Si quelqu'vn fonge qu’il eft de: 

dans, & qu'il y fait quelqu’vne des 

ceremonies de deuotion, que lona 

couftume d'y faire, cela tefmoigné 

le boneftar de fa foy & de fa conf: 

cience. Si quelqu'vn au contraifé 

fonge qu’il fait quelqu'vne de ces 

ceremonies autrement qu'il nwel 

_portépar la Loy & par la Couftu 

me, cela fignifie quelque nouueaïl 

té en fa foy. Si quelqu'vn voit € 

Temple quarré chez luy dans P
eni 

clos de fa demeure, il aura infailli- 

blement grand pouuoir & gran e 

authorité, & rendra fa maifon lé 

rendez-vous de ceux qui cherchent 

fortune. Celuy qui fonge, qu'il 

tourne le dos au Temple quarré,ou 

ar fait fa priere au deflus defoti 

antuaire, quitera la Loy Mufful- 
mane; 
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L'on raconte qu'vn iout il vint 

vn homme vers Saguide fils de Me- 

fabbeb,& luy parla ainfi. Pay Son- 

gé queje faifois ma priere au def- 

| fus du Sanctuaire du Téple quarré. 
Sois deuot enuers Dieu Tout-puif- 
fant & tout bon, luy refpondit Sa 
guide, car autrement ie te verray 
bien-toft quiter la Religion Muf- 
fulmäne, le me convertis à Dieu 
entre vos mains, repliqua l’homme 
& renonceaux difcours des Cada- 
riens ; il y a defia deux mois que ie 
fuis dans leur opinion. 
Celui qui fonge qu'il fait fa priere 

tourné toutdroitvers le Temple de 
la Mecque, eft en la conduite de 
Dieu Tout-puiffant & dans Pob- 
feruation des Loix de fon Apoftre, 
dont la memoire foit en perpetuel- 
le benediétion, particulierement 

| quandil s’acquite parfaitement des 
ceremonies de la genuflexion , du 

_ profternement, & de l'inclination. - 
Car la Priere eft ce qui joint l'ame 
à Dieu ; c’eft le pilier de la Foy. S'il 
ya quelque defaut en cela, ilyena 

Le Mae 

cinefait 
menti 

de cét 
Oniro= 

crite en 
l'an se, 
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autant à proportion dans la foyde 
celuy qui le fonge. Si quelqu'vf 
fonge qu’il ne {çait de quel cofté 
eft le remple de la Mecque, pout 
s’y trouuer en priant; cela tefmoi: 
gne quelque trouble & erreur dans 
fa foy. S'il fonge qu'il adjoufte 
quelque chofe à fa priere, il adjou- 
fte à quelqu’vn des articles de la 
FoyMuffulmane ou en eft en doute: 
Celuy qui fonge qu’il fait fa priere 
tourné vers l'Orient, a dans le 
cœur le doute des Cadariens; & 
celuy qui fonge qu'il l’a fait tour- 
né vers l'Occident, a dans l’efprit 
le difcours des Geriens; car les 
Chreftiens {e tournent vers l’Oriét 
en priant Dieu, & les Iuifs vers 
l'Occident. Et de mefme quand 
quelqu'vn fonge qu'il fe fait Iuif 
ou Chreftien ou Mage ; il a des 
opinions conformes à celles:de tel- 
les Sectes, & panchede ce cofté-là: 
S'il fonge qu'iladore vne Idole, il 
mentira contre Dieu Tout-puiffant 
& dira faux. Quelquefois c’eft quil 
luy eft ordinaire de boire du vin & 
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de defobeïr à la Loy. Sil’Idole eft 
d'argent, iltafche d’approcher de: 
quelque féme par des voyes illici- 
tes & parde faux difcours. Si elle” 
eft d’or,il ne fe fouciera point de ce 
qui luy pourra arriuer & n’en aura 
point de peut. Si elle eft de bois, 
il s’accoftera de quelque homme 
corrompu en fa Religion. Si elle 
eft de fer oudecuiureoud’eftain, il 
ira où l’occafion le conduira pour 
gaioner du bien. Celuy qui fonge 
qu'il adore le Feu, accommode fa 
Religion à l'humeur du Prince, Si 
le feu ne flambe point , il cherche 
à gaigner par des voyes illicites. 
Celuy qui fonge qu'il fait l'office 
de Prelat parmy les hommes, aura 
la conduite des affaires de quelque 
Compagnie, & s’en acquiteraauec 
iuftice , pourueu qu'il fe tourne du 
bon cofté en faifant la priere; s’il 
fe tourneailleurs, il sy comporte- 
rainjuftement & tyranniquement. 
La lotion & purification faite auco 
de l'eau froide, fignifie penitence 
& guerifon & fortie de prifon , & 



+ & dans les ruës, en quelque tempi 
 &enquelquefaifon que ce foit, 

gnifie des nouuelles vrayes & bo 

3 

-mois qui luy font deftinés ; quel 
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feureté & acquitement de debtes; 
auec de l’eau chaude, c’eft foucy. 

L'appel à la priere fignifie | 
voyage de la Mecque pendant l 

quefois il fignifie pouuoir & hot 
neur en fait de Religion, horsl 
temps deftinés auPelerinage. L'ap 
pelà la Priere dans les Mofqué 

nes qui fe doiuent bien-toft diul 
guer. Si quelqu'vn fonge que: 
tour de la Mofquée eft demolie.lé 
habitans du lieu feront en difcoi 
pour leur Religion & pour leut 
affaires. Vn homme qui fonge qu 
fait l'appel à la Priere, mais fai 
l’acheuer, fi c’eft vn hôme de bien, 
& que ce fonge luy arriue pendait 
les mois du Pelerinage, il partit 
pour aller à la Mecque, mais! 
n'ira pas iufques-là ; fi c’eft vn mé 
chant homme, il derobéra quelqu 
chofe, mais il n’en profitera point} 
car fon larcin fera defcouuert. a ] w 
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luy qui fonge qu’il baftit vne Mof.. 
quée, ferd Autheur ou Mediateur . 
de quelque bonne focieré, comme 
dyn mariage. Celuy qui fonge 
qu’il faitl’Appelàla Priere ,-mais 
que perfonne ne l'entend, c’eft vn 
larron. Celuy qui fonge qu’il efter- 

M nue, & qu'onluy dit, Diez vors 
Jafè mifericorde, cet vne bonne 
nouuelle pour luy du voyage qu'il 
fera à la Mecque; & dela vifitation 
des faints lieux. \Celuy qui fonge 
qu'on luy rafela tefte | fi c'eft dans 
letemps qu Pelerinage, il ira à la 

foy ; fi c’eftenautre temps , on luy 
fera banqueroute du principal de 

il fes rentes; fuiuant ce que nousdi- 
rons en {on lieu. Celuy qui fonge 
qu'il faitla harangue fur vne Tris 
bune, s'il eft de condition à cela, il 
acquerra grand pouuoir & grand 
honneur ; s'iln’eft pas de condition. 
à cela, il fera crucifié. 
L'on raconte qu'vn iour il vint 

vn homme confülter le fils de Si- 
tion, fur ce qu'il auoit fongé quil 

Mecque, & Dieu y augmentera fa 
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faifoit Appel à la Priere.Le fils dé 
Sirion luy refpondit qu’il feroit le 
voyage dela Mecque. Ilen vinten 
fuite vn autre, qui le confulta fu 
la mefme chofe, & il luy refpont 
dit, qu'il auroit la main coupés 
Ceux de fa compagnie luy demat 
derent pourquoy il auoit interpit- 
té fi différemment deux Songes de 
mefme nature. l'ay veu, dit-il} 
premier homme marqué au Col 

des gens debien , ce qui m'a obligé 

d'expliquer fon Songe du Pelerini 
ge, fuiuant ce que dit le Tout-pul 
iant, appelle les hommes à le Prit 

FR dans le Pelerinage; Va mine 

se Pautre ne ma point pleu, ce 

dans  pourqüoy ay inrerpreté fon foi 
Abube. ge, felon ce queditailleursle Toi 

ere lan puiflant ; vz crieur a fait L'appel 
43. 6 conuoyeurs de viures, yous ë 

des larrons. ji 
Quelquefois l Appel à la Pa 

fignife reuelation & diuulgatio 

de quelque chofe. La lecture d 
Mafachef, cefè à dire, du Lizre at 

tenant tout Ù Aloran affémblés 
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gnifie fcience & fagefle, qui doit 
venirau Leéteur ; & de mefme la 
lecture de l’Alcoranhors le Mafa» 
chef, Quelquefois aufi la le&ture 
de l’Alcoran fignifie quelque dif. 
cours veritable & fans fiction , qui 
fe diuulguera de celuy qui en a 
fongé. 

COLORI DED-RDEN RES 
GÉPAPLIRE TV, 2. 

Des Songes du Ciel, du Soleil, 
de la Lune, des Effoilles, de 
la Refurreétion , du Para- 

dis , €x de È Enfer. 

CE qui fonge qu'il monteau 
Ciel, & qu’il y entre, obrien- 

dra le martyre, & fera heureux par 
la bonté de Dieu Tout puiffant, IL 
aura mefme de grands honneurs en 
cemonde, & laiflera vne heureufe 
memoire de fon nom. Sil fe voit 
dans le Ciel fans yeftré monté, cela 
fignifie le martyre , mais dans yn 
-ong-temps; & grand honneur ay 

B ij 
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monde dans peu de temps: \# 

Le Soleil marque vn Roy, & 

quelquefois auffi le pere ou la me 
re. Celuy qui fonge qu’ila le So: 

leil en fon pouuoir ou quille pol. 

fede, receura des biensfaits du Roy 
à proportion du bien qu’il tire du 

Soleil. S’il fonge qu'il a querellt 
contre luy, il Paura contre le Roy, 

ou contre fon pere, ou contre fa 
mere ; tout cela quand le Soleil ek 

-clair & rayonnant. Et de mefmé, 

s’ilvoit fur luy comme la lumiere 

& les rayons du Soleil, il luy arti 

uera quelque grande feigneutit 
comme vn Royaume: S'il voit dati 

le Soleil quelque changement 
eclypfe, ou diminution, il arriuet 

quelque chofe de femblable auRo} 
du païs, ou bien au pere ou à la me 

re de celuy quialefonge, s’il nya 

rien d’ailleurs qui lapproprie Al 

Roy. Celuy qui voit lewer le Sole 
dans fa maïfon & non ailleurs, £ 
mariera, sil età marier, finon, ! 

aura quelque charge & pouuoit de 
la part du Roy. S'il voit quelqé 

5 
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nuée ou chofe femblable couurir le 
Soleil, Cet quelque maladie ou in- 
quietude, qui doit arriuer au Roy 

ou au pere ou à la mere de celuy qui 
fait le fonge. L'on raconte qu'vn 
iouril vint vers Gegafar le verita- 
ble vn homme qui luy dit, qu'il 
auoit veuenSongele Soleil leué fur 
fes pieds & non fur le rekte de fon 
corps. Gegafarluyrefpondit, qu'il 

| obtiendroitdu Roy grand pouuoir 
& grand honneur, & qu'auec cela 
ilferoithomme Religieux & crai- 
pn Dieu. Vnautrel’ayant con- 
ulté fur vn pareil fonge, il luy ref- 
pondit qu'il auroit du bled,des dat- 
tes, & d’autres fruits de la terre 
_pour fonviure, tant qu’il les foules 
roit aux pieds & n’en fçauroit que 
faire, & cela de la part da Roy: 
La Lune s’interprete du premier 

Miniftre du Roy, & quelquefois 
aufli du pere ou de la mere; quel. 
quefois de la femme dvn homme, 
ou d’vn bon fils. Celuy qui fonge “ 
qu'il poffede la Lune ou qu’il la 
tient aura la charge de premier Mi. 

B iij 
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niftred’Eftat. S'il voit la: Lune s'és. 
clipfer , ou rougir ou s’obfcurcir; 
c’eft quelque changement & dom- 
mage pour celuy auquel elle fe rap- 
porte. S'il fonge que la Lune où 
quelque Eftoille parle à luy il re- 
ceura de l'honneur dy premier Mi- 
niftre ou de quelque perfonne con- 
fiderable, Quelquefois quand il y 
adans le fonge quelque chofe qui 
marque l’art de deuiner, ce fera vit 
deuin. Sil fonge qu'il a la Lune 
dans fon fein, ou qu’il la porte en 
fa main, c’eft vn enfant pour luy, 
qui luy fera du profit. S'il fonge 
que la Lune eft dans fa maifon où 
dans fon lit, celt vne femme pour 

= luy, belle comme la Lune, Si cef 
vne femme, qui a fait ce fonge, elle 
efpouferavn bel homme, Si quel: 
qu'a fonge qu'il voit le Croiffant 
paroiftre en fon lieu ordinaire hors 
le commencement du mois, cela fi- 
gnifie l'arriuée d’vn Roy qui vient, 
ou la naiffance d’vn fils, ou la venuë 
d’vn abfenr, ou quelque nouuelle: 

- Les Eftoilles s’interprerert des 



de SMa 1 92 
hommes deconfideration, & lebon 
oumauuais eftat auquel on les voit, 
regarde les Grands du pais où l’on 

eft. Saturne reprefente le grand 
Preuoft du Roy; Mars le General 
de fes armées; Iupiter fon grand 
Threforier & fon premier Maiftre 
d’ Hoftel, ou quelquefois quelque 
autre grand & fçauant perfonnage ; 
“Venus, fa femme, Mercure, fon 
Secretaire, Celuy qui fonge qu'ila 
lesEftoillesen fon pouuoir ou quel- 
qu'vne d'elles, aura en fon pouuoir 
quelque hémme confiderable, plus 
ou moins, felon l’eftat de l’Eftoille, 
S'il fonge qu’il les garde, il aura les 
affaires des hommes en maniemét. 
S’ilfonge qu'il mange les Eftoilles 
ou quelque chofe d'elles, il viura 
aux defpens des Grands. 

L'on raconte qu’il vint vn iour 
vne femme confulcer le fils de Si- 
rin, & qu'elle le trouua comme il 
difnoït. Pay éu vnfonge, Seigneur 
Abubecre, luy dit-elle dabord.: 
Vous plaift-il queie l’entende pre- 
fentement, luy refpondit-il, ou fi 

B iiij 
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vous me laifferez acheuer dedifnet 
Acheuez de difner, repliquat’elle 
Apres dont qu'ileutdifné, il diftà 
la femme qu’elle racontait fon fon: 
ge, ce qu’elle fit ainfi. Tay fonge, 
dit-elle, queie voyois la Lune em 
trer dans les: Pleiades; & que quel 
qu'vn m'a crié là-deflus de derriéte. 
moy ; Va-t’entrouuer le fils-de Sia 
rin, & luyraconte ce que ru as we 
Le fils de Sirinayant entendu cela, 
commença à paflir, & fe: 1éua met: 
tant les mains fur fon ventre: Sa 
{œur luy demanda ce-qu’il auoirs 
Cette femme, refpondit-il, m'an 
nonce que ie mourray dans. a 
iours. Et en effer il-fut enterré le 
feptiefme iour en fuite: à 
~Ilvintvn iour vn homme conful- 
ter Gegafar le veritable, & luy pat- 
la ainf. Fay: fongé que i'embraf 
fois la Lune. Eftes-vous marié? luy 
demanda Gegafar ; non refpondit- 
il. Vous efpouferez-donc, repliqua 
Gegafar, vne des plus belles fem- 
mes de noftre temps, L'homme 
prit congé de luy, & long. temps 

à 
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apres le reuint voir , & luy parla 
ainf, Ie fuis marié, & ay efpoufé - 
vne femme dela Medine; aufli bel- 
le qu'aucune autre quei’aye veue ; : 
mais iay fongé de plusla nuit paf- 
féequeie portois la Lune entre mes 
bras. Voftre femme, luy refpondit 
Gegafar, accouchera d’vn fils ex- 
cellemment beau, & vous le porte- 
rezentre vos bras, Elle en eft pre- 

_ fentement groffe, g 
L'onraconteencore que la mere 

du Sapheguien, à qui Dieu faffe mi- 
fericorde, commeelle eftoit grofe 
“de luy, fongea qu’elle voyoit PE- 
toille appellée Iupiter fortir de fes 
parties naturelles, & s’arrefter à 
Mefre en Egypte, puis enfuite fe 
rompre auec grand bruit en petites 
pieces comme des eftincelles, & 
s’enuoler & diffiper, en forte qu'il 
n’y eut ny ville ny village où il ne 
s’en trouuaft quelque morceau, la 
plus grande piece demeurant pour. 
tant toufiours à Mefre en Egypte. 
Elle s’éueilla là-deflustoute efpou- 
yantée de ce qu’elle auoit veu, & 

Bv | 
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. Palla raconter à vn vieil Egyptien 

Le Mar dans Melre, lequel luy refpondit. 
- Fe que fi fon fonge eftoit veritable, el- 
mentis le accoucheroit d’vn fils , qui feroit 
de luy Docteur, & fi celebre dans le mon- 
en l'an de pour fa fcience , qu’il n’y auroit 
Pai ny ville ny village où l’on men par 

` Jaft; mais qu’il feroit pourtant fon 
féiour à Mefre: Cela arriua comme 
il Pauoit prédit. 

Si quelqu'vn fonge que le iout 
du Iugement eft venu & que les 
morts font reflufcitez, laluftice fera 
obferuée dansle lieuoùil eft; que 
fi les habitans de ce lieu-là font 
mefchans & iniuftes, ils feront pu- 
nis de leurs crimes; car le iour du 
Jugement eft le temps de diftin&i@ 
& de retribution ; fi au contraire ils 

- - fouffrenciniuftice & oppreffion, ils 
feront fecourus., Si quelqu’vnfon- 
e qu'il eft deuant Dieu Tout-puif- 
Pe c’eft le fonge le plus impor- 
tant & le plus veritable qu’il puiffe 
auoïr, Et de mefme quand lon voit 
quelque chof de ce qui doit par- 
roiftre d’efpouuantable au iour du 
Jugement. £ 

r 
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-< Celuy qui fonge qu’il entre en 
Paradis,y entrera en effet ; car c'eft 
vne bonne nouvelle qui luy vient 
de {es bonnes actions paflées. S'il 
fonge qu’il mange des fruits du Pa- 
radisouqu’ilen donne à vn autre, 

ces fruits fignifient de bons difcours 
& auantageux à ceux quien font le 

- fabier, à proportion. S'il les touche 
fansen manger ou fans en pouuoir 
manger, il luy arriuera du bien en 
fa Religion, mais il n’en profitera 
point. Quelquefois aufli cela figni- 
fie vne fcience inutile, S'il fonge 
qu'il boit de l’eau des fontaines du, 
Paradis, ou qu'il fe reueft des beaux 
habits qui s’y trouuent, c'eft vne 
bonne efperance qui luy eft don- 

__ née, & dont il obtiendra l’effeten 
“ce monde icy & en l'autre Les 
prairies du Paradis & fes iardins & 
fes vallons , tout cela fignifie les 
plaifirs de ce monde, dontil ioüiræ 

. &proportion de ce qu'il voit, 
Celuy qui fonge qu'il eft en en- 

fer, a de grands pechez fur fa conf- 
cience, Ce fonge fignifiele contrai- 

B vj 
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re de ceux du Paradis, & doit feruit, 
d'aduertifflement à celuy qui l'a 
pour le porter promptement à fais 
re Penitence. Que s’il n’y endure 
point de mal, quoy qu’il foit de” 
dans, cela fignifie les defplaifirs de 
ce monde, qui le tourmenteront à 
proportion de ce qu'il voit: : 

. Le Feu de ce mondes'interprete. 
diuerfemenr. Si quelqu'vn {onge 
qu'il voit tomber du feu dans vi 
païs afligé de cherté, fur vne Ville 
ou fur vn village, ou fur vne mai- 
fon, & que ce feu flambe & con? 
fomme tout ce qu’il rencontre auec 
vn bruit efpouuantable, c'eft vne 
guerre qui doit arriuer en cc lieu” 
la, à proportion de la quantité du 
few; que fi le païs, où cela fe voit 
h'eft pasafiligé de cherté, c'eft vné 
pefte, ou vn mal de poitrine, ou vie 
petite verole, ou quelque autres 
mortalité, qui arriuera en ces quar- 
tiers-là, Sile feu ne flambe point, 

ny ne fait point de bruit & qu'il 
confomme vne partie de ce qu'il 
rencontre & laille l’autre, ce font 

» 
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diuerfes maladies & diuers mal. 

| heurs qui arriueront en ce païs-las 
Si l'on voit le feu defcendre du 
Ciel,ileneft d'autant plus dange- 
reux. Sil’onne voit pas qu'ilcon-, 
fomme rien, c’eft quelque grande 

querelle, que les habitans dulieu 
auront entre eux, mais de parole 
feulement, & fans s’entre-faire aus 
cun dommage. Si le feu fume, Pac- 
cidénreneft d'autant plus terrible 
& plus affreux. Si l’on voit le feu 
monter de ce lieu-la iufques au 
Ciel, les habitans feront la guerre 
à Dieu Tout-puiflantr & tout bon, 

par leurs defobeyflances , & con- 
trouueront cotre luy quelque grand 

 menfonge: Celuy qui fonge qu'il 
` allume du feu pour fe chaufer ou 
pour faire chaufer yn autre, entre- 
perndra quelque affaire àfon profit 
& au foulagement de fa pauureté. 
Car le froid fignifie la pauureté ; & 

le chaud, le foucy. S'il y fair roftir 

de la chair, il attaquera les hommes 
de loin & médira d'eux en leur ab- 

fence. S'il mange de ce rofty, il aue 
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ra peu de gain & E. de fow 
cy; car le rofty fignifie defplaifiré 
incommodité. S’il fait boüillir vne 
marmite fur le feu, auecde la vian- 
de dedans, il viendra à bout d’'vne 
affaire qui luy fera tirer du profit 
du Maiftre de quelque maifon. Car 
la marmite reprefente le Maiftre 
dè la maifon, Sil nya point de 
viande dedans, il irritera le Maiftre 
dela maifon par {fesdifcours, & le 
portera à quelque manuaife chofe. 
S'il fonge que le feu brufle quelque 

. partie de fes habits ou de fon corps, 
il luy arrivera quelque accident en 
ce qui a rapport cét habit ou à cet- 

. te partie du corps, fuiuant ce que 
nous en dirons cy apres. Si le feu, 
qui luy fait ce mal, flambe, le mal- 
heur qu'il luy fignifie, viendra dun 
Roy ou de la guerre ; s’il ne fambe 
point, ce fout des maladies ou des 
mäux de poitrine, S'il fonge qu'il. 
prend du feu chez vn voifin, il ob: 
tiendra des biens du Roy par de 
mauuaifes voyes. S'il fonge qu'il 
mange du feu, fans qu'il flambe, il 
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mangera les biens de l'orphelin;. 
s’ilflambe, il fera parler le monde, 
& aura de la peine pour ces biens- 
là. S'il fonge qu'il fe brufle au few, 
‘il appreftera à parler aux langues, 
& fera le fubiet de la médifance du 
monde. La bruflure fignifie la mé- 
difance à proportion de fa quanti- 
té. Les eftincelles fignifient la mef- 
me chofe, Si quelqu'vn fe voit cou- 

. uert d’eftincelles , Pon dira du mal 
de lny; fi les eftincelles font en 
grande quantité, il luy arriuera du 
defplaifir. s’il fonge qu’il tienten 
fa main vne flamme de feu, il rece- 
ura du Roy quelque Charge fort 
dificile. Si quelqu’vn fonge que le 
feu tombe-dans vne foire ou dans 
vne boutique, cela fignifie grand 

“débit de Matchandife, mais à vn 
| p> deffendu. Si quelqu'vn voit 

tufler & efclairer bien fort vne 
lampe dans vne maifon, cela tef- 
moigne que les affaires du Maiftre 
dela maifon ont en bon eftat ; fi la 
lumiere en eft foible , Peftat du 
Maiftre et de méfie; fi elle $’é. 
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teint , & qu'il py ait rien dans le 
fonge qui fignifie la mort, il'arriue- 
raau Maiftre de la maifon du chan- 
gementen l’eftat de fes affaires & 
du malheur. Si quelqu’vn fonge 
qu'il allume du feu pour efclairera 

quelques perfonnes & les condui 
re, cela fignifiede la fcience & dela 
fagelle, dont ces perlonnes là pro. 
fitéront, fi ce font gens à cela. Sil 
fonge qu'il tafche d'allumer du feu, 
mais qu'il n'en peut venir à bouts 
c'eft de la fcience, mais dont pers 
fonne ne fera profit, S'il fonge qu'il, 
amaffe des cendres & les emporte, 

ilacquerra des connoiffances vaines 
& inutiles dans les fciences. i e 

E 
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CHAPITRE T 

Des Songes de pluyes, d'eaux, 
de puits, de mers, de ruif-. 

feaux ; de rinieres, de nani- 
res, de moulins, de bains, € 

. de vens. e 

L A Pluye fignifie l’aide deDieu 
& fa mifericorde ; mais quand 

elleeft particuliere à quelque mai- 
| fon ou demeure fans s’eftendre ail- 
leurs, ce font des douleurs & des 
maladies, ou quelquesautres mal- 
heurs, qui doiuentarriuer à ce lieu- 
là en particulier’; ce font des fleaux 
qui en frapperont les habitans. Si 

| quelqu’vn fonge qu'il voit-pleu- 
“uoir du miel où du beurre ou du 
_ lait ou de l'huile, ou chofe fem- 

blable, c’eft du profit & du bien & 
_ dequoy viure, qui viendra du Ciel 

aux habitans. du païs; & ainfi de 
| toures lesautres pluyes agreables 
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en leur genre, i 
L'on raconte qu'il vint vn iout 

yn homme voir Abubecre le veri. 
table, à qui Dieu falle paix, & luy 
parla ainfi. l'ay fongé que ie voyois 
_vhenuée, d’où iltõboit vne pluye 
de beütre & de miel, & que chacun 
en prenoit fa part, les vns plus, les 
autres moins. Abubecre, à qui 
Dieu fafle paix, luy refpondit ail 
La nuée, c'eft la Religion Mufluls 
mane ; le beurre & le miel, c'eft 

. l’Alcoran. ire 
Toute pluye agreable en fon ef 

pece, eft bonne ; celle dont l’efpes 
ce eftdefplaifante, ne vaut rien; 

- Quelqu'vn confulta Gegafar de 
veritable fur ce qu'il auoit fongé, 
qu'il s’eftoit plongé dans l’eau de” 
pluye tout vn iour & toute vne 
nuit: Ton fonge eft bon, refpondit 
Gegafar. Cela veut dire que tute. 
plongeras dans la grace de Dieu, f 
dans la profperité, & dans les com- 
moditez. 
© Vneautrefois on luy parla d'vn 
homme, quiauoit veu en dormant 
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tomber la: pluye fur fa tefte feule- 
lement, Cét homme, dit il, eft vn 
pecheur , dent les crimes font en 
grand ñombre affemblez tout au- 
tourde ay N’auez-vous pas oüy 
ce que dit le Tout-puiffant. Nos 
suons fait tombir la pluye fur eux: 
la pluye des peftheursef mannaife. 

La Nuée reprefente la fagefle & 
la fcience & la grace, C’eft auffi la 
Religion Muflulmane, quandil n’y 
a rien en elle qui reprefente l'enfer, 
comme la noirceur, les tenebres , 
lesvens, & lebruit efpouuantable, 
Celuy donc qui fonge qu’il la tient 
ouqu'ill’amañfe,ou qu’il eft dedans 
ou deffus obtiendra quelque chofe 
de confiderable du genre de ce que 
nous venons de dire, | 

L'on raconte que Gegafar le ve- - 
ritable eftant confulté fur ce quva 
homme auoit fongé qu’il mangeoit 
des nuées , & qu'ilen auoît grande 
quantité deuant liy , refpondit en 
ces termes. Voicy vn heureux fon- 
ge. Cét homme doit eftre releué 
snfcience, & de grande reputation 
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& gloire, plus qu'aucun autre, 
noré, refpeété, & obey; 1% 

Eftant confulté fur vn autre qul 
auoit fongé que les nuées luy fer 
uoient d'habits ; cét homme, dit il, 
eft. enuelopé de la grace-de Diell 
Tout. puiffant, couuert de fa mife 
ricorde, libre des inquietudes de t 
monde, reueftu des penfées de l'at 
tre pour en auoir connoiflance, 
‘abifmé dans la deuotion. jí 

Il fut confulté fur vn autre qui 
auoit fongé qu’vne nuée luy faifoit 
ombre , & il refponditainfi. Si cét 
homme eft malade, il guerira ; sil 
eft endebté, il s’acquitera; s’il ek 

_ pauure, Dieu l’enrichira ; s’il ef 
opprimé par vn plus puiffant, Dieu 
luy donnera fecours.. Car la nuée 

- fignifie la mifericorde de Diet 
Tout-puiffant, & ce qu’il ya en el 
le, eft mifericorde.. C’eitoit elle | 
qui faifoit ombre à l’Apoftre des 
Dieu dans les ac@idens qui luy arri- 
uoient, àla guerre, & ailleurs. 
Le froid & la neige & la glace fi- 

gnifient foucy & douleur, fi ce nek 
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‘quela neige foit en petite quantité, 
dans fa faifon, & en lieu où il a 

couftume d’en tomber; car fi cela 

eft, c’eft abondance de biens pour 

les habitans de celieu-là, La glace 
en eftde mefme, fi ce weft que quel- 

qu'vn fonge qu’il a puifé de l’eau 
dans vn vaiffeau & qu’elle s’y eft 
glacée en fuite; car alors c’elt de 
Por & de largent qui s'amaflera 
chez luy & ydemeurera. Quant au 
froid, cen’eft iamais rien de bonde 
quelque maniere qu'il paroille. 
. Le Puis fignifie le fonds du reue- 
nude l’homme & fon moyen de vi+ 

ure, Si quelqu'vn fonge qu'il fair 
faire vn puis chez luy, c'eft va 
fonds de reuenu que Dieu Tout- 
puiffant & tour bon luy apprefte, 
S'il fonge qu'il en vent faire faire 

yn, mais qu'il n'en peut venir à 

bout, il trauaillera beaucoup pour 

auoir dequoy viure, & amaffera peu 
dechofe. Si quelqu'vn fonge que 
l'eau paroift dans le puits de chez 

duy, &-quelle s'éleue fort haut, 
c'eft à dire qu'il aura beaucoup de 
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bien, &.que Dieu luy fournira de 
quoy viure à fonaife fans trauail: 
ler. S’ilfonge que l’eau s’enfuirde 
chez luy, ou le puisluy-mefme le 
fonds de fon reuenus’enfuira , fans 
qu’il en demeure que la moindre 
partie, Celuy qui fonge qu'il tirei 
de l’eau dyn puis , & qu'ilenarroh 
fe vn champ, fera de la defpenfe 
pour l'honneur de Dieu Tout-puif- 
fant. S'il fonge qu’il refpand l’eaih 
apres l’auoir tirée, il fera de la de. 
penfe pour vne chofe qui neluyap: 
porterany bien ny mal. S'il fonge 
qu'apres l’auoir tirée, il la donné 
aux autres oula leur fait boire, 
quelque grand Doéteur viura fous 
fa proteétion. Bil fonge qu’il puife 
& arrofe , il aidera aux hommesà 
faire le Pelerinage, S’il fonge qu’il 
pas & qu'il arrofe les ‘petits ar- 
res, il afliftera de fon bien les or- 

phelins & les foibles: S'il fonge 
qu’il puife, & qu'il fort du puis 
des excremens ou quelque autre or: 
dure, le plus beau de fon reuenu {e 
trouuera mal employé, S'il fonge 



des Donges, 4r 
que la corde de fon puis eft rom- 
puë, il ceffera de faire plaifirà fes 
‘voifins. Quelquefois auffi vn puis 
fignifie quelque fourbe & trompe- 

sie, & du foucy & du defplaifir , 
quand l’on fonge que l’on tombe 

_ dedans ou que l’on y entre ; mais à 
| Ja fin cela fe termine en ioye & bon- 
heur & victoire, fuiuant l’auanture 
delofephle veritable, à qui Dieu 
falfe paix. | 
Vne Riuiere reprefente yn homa 

me, grand ou petit, à proportion de 
cequ’elleeft. Celuy donc quifon- 
_gequ’il aborde vne riuiere, ira voir 
yn homme de la forte que nous ve- 
nons de dire, S'il fongé que la ri- 
uiere l’a eftonné & efpouuanté d’a- 
bord, Phomme luy fera peur & le 

mettra en foucy à proportion. Et 
de mefme quand la riuiere luy pa- 
roift trouble. S’ilboit de l’eau de la 
riuiere & qu'elle foit claire, cét 
 hommeluy fera dubien & luy ai- 
dera à bien viure, à proportion de 
ce qu'ilaurabeu; fi l’eau eft trou- 
ble & bourbeufe, cér homme luy 
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caufera quelque maladie ou quel: 
que foucy, à mefme proportion 
S'il fonge qu’il puife de l'eau àh 
riuiere, quelqu’yn luy fera du bien, 
grand ou petit felon a riuiere. Sil 

. {onge qu'ilfelaue dans yne riviere 
ou dans vne mer, fans rien yoirel 

- mefme temps qui l’efpouuante ny 
qui luy trouble l’efprit, ou bien sil 
{onge que c'eft dans quelque aute 
eau qu’il felaue, la lotion fignifit 
déliurancede peine & de foucy, & 
ioye & guerifon, S'ileft en inquie: 
tude, il aura bien-toft l'efpric en 
repos ; s’il eft malade, Dieu Tout: 
puifflantluy renuoyera fa fanté ; sil 
eft endebté, Dieu luy dõnera moyen 
de s’acquiter ; s’il eft en crainte, il 
fe trouuera en affeurance dece quil 
craint ; s’il eft en prifon , il fera 
elargy. Dieu Tout-puiffant parle 
ain. Frappe la terre de ton pieds 
c'eff bain froid ç> boiffon. S'il fon: 
ge qu’il detourne ailleurs le couts 
d'vne riuiere, il éloignera de luy 
quelque foucy ou defplaifir où 

crainte, fi la riuicre luy paroift 

: É dange- 
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dangereufe & agitée de grandes va- 
gues ; finon, il éloignera de luy fon 
compagnon & fon voifin, & l’en- 
uoyera vers vn autre, ou bien il de- 
meurera apres luy. 

La Mer fignifie vn grand domai- 
ne, quandelle n’eft point trouble , 
nyagitée de flots efpouuantables , 
ny pleine de bouë, ny tenebreufe ; 
elle s'explique aufi quelquefois 
des vanitez de ce monde; mais 
quand elle eft agitée de flots ou 
trouble, elle marque vnlieu peril- 
leux, S'il fonge qu'il boit de l'eau 
de la mer,& qu'elle ne foit ny trou- 
ble nyagitée, il aura des poffeffions 
felon la quantité de ce qu'il en boit, 
ou bien il viura à fonaife de ce qu’il’ 
poffede en ce monde ; fi la mereft 
trouble ou agitée & tenebreufe,, il 
aura de la peur & du malheur à pro-. 
portion. Celuy qui fonge qu'il 

f marche à pied fur la mer, fera eleué. 
en ce monde au deffus des Rois & 
des Princes par fa fcience & par fa: 
fainte vie. Celuy qui fonge qu'il eft 
fabmergé dans la mer, fi la mer ef; 

C 
ne 
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claire, il feplongera dans les afai- 
res du monde, ou dans les richeffes 
des Rois ; fi elle eft trouble , illuÿ 
arriuera quelque malheur & grandh 
danger. de | 
LeNauire pour l'ordinaire figni- 

fie déliurance, Quelquefois c’eft vn 
moyen d'approcher du Roy; quel: 
quefois c’eft inquietude & defplai: 
fir, mais dont l’on doit eftre bien: 
toft deliuré, Celuy qui fonge qu'il 
eft dans vn nauite fur mer, fera me- 
né deuant vn Roy ou vn Prince, 
proportionné à la grandeur ou po- 
liteffe du navire, à fa force & à fa 
capacité ; mais il fera enfin deliuté 
de fes mains. S’il fonge qu’il meuit 
dans vn nauire, c’eft foucy & del- 
plaifir, ou maladie ou prifon, mais 
dont il fe trouuera enfin deliuré, 
S’il fonge qu’il fort du nauire, fa 
déliurance en fera plus prompte. 
S'il fonge qu'il voit le nauire à fec 
fur la terre, c’eft de Pinquietude & 
du foucy, dont il fera fort tourmen- 
té, mais deliuré en fuite. S’il fonge 
que le nauire monte contre le cours 
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de l'eau, la déliurance de ce foucy 
fera plus éloignée; s’il defcend fe- 
lonle cours de l’eau, elle fera plus 

. proche & plus prompte. 
LesRuiffeaux petits &foibles,où 

vnhomme ne fe peut plonger, ne 
fignifient pas mefme chofe, que les 
grandes riuieres, mais vne vie dou- 
ce & agreable, foiten commun ou 
en particulier. Et de mefme quand 
quelqu’vn fonge qu’il voit courir 
de l'eau dans les petites foffes des 
courts & des maifons ,-c’eft vne vie 
douce & agreable , quand l’eau eft 
claire & douce & non falée, & 
qu'elle prend fa fource de fontai- 
nes, & cela à proportion de fa clar- 
té & de fa douceur. S'il la voit for- 
tir de quelque fontaine qui luy pa- 
roifle P maifon oi un En 
mur, ou en quelque autre lieu où if 
ne s’en puifle pas trouuer, ce font 
des foucis & des craintes, & des 
douleurs & des pleurs, à proportio 

. de la force & de la quantité des fon 
taines; car plus il fort d’eau de la 
fontaine, plus le malheur eft grand, 

C jij 
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iufques à l’efpouuäte & aux pleurs, 
our les.habitans de ce lieu-là. Si- 

Fai eft trouble, le mal en eft plus 
grand & plus violent. S'il fonge 
qu’il boit de l’eau de la fontaine, il 
luy arriuera du foucy & du defplai: 
fir,à proportion de ce qu’il en boit, 
Sil fonge qu’il fe purifie auec de 
l’eau de la fontaine ou qu’il s’y bai- 
gne, cet vne bonne nouuelle en 
toute maniere, & vne bonne affaire 
pour luy. S’il eft en foucy il en fera. 
deliuré; s’il et en crainte, il fe 
trouuera en affeurance; s’il eften- 
debté, il s’acquitera; s’ila des pe- 
chez fur fa confcience, Dieu les luy: 
pardonnera ; & s’il et malade, 
Dieu le guerira , comme il guerit 
autrefois fon Prophete lob, qui re- 
pofe en paix. Si quelqu’vn fonge f 
qu'ila vn vaiffeau auec de l’eau de- 
dans, & qu’il eft fur les chemins où 
envn lieu inconnu, cette eau repres. 
fente fon aage & fa vie: fi doncil 
boit tant qu’il vuidele vaiffeau,tout 
fonaage eft paffé; s’il en demeure: 
quelque chofe , il luy refte encore 
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autant de temps à viure à propor- 

tion. Le potage fignifie la mefme 

chofe que l’eau dans vn pot, fuiuant 

ce que ie viens de dire. Si quel- 

qu'vn fonge qu'il boitde l’eau clai- 

re & douce, fans fçauoir en quelle 

quantité, & fans s’imaginer eftre 
fur les chemins; mais bien en vn 

lieu inconnu,ilmenera vne vie dou- 

ce & agreable, & exempte de trou- 
ble. Si l’eau meft pas douce, fa vie 

ne fera pas fans trouble ny fans en- 

nuy. Si l’eau eft trouble , il luy ar- 

riuera quelque maladie , à propor- 

tion de l’impureté de leau. S'il fon- 

ge qu’on luÿ donne de l’eau dans vn 
-verre, le verre fignifie vne femme, 

& l’eau vn enfant. S'il fonge qu'il 

-arrofe vn iardin ou vn champ, il 

 embraffera fa femme tres-parfaite- 

ment™Sileiardin produit du fruit, 

fa femme luy produira vn enfant, 

S'il fonge que quelqu'vnarrofefon 
jardin ou fon champ, ce neft rien 

‘de bon pour eux. Si quelqu’ vn fon- 

ge qu'il fe purifie ou qu'il fe laue 

auec vne liqueur , dont il neft pas 
C iij 
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permis d'vfer pour la purification, 
par exemple, auec du lait ou du 
vin ou de l'huile, ou quelque autre 
femblable, l'affaire qu’il a entreles 

, mains, foit temporelle ou fpirituel- 
le, ne luy reuffira pas. Et de mefme 
quand quelqu’vn fonge qu’il fe pu- 
rifieauecde l’eau, mais qu’il n'a 
cheue pas fa purification , l'affaire, 
qu’ila commencée, ne s’acheuera 
pas, quelque facile & aifée qu’elle 
foit. Il en va de mefme quand on 

- fonge que l’on fait la Priere, & que 
l'on ne lacheue pas, Mais quand 
Ponacheue fa Priere & fa purifica- 
tion auec de l’eau, cela tefmoigne 
que lon eft net de crime & dini- 
quité, 

La boué & la fange fignifie foucy 
& defplaifir & crainte, à propor- 
tion dece que l’on s’en trouue ga- 
fté. Et l'eau chaude de mefme, Si 
quelqu’vn {onge qu'il eft atteint 
deau chaude, il luy arriuera quel- 
que foucy & quelque crainte de la 
part du Roy; & pluselle eft chau- 
de; plus grand eft ce foucy. Quel- 

na) 
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quefois mefme il fera furpris d’ef. 
pouuante oude maladie La brique 
dure, qui a perdu fa nature de bouë, 
fignifie de l'argent amañlé , & celuy 

| quifonge qu'il en trouue, trouuera 
de l'argent amafñié.. Si quelqu'vn 
fonge qu'il voit vne brique arra- 
chée d’vne muraille baftie de bri- 
que, quelque homme ou quelque 
femme l’attaquera-là, ou bien il 
luy arriuera quelque grand mal, 

Le Bain fignifie du foncy & de 
l'inquietude à proportion de la grä- 

| deurdéfa chaleur, & pour lordi- 
naire cela viendra des femmes, & 
ne durera gueres, parce que l’onne 
demeure pas long-temps dans le 
bain. Si quelqu'vn fonge qu’il fe 

` frote de quelque onguent depila- 
toire dans le bain, & que le poil luy 
en tombe, le fonge eft bon, s’il eft 
en defplaifir ou en crainte ou en 
foucy, ou accablé de debtes ou ma~ 
lade ; car il fera déliuré de tout cela; 
s'il neft pas en tel eftat, ny oF 
.ênaucun de ces maux, fes affaires 
changeront ou fon bien fe diminué 

: C iiij 
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ra. Quand ledepilatoire fe rencon- 
tre dans le {onge , il faut laiffer-l 
le bain & interpreter le depilatoirt, 
car ila le plus de force. Erde mel 
meailleurs, quand il fe rencontre 
dansle fonge deux chofes de co: 
traire fignification, il faut interpre: 
ter la plus forte, & laïfler la plis 
foible. Le Bain fignifie le foucy,& 
le depilatoire fignifie la déliurance 
du foucy ; mais l’interpretation di 
depilatoire preuault à celle dubai, 
` La Meule de moulin fignifiei vi 

_ voyage, quand elle tourne; elle fr 
gnifie auffi la vie de l’homme, & 
“on trauail temporel , & ce qui luy 
Fournir dequoy viurecommeil faut. 
Celuy qui fonge qu’ila vn moulin 
qui luyaprefte de la farine, aura du 
bonheur , & dequoy viure du tra- 
uail d’autruy ; ou bien du! fien, fi 
c'eft luy qui eft le mufnier. Quel- 
quefois auffi la meule de moulin fi: 
gnifie guerre, quandil ya dansle 
Tonge quelque chofe qui tend & 
cela. 
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RDRDEDEDEN EDEN TOT 

CHAPITRE VI. 

De l'interpretation des fonges où 

lon voit des terres, des mon- 

tagnes , des deferts , des colli- 

mes, des baffimens, des rothes, 

des boutiques, des maifons, des 

rinieres , des tremblemens de 

ALL 

r Terre s'explique diuerle- 

ment; fi l’efpace que l'on en 

voit, et borné, c’eft vne femme; 

s'il eft ample & inconnu, ce fonc 

les biens de ce monde; fi auec la 

‘grandeur de fon eftenduë , il eft ha- 

bité & cultiué, mais garny de plan- 

tes inconnuës, c'eft la Religion 

Muffalmane, & le defert aufli de 

mefme. Si quelqu'vn fonge qu'il 

voit la terre eftenduë &aplaniede- 

uant luy , cela fignifie qu'il yiura. 

long-temps , doucement & paif- 
pesagi] 
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blement ; s’il la voit releuée en fa- 
çon de digue, le temps de fa vie el 
pañté ; quelquefois auffi ce relief de 
terre fignifie quelque gouuerne 
ment, qu'ilaura , s’il eft de condi- 
tionàenauoir, Siquelqu’vn [onge 
que laterre parle à luy, il luy arti- 
uera du bonheur & de grands biens 
& commoditez en ce monde; de 
forte que l’on s’eneftonnera. Erde 
mefme quand l’on fonge que quel- 
que autre chofe, qui ne parle point, 

. parle; cela fignifie quelque auan- 
ture furprenante en ce que le fonge 
touche. Si quelqu’vn fonge qu'il 
‘eft caché dans la terre, & non dans 
.vne fofle, il mourra en acque- 
‘rant des biens temporels ; fi c'e 
‘dans vne foffle , il tombera dans 
quelque piege & embufche. Si 
-quelqu'vn fonge que la terre tour- 
neautour de luy , il fera troublé en | 
{es affaires, & tourhoyera par le 
monde pour chercher dequoy vi- 
ure, Si quelqu'vn fonge qu'il eft 
dans vn defert , mais bien guidé & 
tenant yn chemin droit , il eft bien 
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guidé en fa confcience & tient vn 
chemin droit dans la Religion 
Muflulmane ; s’il fonge qu'il eft 
dans vndefertfans guide, ila quel- 

que fcrupule en fa confcience. S'il 
{onge qu’il dort dans vn defert, il a 
lecœur mort &ignorela Religion 
Muffülmane, S'il fonge qu'il eft 
idans vn defert & qu'il y boit & 
mange, il aura des biens & des hon- 
neurstemporels & fpirituels. 

Legazon & le fable, & les autres 
parties de la terre, comme la pou- 
dre, &chofes femblables, fignifient 
del’argent. Celuy donc qui fonge 
‘qu’il mange du gazon ou dufable, 
ou qu’il a du gazon ou dela poudre 
pardeflus la tefte , deuiendra riche 
& aura de l'argent. Et de mefme - 
quandil fonge qu'il marche deffus 
ou qu'il en emporte. S'il fonge 
qu'il marche dans le fable ou qu'il 
enemporte, il prendra quelque em- 
ploy pefanr& laborieux pour gai- 
gner du bien, & en aura en fuite. 
S'il fönge que la poudre eft eleuée 

en Pair, il eft enuelopé dans quels 

Cv 
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que affaire ; &de mefme quand il 
voit du broüillars. Si quelqu 
{onge qu'il creufe la terre & quil 
mange le gazon, il acquerra dubie 
par fineffe & fubrilité & troperie, 
La terre inculte & inhabitée f. 

gnifie quelque Religion autre que 

fert pierreux & raboteux. Que f 
elle eft bornée à la veuë, c’eft vne 
mauuaife femme & qui n’a aucune 
bonne qualité. 

L'on raconte que Rabigas fils 
d'Ommie fils de Chelphe vint yn 
iour voir Abubecre le veritable, à 
qui Dieu faffe paix ,& luy parlaain- 
fi. Seigneur, Lieutenant de l’Apo- 
ftre de Dieu, ay fongé la nuit paf 
fée que Feftois en vne terre ver- 
doyante & abondante , d'où ie, fuis 
paité dans vne fterile où il n'y auoit | 
aucune plante, & que ie vous ay | 
veu les deux mains liées enfemble 
& penduës a voftre col. Si ton fon- 
ge eft vray, luy refpondit Abube- 
cre, tu quiteras la Foy Mufulmane 
& te feras infidelle ; mais ce ne fera 

~ 
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pas de mon temps ; mes mains fe~ 
ront alors liées à mon col, & n’au- - 
ront plus le maniment des petites 
affaires de ce monde. Omar fils du 
Chetabe, à qui Dieu faffe paix, re- 
gnant apres Abubecre, Rabigas 
partit de la Medine, fe rendit au 
pays des Romains, fefift Chreftien 
chez Cefar, & mourut Chteftien. 

Les montagnes & les collines fi- 
gnifient des hommes grands oupe- 
tits, à proportion de ce qu’elles 
sot; &les rochers de mefme. Quel- 
quefois les montagnes & les colli- 
nes fignifient de hautes dignitez, où 
paruiendra celuy qui fonge qu’il les 
monte ; mais les rochers fignifient 
des hommes cruels & mefchans, 
fans courtoilie & fans ciuilité. Les 
petites pierres, que l’on iette à la 
main, fignifient des difcours médi- 
fans contre les abfens, Celuy qui 
fonge qu’ileftau haut d’vne mon- 
tagne, fe verra au deflus de quelque 
homme en femblable pofture ; s’il 
poflede la montagne, il vaincra 
l'homme &'fe rendra maitre de 
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luy. Si quelqu'vn fonge qu'il dei 
molit yne montagne, il fera perit 
vn homme. S'il fonge qu'il la per- 
ce ou qu'il fait vn creux dedans, il 
machinera quelque chofe contre 
quelqu’vn & luy ioüera quelque 
tour. S'il fonge qu’il monte la mõ- 
tagne, ilobtiendra quelque dignité, 
grandeur & noblefle. S'il fonge 
qu’il-la monte tout droit contre- 
mont, il aura de la peine & de la 
difficulté à venir à bout de quelque” 
affaire temporelle qu’il a en lef- 
prit. Quand on fonge que l’on s'é- 
leue; c’eft toufiours vne bonne cho: 
fe, fi cen’eft que l’on monte droit 
contremont, car alors cela fisnifie 
grande difficulté & grand trauail! 
Mais quand on fonge que l’on mõ- 
teà l'ordinaire, comme l’on fait 
quand on eft éueillé, cela tefmoi- 
gne que l’on paruiendra à quelque 
haut degré de dignité, & c'eft vi 
bon figne. Les lieux conuerts, re- 
tirez , & pleins d’arbres dans les 
montagnes, fignifient refuge, re- 
traite & afyle, Celuy qui fonge 

\ 
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qu'iltranfportede grandes pierres 
& des rochers & des montagnes, 
entreprendra quelque affaire diffi- 
cile, laborieule , penible, & one- 
reufe. 

Les Boutiques des marchez fi- 
gnifient des denrées & marchandi- 
fes de diuerfes. fortes. Celles où 
Pons’affied fans marchandife, fi- 
gnifient des difcours & des bruits, 
dans lefquels on s’embaraffera. 

L’enclos de la demeure s’expli- 
queen diuerfes manieres. Si les bê- 
timens & les habitans & lelieuen 
fontinconnus, c’eft l’autre monde, 
dont l'eftar, & des œuures, quile 
precedent , fera pareil à celuy de 

. cette demeure, pour la grandeur & 
la petiteffe de Peftendué, pour le 

_ foin & la negligence qui paroift que 
_ lona à l’orner & accommoder, & 

chofes femblables. Si le logis et 
connu, c’eftce monde-cy, où l’on 
viura en vn eftat proportionné à 
l’efpace large ou eftroit du logis , à 

_ Ja beauté & bonté du batiment où 
à fa ruine, &chofesfemblables, Si 



64 Za Dofrine 
donc quelqu’vn fonge qu’il eft dan 
vn logis qu’il connoift & qu'il pol 
fede, il fera en ce monde en vnelhr 
proportionné à la grandeur & àl 
beauté de ce logis. S’il fonge quil 
s’y eft fair quelque augmentation, 
ilaugmentera en biens temporels 
S'il fonge qu'il eft tombé & ruiné, 
fa fortune fera ruinée par fon mat- 
uais ménage. S’il fonge qu’il ven 
fon logis, il mourra. S’il fong 
qu'il fait baftir vn logis, il prendu 
plaifir à viure, & aura des biens 
temporels à proportion de ce logis 
Sille fait baftir envn lieu inconnt, 
c'eftyn homme qui fait volontiets 
-de bonnes œuures & qui fera heu: 
‘reux en l’autre monde. Si quel- 
qu'vn fonge qu'il fait démolir va 
logis , fi ce logis eft inconnu, il e 
facera fes bonnes œuures paffe 
par le grand nombre de fes pechet 
à venir ; s’il eft connu, il ruinera 
fortune par fes folies & fes débau- 
ches. Si quelqu’vn fonge que fon 
logis eft diminué de quelque paf: 
tie, c'eft autant de diminution en f | 
fortune, i 1 
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Ce que l’on confidere dans la 

ville, c’eft fa grandeur & fa beauté, 
Les chambres hautes & les Palais 
éleuez , quand l’on y monte , fi- 
gnifient vne haute fortune, où l’on 
paruiendra, Les murailles figni- 
fient l’eftat de l'homme , & quel- 
quefois fa fortune, quatid il fonge 
qu'il eft debout deflus. S’il fonge 
qu'il tombe du haut en bas, il fera 
mis hors del’effatouileft. S'il fait 
tomber yne muraille, il mettra 
quelqu’vn hors de l’eftatoüileR, , 
&le fera perir. 
Vne maifon inconnuë, plaftrée ; 

s'explique du tombeau. Si donc 
quelqu'vn fonge qu'il eft detenu 
dans vne maifon neufue, plaftrée, 
inconnuë, c’eft fon tombeau; fi elle 
n'eftpas plaftrée, mais inconnué, 
Ceft vne femme , & fi quelqu'vn 
fonge qu’il entre dans vne maifon 
ou qu'il monte deflus, cette maifon 
luy eftant inconnuë, il efpoufera 
vne femme & s’en trouvera- bien. 

Vne maifon connuë , quand celny 
qui en fonge, la poffede, c'eft la 
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femme; quelquefois auffi cet fi 
fortune, comme nous auons dit de 
Pinterpretation du logis. Si quel- 
qu'vn fonge qu'il defcouure fa mai 
fon, il deuiendra pauure; s’il del- 
couure celle d’vnautre,il s enrichi- 
raaux defpens du Maïftre de cette 
maifon. Si quelqu’vn fonge, qu'il 
creufe la terre pour faire vn tom- 

-~ beau, il fera baftir vn logis. 
Si quelqu'vn fonge qu’il voit 

vne Ville ruinée ouvne partie d'el- 
le, les habitans en font defia ruinez 
pour ce qui eft des biens fpirituels, 
& le feront peut eftre auffi bien- 
toft pour les temporels, par quel: 
que mal-heur qui leur arriuera. 
` Le degré par lequel vn homme 

fonge qu’il monte, c’eft la Religio, 
par laquelle il efpere monter en Pa- 
radis. S'il fonge qu'il monte pat. 
des degrez de brique, il s'éleuera 
dans fa Religion par des aumofnes! 
& de pieufes defpenfes. Si le degré 
eft de plaftre, ou de tuile, ou de 
bois, celuy qui fonge qu’il le mon- 
te, s’éleuera peu à peu en fortune, 
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quandil y a dans le fonge quelque 
autre chofe, quitefmoigne cela. 
La porte du logis en fignifie le 

 Maiftre, c’eft à dire celuy que l’on 
yconfiderele plus. Quand donc il 
arriue quelque chofe à cette porte, 
comme fraéture ou rupture, où 
coupuré, ou quelque autre malheur 
oubonheur, cela s’adreffe à luy. La 
porte de la maifon fignifie la feni- 
me, & de mefme le fueil, Si quel- 
qu'vnfonge qu’il voit la porte d’vn 
logis bruflée , il arriuera quelque 
infortuneau Maïftre de ce logis de 
la part du Roy, ou bien il aura la 
pete; s’il fonge qu'il la voit arra- 
chée ou tombée, le Maiftremourra. 
Sic’eft la porte dela maifon oule 

| füeil que l’on voit arraché, la maf- 
trefle mourra, Si quelqu’vn fonge 
qu'il ouure vne porte autre que cel- 
le par où il a couftume d’entrer , il 
quitera le païs. S'il fonge que la 
vieille porte de fon logis eft oftée, 

& qu'il yenavne neufue en la pla- 
ce, il vendra fon logis; quelquefois 

aufi fa femme le quitera pour pré- 
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dre vh autre mary. Si quelqu 
fonge que la porte du logis eft tom. 
bée, & que depuis _on l’a fait rele- 
uer, le Maiftre du logis fera mala. 
de, & guerira en fuite. Les deu 
poteaux de la porte fignifičt lesen. 
fans de la maifon. Si donc quel- 
qu'vn fôge que les deux poteauxde 
fa porte font tombez, &qu'il ait des! 
fils, ils mourront; s’il n’a que dés 
filles, elles feront mariées & forti- 
ront de chez luy. Si quelqu'vn fon. 
ge qu’il voitla porte d’vne maifon 
ouuerte & qw'illa ferme, il rept- 
diera fa femme. S’il ouure vne por- 
te fermée, & que ce foit d’vne mai- 
fon qu’il connoiffe, il fe mariera; f 
c’eft d’vne maifon à luy inconnté, 
{a Priere fera exaucée. 

Vn clou ou vne cheuille fignifie 
vn homme, par le moyen duquel 
les autres viennent à bout de leuts 
affaires. Et de mefme vn pont ou 
vnbac. 

Le tremblement de terre fignifie 
quelque accident notable dans Je 
monde, Si quelqu'vn fonge qu'il 
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voir trembler les montagnes, les 

Docteurs mouront. S'il fonge qu'il 

F et luy- mefme ébranlé par le rrem- 

blement de terre, ce n’eft rien de. 

bon pour luy, S'il fonge que fon 

logis tremble, il fera affligé de pe- 

fte; & s’il en voir quelque partie 

ruinée , ceux. à qui cette partie a 

! rapport, en mourront. 

Cae ae 
CHAPITRE, VII, 

De l'explication des Songes où 
Lon voit des arbres, des fruits, 

des grains, des champs, de læ 

. verdure, des herbes potageres, 
des iardins, 

4 Ous les Arbres fignifient des 

hommes, mais diuers, felon la 

diverfité des arbres en leur nature, 

en leur vfage, en leur odeur, & en. 

autres choles. Si quelqu’vn fonge 

qu'il luy vient quelque chofe de 

leurs fruits on de. leurs fueilles , il 
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aura du bien & dela commodité de 
quelqu’yvn à proportion de larbre, 
Le bois à baftir fignifie de la def 
penfe en œuures pieufes & des hő. 
mes faifans telle defpenfe. Le bois 
à brufler; foit vert, oufec, fignifie 
mefme chole que lebois à bakir, 
uand il eft gros ; le petit fignifie 

médifance & diffamation. Le ba- 
fton fignifie vn homme confidera- 
ble & de grand pouuoir , comme! 
font ceux qui le portent pour mar 
que de leur authorité. Les arbres 
efpineux fignifient des hommes mé: 
chans. Les efpines elles-mefmes fi- 
gnifient vne affaire fafcheufe , qui 
pique l’homme & luy donne du dé: 
plaifir , foit de parole, ou de fait; 
quelquefois c’eft vne debte, dontil 
eft chargé, & qui l’incommode, où 
quelque autre affaire defplaifantes! 
Vnclos planté de vignes & de gre- 
nadiers fignifie auffi -vne femme, 
Si quelqu'vn fonge qu'il a planté 
vnarbre, &qu'il eft creu& s’eft éle 
ué, il obtiendra quelque dignité, & 
fe rendra quelqu’vn obligé, felonle 
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nature de l’arbre; quelquefois il 
éleuera vn enfant qui deuiendra 
plusgrandqueluy. 

: LesDartes fignifient du bien legi- 
timement acquis. Les dattes vertes 
fignifient de l'argent, quiréjotiyra 
la veuë. Vne datte feule fignifie mil- 
le dragmes. La grenade en fa fai- 
fon fignifie de l’argentamaffé, quäd 
elle et douce. Quelquefois auffi 
elle fignifie vne terre affortie de fes 
apartenances, pour celuy qui en 
mange ou qui la poflede. En vn 
mor, elle fignifie quelque affembla- 
ge de quoy que ce foit. Si elle eft 
acide, elle fignifie du foucy pour 
celuy qui la mange ; &.de mefme 
autre fruitacide. La pomme fignis 
fie le meftier de l’homme, fa pro- 
feffion, & fon employ: Si celuy qui 
en fonge, eft Roy, c eft fon Royau- 
me; s’il eft Marchand, c'eft fa mar- - 
chandife ; s’il eft artifan, c’eft fon 
meftier. Si quelqu'vn fonge qu'il 

| luyen vient, ou qu’il en mange, ou 
qu'il en a, il luy viendra du bien de 
fon employ à proportion de leur 
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beauté & de leur bon gouft, de lei 
grande ou petite quantité. Le ci- 
tron fignifie des biens de bonne 
odeur, quandil yen a plufeurs sil 
mwyena qu’vn ou deux, il fignifi 
de bons enfans: Sa couleur iaune 
n’empefche point qu’il ne fignifie 
du bien. Quant aux autres fruits 
faunes, comme le coin, l’abricot,la 
prune, la mandragore, le faffran,& 
leurs femblables, ils fignifient ma: 
ladie, fi ce neft qu'ils {oient encore 
verts, car alors ils fignifient des 
biens qui ne produifent point de 
gain, Les melons jaunes fignifient 
aufli maladie pour celuy à qui il en 
vient. La mouze fignifie des biens 

. temporels pour les gens de ce mon. 
de, & des biens fpirituels pour les 
gens de Religion. Sa couleur iaune 
nela rend point pire, ny fon acidi- 
té, ny fa veuë hors de fa faifon. Si 
l'on en voit plufieurs enfemble, il 
n'eft pas de meilleur amas que ce- 
luy-là Le raifinblanc &le rouge, 
eft le fuc des biens du monde, leur 
meilleure. partie & plus propre 

pour 
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pour l'entretien de la vie, foit en fa 
failon ou en vn autre temps ; le 
noir, hors de fa faifon, fignifie ma- 

ladie ; quelquefois le nombre des 
grains, quand il eft connu, fignifie 
autant de coups de foüet pour celuy 
quiles mange ; quelquefois ce font 
des boutons ou petites eleueures 
quidoiuent paroïftre fur fon corps. 
En vn mot fa couleur noire n’eft 
tien de bon, parce que Noë, à qui 
Dieu falfe paix, ayant fait des im- 
precations contre fon Fils dans fa 
cholere, le raifin qu’iltenoit en fa 
main deuint noir. Si quelqu'vn 
fonge qu’il prefle le railin, il ferui- 
tale Roy, foit qu’il foit tout ve- 
 nantde la vigne, ou feché au Soleil; 
& de mefme celuy qui fonge qu'il 
prefle l’oliue.L’Huile fignifiebene« 

. diétion & bonheur & abondance & 
repos pour celuy à quiil en vient. 
L'Oliue noire & la rouge fignifie 

| aufi du bien & des commoditez 
pour.celuy à quiil en vient, Le Fi- 
guier fignifiefoucy , chagrin & re- 
pentir, parce qu’ Adam eftoit aflis 

D 
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deffous quand il fut mis hors di 
Paradis.La Noix fignifiedifcours& 
querelle & dequoy viure, mais non 
fans beaucoup de peine &. crauail: 
L’ Amande fignifie dequoy viure;& 
la Piftache de mefme, La Noiferte 
fignifie des biens bien acquis. Tout 
arbre, qui ne porte pointde fruit, 

cômele Cyprés, l’ Orme, le Cedre, 

& les autres, fignifie vn homme de 

peu de fernice & de peu d'amitié, 
Tout arbre de bonne odeur fignifie 

vn homme confidérable & de bon 

ne reputation, Tout arbre de mau- 

uaife odeur fignifie vn hommé 

menteur & trompeur, 

- Quant aux grains, le bled vert 

vaut mieux que le fec, Celuy qui! 

fonge qu’il mange du bled vert, fe: 

ra bien conduit'en fa Religion & 

aura dequoy viure, Si quelqu'vn 

{fonge qu'il mange du bled fec ou 

boüilly, ce weft rien de bon, à cate | 

fe de PHiftoire que l’on raconte 

d'Adam, à qui Dieu falfe paix, 

L'Orge vaut mieux que le bled, foit 

vert ou fec ou boüilly ou frit; cef 
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dequoy viure & fe bien conduire, 
du bonheur manifefte pour celuy à 

quiilen vient. La Farine vaut en- 
core mieux que tout cela, c ef du 
bien touramaffé & routacquis,foit 

qu'elle foit de bled ou d'orge. Elle 
vaut mieux mefme que le pain, par 
ce quele pain a paffe par le feu. Le 
Painblanc fignifie aufi du bien 
toutacquis,& vre vie douce & pai- 
fible pyur celuy qui le mange. Le 
páté fignifie abondance de beitail 
& de fruits, & celuy qui fonge qu'il 
peftrit, verra fes beftes multiplier , 
& fes arbres porter quantité de 
fruit, & fes champs produire beau. 
coup de grains ; en vn mot, c’eft du 
bien qui luy doit venir, apres du 

_trauail & de la peine. Le Riz figni- 
fie du bien auec du foucy & de la 
peine pour legaigner.La Sifame fi 
gnifie du bien qui croit & qui aug- 
mente continuellement. Le Panic 
& le Miller fignifient du bien mal 
acquis. Les Febues fignifient vn 
long defplaifir Les Ciches & les 
Lentilles & les Pois fignifient de 

D ij 
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grandes richefles , mais fafcheufs 
& accompagnées de foucy & dede. 
plaifir. Les Grains de la campagns 
fignifient les œuures de l’homme, 
temporelles & fpirituelles, quand 
il fonge qu'ils luyappartiennentou 
qu'il marche à trauers ; & celad 
à proportion de leur abondance & 
de leur bonté ; quelquefois auflils. 
fignifient des hommes qui s’affems 
bléront en ce lieu là pou: faise Ja 
guerre, & fi on les voit moiffonne: 
c'eft à dire que ces hommes feront 
defaits. Les Semailles des grains, 
dâns les champs fignifieut les bon: 
nes œuures&;charitäbles ; fi lon 
fonge qu’on les voit lener, c’efta 
dire que ces bonnes œuures font 
‘agreables à Dieu Tour- puiffant & | 
our bon, & qu’elles rendront ce- 
lüy qui les fait,celebre dans le mon: 
de, & luy donneront du credit & de 

l’authorité ; quelquefois auffi elles 
fignifient des enfans & de la pofte- 
rité, quand la terre eft bornée aux 
yeux & non inconnuë. 

Quant aux Verdages potagers, 
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à comme les concombres , les ci- 

D sroüilles , les carotes , les natets, 

& chofes femblables , ce font des 

biens de peu de prix, que lonac- 

uerra auec beaucoup de foucy, 

de defplaifir & de chagrin; quel- 

quefois méfme le foucy & le def. 

plaifir font prompts à venir , & 

1f le profit que l'on en doit tirer, 

eft tardif. Il en eft de mefme des 

herbes potageres, comme des aulx, 

des vignons, des porreaux, & des 

autres, c’eft du defplaifir & du 
foucy & du chagrin. Quant aux . 
autres plantes de iardin recom- 
mandables pour leur bonne odeur, 
comme la rofe , le narcifle; l’œil 
de bœuf, le myrte , & leurs 
femblables , fi elles font cueil- 
lies & mifes hors du lieu “où el- 

elles croiflent, elles fignifient du 
$ f deplaifir, du chagrin, & des leurs; 

fi elles: ñe font pas ceilliés ni 
hors du lieu’ où elles croiffent, . 
mais tranfportées entieres auec 

| leur verre, elles fignifient vn bon 
| fls à proportion de la nature de 

D iij 
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leur efpece, & vne bonne & fh 
uorable reputation, pour: celuy 
qui il en vient quelque chof, 
Toutes les autres herbes. figni- 
fient abondance de commodité 
& des biens permis. & légitime 
pour. celuy qui les cueille, ou qui 
marche dedans, Si quelqu’vn{on: 

o ge quil voit vne plante inconmi 
croiftre en vn lieu où elle n’a pa 
couftume devenir ,; comme-dai 
vne maifonou dans yne Mofautt, 
c'eft quelqu’yn qui doit venir voit 
ceux qui hantent ce lieu -là, pout 

faire alliance -ou trafic: auec- eu, 
ou quelqueautre focieté: La Pail 
le où le foarre fignifie des biets 
prompts à venir & del’or prefent: 
Le fils de Sirin l’appelloit ordi- 
nairement Tibro», qui. fignifie de 
For, au lieu de tibnon, qui eft foi 
vray nom en Arabe, |! 

Le Tardin fignifie la femme de 
l'homme. Si quelqu’vn fonge qu'il 
en mange des fruits, il deuien- 
dra riche par le moyen d’vn ma 
fiage auantageux. Si quelquvi 
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; fonge qu'il fe promene dedans pour 

fe diuertir , il viura à fon aife, 

joyeux & content, auec vne bel- 

le femme. Si quelqu’vn fonge que 

Ja porte de fon iardin eft arrachée, 

il repudiera fa femme, Les grands 

jardins inconnus s'expliquent du 

Paradis. Si donc quelqu'vn fonge 

qu'il entre dans quelqu’vnde cet- 

re forte & qu'il s’y diuertit, ilen- 

trera en Paradis. Toutes fortes de 

prairies agreables fignifient la Re- 

ligion. Mufluimane. Quand donc 

quelqu'vn fonge qu'il s'y prome- 

ne ou s’y diuertir, il eft en la con- 

duite de Dieu & en yn bon & heu-. 

D reux etat pour ce qui elt de fa 

À Religion. Quelquefois aufi ce font 
des fciences où l’on eftudie auec 

plaifir. 

Fra FE 
: 
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AIARA AEEA AEEA 
CHAPITRE VIIL 

De lexplication des fonges de 
„Kinser de Laits. 

E lait, dont l’efpece eft in- 
connuë, fignifie particuliere- 

ment la Religion Muffulmane & 
les Loix du Prophete, à qui Dieu 
faite paix & iedee Si quel. 
qwvn fonge qu'il en boit ou quil 
en poffede, il fera heureux & bien 
conduit en ‘fa Religion. Le Lait, 
dont on connoift l'efpece & le 
genre, fignifie des biens legitime- 
mentacquis, & dequoy viure à fon 
aife & fera fon profit, quandil 
weft pas aigre ny caillé & écremé; 
car s’il eft tel, il fignifie du foucy & 
du defplaifir. Le Fromage fignifie 
des meubles morts & du bien & 
des commoditez pour celuy qui le 
offede. Le mol vaut mieux quelei 

fec. Le lait de vache ou de bufle où 
de chameau vaur mieux que tout 



des Songes. SZ 

autre. Le lait de brebis ou de che- 

yre n'eft pas fi bon que celuy de va- 

che. Le Pait d’afnefle fauuage figni- 

febonne conduireen fait de Reli- 

gion. Le lait de mule fignifie ef- 

pouuante & perplexité pour celuy 

quien boit. Le lait d’afneffe dome. 

fique fignifie vne grande maladie, 

mais qui paffera., Le lait de chevre 

fauuage.& des autres beftes fauues 

bonnes à manger fignifie bonheur 

& bonne conduite & dequoy viure 
legitimement. 

_ Le Lait décaualle fignifie bonne 

repuration pour celuy qui en boit. 

Le lait de Lionne fignifie victoire 

fur fon ennemy. Le lait de chienne 

fignifie grande peur.Le Lait d'Our- 

fene fignifie riende bon, Le lait de 

Louue fignifie grande efpouuante 

dela part de quelque ennemy & va 

dommage prompt à venir. Le lait 

deLeopard fignifie crainte & inimi- 

tié defcouuerte. Le lait de Renard 

fignifie du bonheur, de la ioye ;:8c 

des richefles. Lelair de Chate figni- 

fie maladie & querelle. Le lait de 
D v 4 
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truye fignifie perte d’efprit pon 
celuy qui l’a. Le lait de femme foi 
que quelqu'vn fonge qu'il tette, 
ou qu'vne femme fonge qu’elle luy 
donne à tettér , fignifie prifon & 
captiuité pour Pyn & pour lautre; 
car c'eft teter apres les deux ans, 

ue fi vne femme fonge qu’il cou. 
le du lait de fes mammelles, cet 
du bien & des richeffes & des com: 
moditez qui luy viendront en abon 
dance, tout au contraire de teter. 

Le Vin fignifie des biens defen- 
dus , quand il n’eft point accompa- 
gné de répugnance; mais quand 
l’on a repugnance à le boire , il fi- 
gnifie des difcours & des querelles 
pour celuy qui a cette repugnance, 
Le vin cuit fignifie des biens faf- 
cheux & douteux, qui ne s’acquie- 
rent qu’auec beaucoup de trauail& 
de peine, à proportion de ce quele 
feu en a confommé. L'yurefle de 

‘vin ou de vin cuit fignifie des ri- 
cheffes & du pouvoir ; de forte que 
fi quelqu'vn fonge qu’ileft yure de 
Pvn ou de l’autre, il deuiendra ris 
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che puiffant. L'yurefle fans auoir 

beu ne fignifie rien de bon ; car 

Dieu Tout-puiffant en parle ainfi, 

Tu verras les hommes yvres fans 

anoir beun , mais les fupplices de 

Dien fone. grands. Sì quelqu'vn 

fonge qu'il boit du vin & du vin : 

cuit auec vn autre, & qu’il y a en- 

tre-eux deux vne table à manger, 
il 

aura difpute & procez auec quel- 

ques perfonnes pour quelque com- : 

modite feruant à la vie; car la ta- 

ble fignifie les viures. Si quelqu'vn 

fonge qu il fait du vinau prefloir, il 

feruira vn Prince & aura le mani- 

ment des grandes affaires. Si quel- 

qu'vn fonge qu'il voit vne riuiere 

de vin, & que ce foit dans vne prai- 

rieou autre lieu verdoyant, incon- 

nu, il entrera en Paradis, pourueu 

qu'il boiue à cette riuiere ou qu'il 

entre dedans ; fi c’eftailleurs , illuy 

arriuera quelque malheur dans fes 

affaires temporelles. 

 LeMiel &les rayons du miel fi- 

gnifient des richefles & des com- 

moditez & guerifon de maladie, 

Dy. 
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Quant aux autres boiffons compo; 

“fées de fruits d'arbres ; leur fignif. 
cation eft pareille à celle des fruits 
dont.ils font compofez & don 
nous auons defia parlé, ; 

TACAN CAGE: CA 
CHAPITRE IX. i 

Des fonges d Hommes & d 
Femmes, de parties de corps 
bumain, © de fentes d'ani- | 
MAUX. 

V N Homme que l’on connoif, 
quand l’on fonge que l'on 

fait quelque commerce auec luy, 
ou que l’on parle à luy, fe doit en- 
tendre de cét. homme- là mel- | 
me, ou de quelqu’vn qui luy ref- 
femble, ou qui porte mefme nom. 
Vnhommeinconnu, s’il eft encore 
ieune, reprefente l’ennemy de ce- 
luy qui le voit; fi c'eft vn vieil- | 

~ lard, il reprefente fa fortune & fon | 
auanture, Sidonc quelqu’vn fonge 
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qu'il voit vn vieillard qui luy don- 
ne quelque chofe ou qui parle à luy, 
c'eft fa bonne fortune & fa bonne 

auanture, qui doit eftre telle quela - 

reprefente l’eftat où lon voit ce 

vieillard, comme fa bonne ou rnau- 

waife mine, fes auantages ou defa- 

uantages, fa force ou foibleffe. Vne 
vicille femme inconnue reprefente 
cemonde, & de mefme yne débau- 

chée,elle fignifieauffi dela fciece& 

dela bonne coduitepour les gens de 

Religion .Vneieune Femme incon- 

nuë fignifie l’année prefente , qui 

doit eftré bonne ou mauuaife,à pro» 

portion de ce que cette femme pa- 

roift belle ou laide, ou autrement 

difpofée. Si donc quelqu'vn fonge 
qu'il voit vne ieune femme, qu'il 

ne connojft point, & qu’elle luy 

parle ou luy donne quelque chofe, 

ou bien qu'il l’embraffe, ou qu'il la 

baife, ou qu'il la connoift charnel- 

lement;mais fans ietter de femence, 

ou qu'il la prend pour compagne, 

l’année prefente , où il entre, luy 

fera telle que cette femme luy pa- 
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roift ; s’il la voit belle & en bon 
point, cette année luy fera bonne 
& luy fournira de bonnes commo- 
moditez pour viure; s'il lait 
vh eftat contraire, l’année luy fèra 
de mefine. Vne fille vaut mieux à 
voir naitre qu’vn garçon ; elle fiz 
gnifie ioye & bonheur pour celuy 
qui fonge qu'il la voit naïftre, où 
qu’elle luy naift ; vn garçon au con- 
traire fignifie du foucy & du del 
plaifir & Pa fubjets de plain. 
te pour celuy qui le voit naiftre ou 
à quiilnaift. Les Eunuques incon- 
pus s'interpretent comme les An: 

es, | 
La tefte de l’homme fignifie fon 

fuperieur, d’où il prend fon nom 
parmyle monde, foit fon pere où 
lon frere, ou fon Seigneur , ou fon 
parét.ou fon aflocié, ou fon Prince, 
ou autre; quoy que ce foit donc 
qu'il voye en fonge arriuer à fa te- 
fte, cela doit arriuer à ce fuperieur, 
Latefte fignifie auffi le fonds du re- 
uenu de l'homme, Si donc quel- 
quva fonge qu'’ila la tefte hors de 
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deflus les efpaules, mais-fans qu'on 

luy ait coupé le col , il fe trouuera 

feparé de ce fuperieur-là, ou il per- 

dra fon fonds, ou il aura dela peine 

xfubfifter. Les Cheueux fignifient 

les biens de l homme ou les biens de 

fon fuperieur, ou bien ils s’expli- 

quenten quelques autres manieres, 
Car fi quelqu’vn fonge qu'ilalate- 

fte rafée & que ce ne foit pas pour 

marque du facré Voyage, ni dans 
les mois facrés, il perdra le fonds de 

fonreuenu, ou fon fuperieur per- 

da fon bien , ou on luy oftera fa 

charge; fi c’eft dans lés mois du fa- 
cré Voyage, cela fignifie qu'il eft 

bien conduit en fa Religion, & 

quelquefois auffi qu'il fera le facré 
Voyage. Si quelqu’vn fonge qu'il 
ales cheueux longs & grands , s’il 

_ eftde ceux qui portent les armes, 

cela fignifie force & beauté & bon- 
ne mine; s’il eft Safemite, il com- 
mandera ; s’il eft Marchand , fon 

argent luy profitera; s’il eft La- 

boureut, fes terres luy raporteront 

beaucoup ; s’iln'eft rien de tout ce- 
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la, c’eft du foucy & du defplaifr 
pour luy, à proportion de leur lon. 
gueur & largeur , particulierement 
quandil fonge qu’ils luy couuren 
le vifage. Si celuy qui a les. 
ueux noirs, fonge qu’il les a blancs 
cela fignifie qu’il fera honoré & ref. 
pecté parmy les hommes ; s’il lesa 
blancs, & qu’il fonge qu'il lesa 
noirs, cela EM du changement 
en l’eftat de fesaffaires. Le frontde 
l’homme & fa barbe s'expliquent 
de fa dignité & de ce qui le fait rel- 
peéter. Que fi quelqu’vn fonge 
qu'ilta la barbe plus longue que 
Fon n’a couftume de la porter, c'el 
du foucy & du defplaifir & du mal- | 
heur pour luy à proportion de la 
longueur. Siquelqu’vn fonge qu'il 
l’a rafée, cela fignifie perte de ce 
qui le fait confiderer parmy les hő- 

mes. Et de mefme fi quelquvn. 
{onge qu’elle luy eft tombée où, 
qu'onla luy arrache; il y a pour: 
tant moins.de mal à l’auoir rafée. 
Que fi. quelqu'vn fonge qu'il a la | 
barbe & les cheueux rafez tout ene 

ER RAT CN A 
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femble, & qu’il y ait quelque chofe 
dans fon fonge qui fignifie du bien , 

s'il ya du defplaifir , ilen fera déli- 

uré; s’il eft endebré, ils’acquitera ; 

s'il'eft malade, il guerira ; s’il weft 

rien de tour cela, ce n’eftrien de 

bon pour luy. qua teinture 

du poil, elle fignifie protection & 
fauuegarde. Si donc quelqu’vn fon- 
gequ'onluyteintles cheueux, Dieu 

Tout-puiflant le conferuera en l'e- 
flat où il et- & l’afliftera dans fes 

deffeins. Si la teinture netiétpoint; 

| Dieu ne l’affiftera point en cela. 
 L'Huileouparfumliquiderépandu 
_ farlatefte & fur la barbe & {ur le 

_ refte du corps, fignifie ornement & 

ajutement, quand il ne {furpaffe 
point la mefure accouftumée ; sily 

en atrop & qu’il coule fur le vifage 

ou fur le corps, c’eft defplaifir qui 

arriuera à celuy quien eft oint. Si 

cette huile , dontileft oint, eft de 

bonne odeur, elle fignifie bonne re- 

putation outre l’ajuftement ; fi elle 

_eftde mauuaifé odeur, elle fignifie 

 mauuaife reputation, Toutes les 
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autres bonnes odeurs fignifient pu 
reillement bonne reputation. Lef 
Parfum& fumée fignifie bonne ré} 
putation auec efpouuante & dan: 
ger ; car la fumée fignifie crainte& 
peril de la part du Roy. Si quel: 
qu’vn fonge qu’il luy vient du Poil 
au vilage & aux ioües ou ailleurs où 
il n'a pas accouftumé d'en venir, ce 
la fignifie des debtes, dont à fera 
chargé, & quiluy donneront beau: 
coup de peine & de tourment 
us au poil qui fe rafe aux ail 
{elles & au penil, fa diminution fi- 
gnifie augmentation de foy & de | 
deuotion; quelquefois auffi laug- | 
mentation du poil du penil fignifie | 
vne charge où il ne s’agit point de | 
Religion. Le poil du refte du corps | 
fignifie largent de l’homme, s’il en 
a, ou fa marchandife ou fes terres; 
fi bien que ce qu’il y voit d’augmé 
tation ou diminution, s’entend de 
cela. Si quelqu'vn fonge qu'il fe 
fait tõber le poil par le moyen d'vn 
depilatoire, s’il eft riche, il deuien- 
dra pauure; s’il eft pauure, il de- 
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viendra riche ; s’ila du defplaifir, il 

en fera déliuré ; s’il eft malade , il 

feraguery ; s’ileftendebré, il sac- 

quitera. Et de mefme quand quel- 

quva fonge qu’il piffe ; sila du dé. 

plaifir, il en fera déliuré ;s'ileften- 

debté, il s'acquirera ; mais s’il a de 

Pargent , il diminuera ; à propor- 

tion de la quantité d’yrine qu'il 

rend. ; 

<La Ceruelle de l’homme fignifie 
fon argent & fonthrefor, & de met 

me toutes les autres ceruelles Gigni- , 

fientde largent misen threfor. Si 

quelqu'vn fonge qu'il mange de fa 

propre céruelle; il viurà à fes: proz, 

pres defpens ; s'il fonge qu’il man- 

ge de la ceruelle de quelque autre >, 

foit d’vn homme ou d’vn autre ani- 

mal, il viura de ce que cét autre 
gaignera.La Chairhumaine, quelle 

qu'elle foit, fignifie de l'argent, 

quand elle eft boüillie ou roftie; 

„mais quand elleeft cruë , c’eft mé- 

_ difancé contre celuy à qui elle eft. 

L'Orcille fignifie la femme ou la 

fille de l’homme. Si donc quelqu vn 

N La 91 



92 Za Doffrine 
fonge qu’il pert: vne oreille, il tw 
pudiera fa femme, ou bien ell 
mourra, ou bien il mariera fa fille 
S’il fonge qu’il a l'oreille plus grat 
de qu'auparauant, ou mieux orné 
d’anneau & de perle, ilarriueradi 
bi à fa femme ou à fa fille. L'Ouÿe 
del'homme fignifie fa Religion ;f 
donc il fonge qu’elle luy deuient 
meilleure ou pire,ou qu'il la pertil 
luy arriuera la 'mefme chofe enf 
Foy: La Voix del’homme fignifé 
fa reputation & ce que l’on dit de 
luy parmy le monde & fa gloire; 
tout cela à proportion de la force 

: de fa voix, de la doucéur & agrée: 
ment de fon chant, de fon éloigne: 
ment & de fon approche, 

L'Oeil fignifie la Religion de f 
l'homme & {a conduite, & de mel- | 

. me faiveuë, fi bién quece que quel- f 
qu'vn fongé qu'il arriue à fes yeux 
ou à fa veuëé d’auantage ou de dom- 
mage, cela s’entéd arriuer à fa Foy; 
comme l’aueuglement, l’ophthal- 
mie, la taraxe, & chofes fembla- 
bles. Si quelqu'vn fonge qu'il ap- 
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liquevn collyre à fon œil, il taf- 

chera de mertre fa Foy en bon eftat, 

f fon intention eft en ce faifant de 

redifier fa veu ; que fi fon inten- 

tion et de s’embellir le vifage , il 

entreprendra quelque affaire qui le 

fera eftimer deuot parmy lemonde. 

Quelquefois aufi l'œil fignifie ce 

que l’on confidere particuliere- 

ment, foit du bien ouvn' fils ou vn 

frere ou vn maiftre, en forte que ce 

que lon fonge qu'il luy arriue de 

 nouueau, foit auantageux où defa- 

 uanrageux , doit arriuer à ce qu'il 

“prefente. Le poil des paupieres 

& des fenrcils fignifie le foin que 

lon prend de conferuer fa Religion 
& le bon fentiment que l’on en a. 
Sidonc quelqu’vn fonge quele poil 
de fes paupieres ou de fes fourcils 
efangmenté ou deuena plus beau, 
Celt figne qu’il a de bons fentimens 

de fa Religion & qu'il y eft bien 
difpofé. 

~ Le Nez fignifie la dignité & la 

gloire de l'homme; & de mefme 
fon front fignifie fon excellence & 
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fa nobleffe. Ce qui arriue doncA! 
Pyn ou à l’autre d'auantageux où 
de defauantageux, s'entend de cela, 
Les Téples & les Mafchoires d'en: 
haut & les Toües & les mafchoiré 
d’embäs figaifienc la «maniere de 
viure de Phomme; & ce qui luy 
faruienten ces parties-la, reprefen 
te ce qui luy doit arriuer dans & 
vie parmi les hommes, j 

Les Leures fignifient les amis& 
appuys de l'homme. Celle d'en 
haut eft plus confiderable que cell 
d’embas. La Langue de l'homme 
fignifie fa parole, quelquefois aufi 
elle fignifie fes raifons &ifes prets 
ues. Si quelqu’vn fonge qu'il a la 

langue coupée ou accourcie où di- 

minuée , s’il a quelque difpute oil 

procéz contre quelqu’vn;il demeu- 

rera court en fes raifons; s’il n'ens 
point, c’eft figne qu'il eften bon 
eftat pour ce qui eft de fa Religion: 
S'il fonge que fa langue eft alon. 
gée, ilaura des raifons de refte, fera 
fort à la difpute, & vaincra fon ad: 
uerfaire ; s’il n’a difpute contre per: 
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fonne, il fera grand parleur & di- 

feur de villenies & de fotrifes: Si 

quelqu’vn fonge que fa femme a la 

langue coupée, cet roufours bon 

figne en quelque occafion que ce 

foit. 
Les Dents fignifient les domefti- 

ques de l’homme & fes proches pa- 

Biens. Les deux de deuant fignifient 

Fies enfans & les freres & les fœurs, 

Sidono quelqu’vn fonge que quel- 

qu'vne de fes deux dents de deuant 

luybranflent, cela fignifie que quel- 

Wyn d'eux fera malade. S'il fonge 

qu'elleluy eft tombée dansla main, 

[f oubien qu'il Pa ferrée dans fa robe 
ou cachée dans fon fein ou dans fa 

f mailon,ilaura vnenfant, ouvnfre- 

re, ou vne fœur, qui luy rendront 

À feruice ; s’il la voit rongée ou vfée, 
ilatriuera à quelqu'vn d'eux quel- 

que afflition en fon corps. Silla 

f voit alongée & augmentée ou 

blanchie & embellie, il arriuera à 

f quelquvn deux quelque bonne 

J avanture dont il fe refioüyra. Les 

dents d'apres les deux de deuant fi- 
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gnifient l’onclefrere du pere, &hs 
enfans, ou la tante fœur du pereg 
fesenfans, & les autres parens d 
mefme cofté ; quand donc l’on fon 
ge qu'il leur arriue quelque chofe, 
ilarriuera le mefme à quelqu'vndt 
ces parens-là à proportion dec 
que ie viens de dire. Les dents coui 
nes fignifient le Maiftre de la mai. 
fon & l’appuy des domeftiques, 
Les dents riantes fignifient londe 
frere de la mere, ou la tante fæurde 
la mere, & les parens de mefme co. 
fté. Les groffes dent fignifient les 
a les plus éloignez celles d'en- 
aut les mafles , & celles d’embas 

les femelles. Si donc quelqu 
{onge qu’il luy en eft tombé quel- 
qu'vne dela bouche;fans qu'il lait 
retenuë ny ferrée, il luy mourra 
quelqwvn deces parens-là , malle 
ou femelle, felon ce que nous ve: 
nons de dire. Si quelqu’vn: fonge 
que toutes les dens luy {ont tom- 
bées, il viura long-temps ;carilet 
terrera tous fes parens & mourra le 
dernier, 
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 L'onracontequ'vniour Alman- sima- 

for fongea que toutes les dents luy g R: 

eftoient rombées de la bouche, fur- , 7% s: 
quoyayant fait venir vn Interprete one. 

& luy ayant raconté fon fonge , 
lInterprete luy refpondit ainfi. 
Tous vos parens mourront, Sei- 
gneur commandeur des Fidelles. 

f Almanfor luy repliqua en ces ter- 
mes, Dieu t'a fait vne mefchante 
bouche & y a mis de mefchantes 
nouuelles, retire toy d’auprés de 
moy, Dieu t’enuoye malheur.Apres 
cela il commanda qu’on luy en fift 
venir vn autre , & on luy en amena 
vn, qui fçauoit commeil falloit par- 

| leraux Grands, & qui luy refpondit 
„f anfi, apres qu’il luy eut raconté le 

mefme fonge. Seigneur comman- 
deur des Fidelles, vous ne mourrez 
que le dernier de tous vos parens, 
vous. viurez plus long-temps que 

| pas vn d'eux. Almanfor fe prift à 
tire, trouuant cette refponfe bon- 
ne, & fift donner dix mille dragmes 
àlInterprete. 

Le Col fignifie la Foy & la Reli- 
E 
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gion, Si donc quelqu'vn -fonge 
quil luy eft augmenté on alongé, 
cela fignifie de la force pour main: 
tenir & fouftenir fa Foy & fa Reli. 
gion; s’il fonge qu'il luy eft dimi: 
nué ou affoibly ou accourcy, cela 
fignifie impuiffance pour la mefme 
chofe. Il en et de mefime des el. 
paules, PA 

Les Mains & les Bras s’expliquét. 
diuerfement , tantoft ils fignifient 
les freres, rantoft les amis affidez, 
tantoft ceux auec qui l’on a contra: 
été quelque focieté, tantoft celuy- 
mefme qui en fonge & l’eftat de fes 
affaires, ce quife doit diftinguer, | 
parce qu'il y a autre chofe dans le | 
fonge qui en rend la fignification | 
plus certaine, Si donc quelqu'vn 
fonge qu'il a la main coupée, il luy 
mourra vn frere ou wn fidelle amy, 
ou bien il fe feparera de la focieté 
qu'il a contractée auec quelqu'vn, 
s'il en a contracté, tout cela quand 
il ne fonge point en mefme temps 
qu’ill'emporte ; que s’il fonge qu'il 
l'emporte, il aura vn frere ou vn 
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fils, ouvn fidelleamy, qui luy ren- 
dront feruice. Si queiqu’vn fonge 
qu'il a toufiours la main coupée,’ 
fans rien fonger de la maniere dont 
elle l'aefté, cela fignifie qu’il fe doit 
abftenir des chofes defenduës & des 
pechez ; & de mefme quandil fon- 

_ ge qu'’ila les deux mains attachées 
aucol. Si quelqu'vn fonge que le 
Magiftratluy a fait couper la main 
droite, il iurera Dieu Tout-puil. 

_ fantfauflement. Siquelqu’vn fon- 
ge que la main luy eftallongée, il 
augmentera fes prefens, fes defpen- 
fes, & fes liberalitez. S'il fonge 
qu’elle a beaucoup de force à tenir 
ce qu’elle prend, celuy-là fignifie 
augmentation de pouuoir & d’au- 
thorité. Les doigts fignifient les en- 
fans du frere & de la fœur. Quel- 
quefois auffi les cinq doigts figni- 
fient les cinq Prieres. Sidonc quel- 
qu'vn fonge qu’ils luy font aug- 
mentez ou diminuez, il arriuera 
quelque chofe de femblable aux 
enfans de fon frere ou de fa fœur, 
ou à fes Prieres , s’il y a quelque 

k E ij 
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chofe dans le fonge gui les marque 
particulierement. Les: Ongles fi 
gnifient le pouuoir de l’homme & 
l’eftac de fes affaires, parce que c'ek 
auec eux qu’il fegrate le corps. 

La Poitrine fignifie la douceur & 
la patience de l’homme, qui par 
confequent eft grande ou petite, 
felon qu’il voit {a poitrine large où 
eftroite. Les Mammelles fignifient 
les filles de l’homme. Son ventre 
fignifie fes biens & fes enfans. Si 
doncil voit fon ventre plus petit 
qu'il n’a accouftumé d’eftre, fes 
biens & fes enfans ! augmentent. 
L'Efpaule fignifie. la. femme de 
Phomme, ce qui atriue donc à foi 
efpaule , doit arriuer à fa femme, 
Les inteftins & tout ce qui eft dans 
le ventre, fignifient de l'argent mis 
enthrefor, Si quelqu’vn donc fon- 
ge qu’il mange fes inteftins ou fon 
foye, ou fes roignons, ou autre 
chofe qui foit dans fon ventre , où 
bien qu'il le prend ou qu'il Pem- 
porte, deluy-melme, ou dvn au- 
tre, il trouneravpthrefor. Tout ce} 
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„qui naift du corps de Phomme & 
s’ennourrit, comme les vers & les 

poux, ce font les feruiteurs de Phõ- 
me, Si doncil fonge que les poux 
& les vers tombent de fon corps, 
ou de quelqu’vne de ces parties, où 
qu'ilen voit grand nombre fur luy 
& fur fes habits, il aura des ferui: 

teurs & des officiers. Les Coftes de 
Phomme fignifient fes femmes, & 
ce quiarriue à fes coftes, doit arri- 
uer à fes femmes. Le Dos fignifiele. 
fecours & l’appuy de l’homme. Les 
Reins fignifient la grandeur de 
l'homme & laioye delame. Quel- 
quefois auffi ils fignifient les en- 
fans, parce qu'ils en font l’origine. 
Le Membre viril fignifie la reputa- 
tion de l’homme parmyle monde ; 
il fignifieaufli quelquefois fes en- 
fans y fi donc ily voit quelque aug- 
mentation ou diminution, elle fe 
touuera dans tous les deux, Que 
s'ilfonge qu'il n’a qu'vn membre 
viril, ou quil en a deux ou plu- 

f feurs, il luy viendra des enfans en. 
f pareil nombre. Que s’il fonge qu'il 

E iij 
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alemembre viril coupé, fes enfans | 
mourront; & s’il fonge que fes en. 
fans mourront, lemembre virilluÿ 
fera coupé. Les deuxTefticules man f 
quent des enfans femelles, & ce qui 
leur arriue, doit arriuer aux filles 
de celuy quile fonge: Le Tefticule f 
gauche eft le faifeur d’enfans ; c'el 
pourquoy fi quelqu’vn fonge qu'on 
le luy a arraché ou coupé , ou qu'il 
luy eft tombé, il ne luy naïftra plus | 
d’enfans apres cela, Les deux Cuil- 
fes marquent la famille de Phomme 
& fa parenté ; fi donc il fonge que f 
fa cuiffe eft feparée de fon corps, ilf 
quitera fa famille & fon pays. Lef 
genoüil & la iambe & le pied figni- 
fient le bien de l’homme & fon wi: 
ure, ce furquoy il fe fonde & pat} 
quoyil ane vite ta Le LR 
doigts du pied fignifient l’orné 
ment du bien de l’homme. Les 
Nerfs fignifiét ce qui tient fes affai 
res en eftat. La Peau marque ce 
„qu'il doit laiffer apres fa mort. ! 

Les parties honteufes s'enten f 
dent de tout ce qui eft entre le nome} 
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bril & le genoüil. Si quelqu'vn 
fonge qu'il s’en eft defcouuert en 

luy quelque partie, quoy qu'il fuft 
veftu, il fe découurira autant à pro- 

portion de ce qu'il a honte que le 
monde fçache deluy. Siquelqu’vn 
fe voit dépoüillé de fes habits, il 
fera abandonné dans vne affaire 
qu'il pourfuiura & où il fera beau- 
coup auancé; que fi cette affaire 
concerne la Religion, il en aura 

bonne iffuë du cofté dela deuotion 

& pieté ; fi c'eft vne affaire du 
.monde, il en verra la fin. Cecy s'en- 
tend quand fes parties honteufes 
ne font point defcouuertes en forte 
que le monde les regarde ; car fi ce- 
laet, cen’eft rien debon. L'on dit 
aufi que fi quelqu’vn fonge qu’il fe 
defpoüille de fes habits dans vn- 
marché ou dans vne Mofquée , ou 
dans quelque autre lieu femblable, 
fans que fes parties honteufes foient 
defcouuertes , & fans que perfonne 

les regarde, cela fignifie ioye & dé- 
liurance de quelque maladie, & que 
fes pechez luy feront pardonnez, 

Ej > 
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& que s'il doit quelque chofe il 
s’acquitera. » | 
Celuy qui fonge qu’on luya cou: 

pé le col & que 2 tefte en eft fepa- 
rée; fi c'eft vn efclaue, il fera affran 
chy; fi c’eft vn malade, il fera gue. 
ry; fi c’eft vn homme endebté,il 
s’acquitera. Quelquefois aufli il 
fera le voyage de la Mecque, Si 
c'eft vn homme accablé de douleur! 
& de defplaifir , il en fera déliuré, 
S’ileft en crainte, il fe verra en af. 
feurance. Si, quelqu’vn fonge qu'il 
facrifie & égorge yn homme , ilaf. 
fligera ce mefme homme injufte: 
ment. Car le facrifice d'vne chofe f 
qu’il n’eft pas permis de facrifier, 
fignifie injuftice, Et de mefme fi 
quelqu'vn fonge qu'il tuë vn hom- 
me, il arriuera du bien à celuy qui 

-eft tué, de la part de celuy quile 
. tué. Et fi vn homme fonge qu'il 

iettePautreà bas en luttant , celuy 
qui eftabbatu, eft en meilleur eftat 
que l’autre, 

L'on raconte que Gabdolle fils 
du Zebire {ongea qu'il luitoit aucé: 



des Songes. Zop. 
Gabdolmelic fils de Neroüane, & 

qu'ill'abatit & le cloüa à terreauec 

quatre cloux, Ilenuoya vn homme. 

yers Mahomet fils de Sirin pour luy 

| demander l'explication de ce fonge, 
_& commanda qu'on ne luy fiftpas 

fçauoir qui eftoient leslutteurs. Le. 

fonge luy ayant efté expolé, il faut, 
dit-il, que ce foit Gabdolle fils du 

 Zebire, ou Gabdolmelic fils de Me- 

_roïüanne qui ait fongé cecy. Le 
meffager ne voulut rien dire À. def 
fus, & l’Interprete dift, qu'il ne 

_donneroit point d'explication iuf- 
ques à ce qu’on luy euft auoüé la 
verité; il retourna donc vers celuy p, ygs 
qui l’auoit enuoyé , & luy declara sye z 
cecy. Gabdolle le renuoya & luy rap per. 
dit quwilauoüaft donc que ç'auoit te væ 
efté luy qui auoit fongé cela. Sur- 4#”? 
quoy. le fils de Sirin fift refponfe per 
que ce feroit Gabdolmelicquirem- fgjes 
porteroit la viétoire fur Gabdole & er l'an 
qui luy ofteroitla vie, que les qua- 46. € 
tre fils de Gabdomelicferoiét Cha- * A 
lifes apres luy, & que les clous auec dolle er 
lefguels il lauoit cloié à terre mara lan 71, 

Ev a 
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quoient cela. Et cela arriua ainf 

Si quelqu’vn fonge qu'il fe ma. 
rie, & qu'il connoifle la femme 
qu’il efpoufe & fçache fon nom, 
cela marque qu’il luy arriuera quel 
que chofe approchant du mariage, 
qu’ilacquerra quelqueauthorité& 
entrera en pofñleffion de quelque 
‘chofe qu'il n’auoit pas auparauañt, 
s’ilne voit point la femme & que! 
Ton ne la luy nomme point, cela f 
gnifie qu'il mourra, ou qu'il fer 
tué & ira à Dieu comme martyi, 
Sil fonge qu’il repudie fa femme, 
perdra le pouvoir qu'il a. ; 

Quand quelqu’vn fohge quil 
coule du fang de fon corps i blek 
fure, ou quil y a fur fon corps com- 
me des fources qui iettent du fang 
& du pus, fi fon corps ou fes habits 
en font enfanglantez & gaftez, ol 

- fi quelque autre en eft enfanglanté, 
il luy viendra des biens mal acquisä] 
proportion de la quantité du fang 
& du pus qu’il voit couler; queh 
fon corps ny fes habits n’en font 
point enfanglantez, fa reputatioi] 
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s’eftendra à mefme proportion. S'il 
fonge qu'il luy eft venu quelque 

loupeou apoftume, ou vlcere, ou 

quelques clous & éleueures , il luy 

viendra de l'argent à proportion de 
la quantité du pus qui en fort & de 
leur nombre, Car tout ce qui aug- 

mente lamaffe du corps, foit graiffe 
ou tumeur contre nature, marque 
de Fargent qui doit venir. La Lai 

drerie fignifie auffi des richeffes , 
mais en plus grande quantité, què 
quene font les tumeurs contre na- 
ture, & d’vne efpece plus noble. 
Les taches du Corps fignifient de 
l'argent & des habits. La Folie mar- 
ue pareillement de argent, mais 

que l’on defpenfera mal à propos. 
Quand quelqu’vn fonge qu'il eft 
yvre, cela fignifie auffi de largent 
& de l’authorité, pourueu que ce 
foit d’auoir beu du vin. Quant à 
ladiminution du corps, & la mai- 
greur, & lafoibleffe , tout cela neft 
tien de bon. La force du Corps fi~ 
gnifie augmentation de biens & de 
deuotion, Si quelqu’vn fonge qu'il 

E yj 
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e charge d’vn pefant fardeau, il 
uy doit arriuet quelque, grand 
foucy. e * 

Tout ce qui fort du ventie des 
hommes & des beftes du genre des’ 
excremens, fignifie de l’argentQue 

s’il fent fort mauuais, c’eft de l'ar- 
gent mal gaigné ; & tant moins il 
fent mauuais , tant moins l'argent 

eft mal gaigné. La Fiente des beftes, 

dont on-mange la chair, marque de 

Fargent bien gaigné. Si quelqu'un! 
fonge qu'il eft gafté d’excremes luy 

ou fes habits, ou bien qu’ilenaen}} 

fa poffeffion, ou qu'’ilen ferre pout 

la conferuer , cela fignifie du bien | 

mal acquis qui luy doit venir. $i 

quelqu'vn fonge qu'il va à fes af- | 
faires, il perdra de fon bien à pro- | 

portion de ce qu’il ierte d’excré- 

mens, ou bien il dira des chofes de 

luy-mefine qui luy nuiront. Quäd 

les excremens paroiffent en grande} 

abondance comme de la bouë ou 

de la pluye, ou comme vn torrent, 
ce neft gien de bon, & quelquefois 
cela marque que quelque perfonnér 

‘ 



des Songes. 109 
giffante luy doit faire peur. S'il 

fonge qu'il ierre quelque autre cho- 

fe que les exctemens ordinaires , 

comme du fang ou des vers, ou des 

poux, ou du pus, &_chofe fembla- - 

ble, il perdra quelque chofe de ce 

que doit fignifier ce qui fort de fon: 

ventre, foit de fon bien ou de fes 

feruitenıs „à proportion de fa quan- 

tité, Si quelqu'vn fonge qu’il pete, 
ildira quelque fottife dont on fe ri- 

f ia. Si quelqu'vn fonge qu'il luy 

À Ortrdufang du derriere &,qu'il'en 

À demeure enta 1glanté,il luy viendra 
du bien mal acquis ; & s’il wende- 

meure pointenfanglanté, il en per- 

f dra de mefme, à proportion de la: 

f quantité du fang. Si quelqu'vn fon- 
ge qu'il crache, il dira quelque cho- 

fe qui fera rapporté à vnautre, Si 
quelqu'vn fonge qu'il touffe, il fe 
plaindra de quetqu’vn. Si quel- 

À qu'vn fonge qu'ilcracheapres auoir 

| long-temps touflé, il fe mettra en 

| colere & dira de mauuaifes chofes, 

f qu'ilvoudroitapres n’auoir pas di- 

tes. Le vomiffement fignifie peni- 
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tence & conuerfion. Que fice que 
Fon vomit, n’eft pas de mauuaile 
odeur, ny de mauuais gouft , ny de 
mauuaife couléur, l’on fe repentira 
& corrigera de fes fautes de fon 
propre mouuement ; s’il eft mau- 
uais & corrompu, l’on fera de mau. 
uais difcours de foy-mefine, dont, 
l’on receura du dommage. Si quel 
qu'vn fonge qu’on luyappliquedes 
ventoufes on luy fera faire quel: 
que obligation par efcrit , ou don- 
ner quelque affeurance de fa pro- 
meffe, fi le Chirurgien luy efin- 
connu ; s’il le connoift , il perdra | 
quelque chofe de fon bien ; & s'il 
Wa rien, la perte arriuera à quelque | 
autre, fuiuant le rapport de la par- | 
tieà luy. Le faignement de nez f- 
gnifie fanté de corps; quelquefois! 
aufi il fignifie diminution de hon- 
neur & de l’authorité & du fonds. 
du reuenu. La faignée marque du 
bien qui fortira de la poffeffion de. 
celuy que l’on faigne, pour paffer 
en celle de quelqu’vn quia du pou: 
uoir fur luy ; que s'ilreçoit le fang 
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dans vn plat, il fera malade, & def- 
enfera fon bien à fe faire traiter ; 
ls autres difent qu’il defpenfera 
fon bien à la pourfuire d’vne fem- 
me. Quand l’on fonge que l’on eft 
gafté de fang & d’excremens, & de 
tout ce qui fort du corps, tout cela 
fignifie des biens acquis par de mau- 
uaifes voyes. 
Nous adjoûrerons icy quelques 

exemples qui conuiennent à ce 
Chapitre, Il vint, dit-on, vn hom- 
meconfulrer Mahomet fils de Sirin 
für ce qu’il auoit fongé qu'vn de 
fes feruireurs auoit la tefte rafée,les 
autres difent coupée. La refponfe 
fut que ce feruiteur fortiroit du 
pouuoir de fon Maïftre par affran- 
_chiffément, ou par la mort de lyn 
des deux. Cela ne fut pas plus de 
cinq ou fix jours à arriuer, cat 
l'homme mourut dans ce remps là. 
Vnautre vint confulter Gegafar 

le veritable, & luy dit qu’il auoit 
fongé, qu’vne femme luy rafoitla 
tefte & la barbe, Ce fonge n’eft 
pointbon, dit Gegafar. La femme 



| "I 
' ae ; 2- 

712 Za Doffrine 
fignifie l’année; la tefte & la ban 
be fignifient les biens de’homme, 
{a dignité, fes honneurs & tout ce 
dont Dieu l'a gratifié. Tu perdras 
tout cela, mais il ten reuiendra 
d'autre tout de nouueau. Cet 
pourquoy remercie Dieu de ce que 
le poil t'aefté rafé & non arraché, 

L'on raconte qu'vne troupe de. 
Bagdedois eftant aflis enfemble & 
s'entrerenant fur les fonges, Pyn 
d'eux parla ainfi. le vous en veux, 
raconter vn admirable , qui m'elt 

arriué à moy-mefme. Ie fongeay. 
qu'vn Chirurgien me rafoit la tefte 
& la barbe, & me traitoir affez ru- 
dement, fi bien qu’il me faifoit mal 

& douleur. Eftant réueillé, ie fus 
trouuer Gegafar le veritable & luy 
expofaäy mon fonge. Tu tombes 
ras, me refpondir.il, en vne mau- 
uaife affaire, où tu perdras ce que 
tuas d'honneur & de bonne repu- 
tation parmy le monde, auec gran- 

de douleur. le m'en retournay de 

chez luy fort trifte, & demeuraÿ, 
dans ma maifon quatre iours fans 
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Jufortir. Apres cela eftant forty, 

Kpañlant pardeuant la porte de la 
pilon, řauifay vn homme de ma 
tonnoiffance, que l’on en venoit de 
iter, defpoüillé de fes habits & 
pet à eftre decapité. Cét homme 
ayant apperceu , m'appella par 
mon nom, hé vn tel, Que me veux 
u luy refpondis-ie. Helas! dit-il ; 
cet roy qui m'as ietté dans le pre- 
apice où ie fuis; tafche de m'en 
tirer , & rends les biens que ie t’ay 
mis entre les mains & que iay 
jortez en ta maifon. Dieu megar- 
& de tel malheur, refpondis-ie; 
prle yray Dieu tu ne m'as iamais 
ien mis entre les mains. Quoy? 
pliqua-t’il, ne t'ay-ie pas confié 
telles & telles hardes, & telle & 
tlle monnoye ? là-deflus l’on me 
mit, l’on me mift en prifon auec 
liy, & puis à la queftion, & quoy 
que ie n’euffe rien confeflé, l’on 
le laiffa pas de me donner trois 
aftonnades ; fi bien que le bruit 
&refpandit par rout Bagded que: 
A 

leftois complice du voleur. Ie de- 
= = 
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meuray en fuite fort long-temps 
emprifonné, iufques à ce quele 
Chalife fit ouurir les prifons en 
faueur de la naïffance d’vn fils, 
qu'il eut, fi bien que ie fortis aue 
les autres. Ie n'ay point veu d'in. 
serpretation de fonge plus vraye 
que me fut celle-cy. | 
Vn autre vint confulter le filsde 

Sirin; & luy dit. Ie fuis fiancé auec 
vne femme, & depuis cela iay fon: 
gé que ie voyois ima fiancée deue- 
nuë comme vne petite naine Ethio. 
pienne. Va t'en, luy refpondit le 
fils de Sirin , & te marie prompte- 
ment auecelle. Sa noirceur fignifie 
fes grandes richefles ; & fa petitellk 
marque la briefueté de fa vie & 
‘l’accourciffement de fes iours. Cét 
homme fuiuit fon confeil, & f 
femme mourut peu de iours aprés 
fon mariage, le laiffanc heritier de 
grand biens. 

Vnautreluydit qu’il auoit fongé 
que fon fils eftoit deuenu noir. Ce 
fils, luy refpondit-il , teruinera & 
tendebtera, mais en fuite il payera 
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tes debtes, & te rendra ce que tu 

auras defpenfé pour luy. Car toute 

nBnoirceur fignifie richeffe. Voftre 

| refponfe eft vraye, repliqua Phom- 

me; car cela eft defia arriué. 

UT: PIED: TRIVI 
CHAPITRE X. 

De Pexplication des fonges de ` 
mariage, de coït, des parties 
naturelles des femmes, de grof- 
fele , d'accouchement Er dal- 

_ dairement. 

I> Mariage fignifie grandeuf 

& FRS richefle, à pro= 

portion de la beauté de la femme 

que l'on a efpoufée ou que Pon en- 
tietient. Celuy qui a efpoufé vne 
femme morte; a entrepris vne afz 

faire morte, cetàdire , où il nya 

aucune efperance de reüffir.Si quel- 

qu'vn fonge qu’il dépucelle vne 

fille, il luy viendra de l'honneur & 
du pouuoir dans l'année apres bien 
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de la peine à le pourfuiure. Si ul 
rpg fonge que fa femence for | 
ans qu’ilrait affaire à yne: femm- 
ny qu'il en voye, il fera accufé da 
uoir tué vn homme. Si quelqu} 
fonge qu’il faluë vn homme, illi 
demandera yne femme à luy.mél 

me, fi c’eft quelqu'vn qu'il connol 
fe, pour luy-méfme ou pour fon 
fils, ou pour quelque autre; & s'i 
luy rend le falut, il luy accorderah 
demande ; s’ilfie le luy rend point, 
il le réfufera. here celuy, i 
qui cornmence le alur, efpouferali 
femme de l’autre. Si celuy que l'on 
faluë eft vn inconnu, l’on fe marie 
ra én païs eftrange, Si quelqu! 
fonge qu'vn autre que luy a affaite 
à fa femme, il arriueta des biens & 
des richeffes à ceux de la mailon & 
{a femme, * x w # x #4 # # #4 

Es 

FAE pe p pa LL | 

~ La pudeur a retenu le Tradu 
de rendre yne on dens pages du Tet h 

tè ; que. les chaftes oreilles anroith f 
pins de peine à Joufrir, 
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i| L'on raconte que Ragel fils de 

aguide , vint trouuer le fils de Si- 
in, & luy parla ainfi. lay eu va 

Monge qui me met fort en peine, 
ais ay honte de vous le raconter, 

nREfcriuez-le fur vne fueille depapier, 
{Rrcfpondit le fils de Sirin: Il Pefcri- 
fhuitdoncen fes termes. Tay eftéab. 
n| ent depuis trois mois, & ne fuis de 
jfrctour que depuis deux iours. Au 

dernier gifte que iay fait, iay fon- 
fgéquei’eftoisarriué chez moy , & 

queie voyois ma femme endormie, 
&deux belins qui s’entre-heurtoiét 
fur fes parties naturelles , dont l'vn 
uoit defia fait faigner l’autre. Ce 
bonge ma empefché d’aprocher < 
d'elle depuis, quoy qu’en verité ie 
aime beaucoup. Le fils de Sirin 
yait leu cé billet, leua les yeux 
ers luy, & luy dit., Ne faites pas 
ainfi, & que cela ne foit point caufe 
que vous abandonniez voftre com- - 
agne; car elle eft femme de bien & 
l'honneur, Ayantapris la nouu el- 
ede voftre retour & que vous ar- 
leriez dans peu de temps, elle 
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voulut arracher le poil de la partie 
que vous fçauez , par les moyens 
ordinaires. Mais elle ne puft en ve: 
nir à bout, & s’ennuya ke telle fr- 
çon de faire, craignant que vois 
n’arriuaffiez auant qu’elle eut ache: 
ué. Afin donc d’auoir pluftoft fait, 
elle eut recours aux cifeaux , auet 
lefquels elle fe bleffa fi bien quel 
marque y eftencore, Si vous et 
voulez auoir certaine preuue , allé 
tout de ce pas la trouuer, & elle 
vous la donnera. Il retourna don 
vers fa femme, & voulut s’appt04 
cher d’elle ; mais elle s'enfuit; di 
fant que par le vray Dieu ellene 
permettroit point qu’il latouchal, 
iufques à ce qu’il eut dit pourquo} 
ilne s’eneftoit point mis en deuol 
depuis fon retour. I] luy: raconti 
donc fon fonge,& l’explication qu 
luy en auoit donné le fils de Sirin. Å 
quoy elle refpondit. Par le viy 
Dicu,le fils de Sitin vous a dit la ve 
rité; & en mefime temps luy pritle 
main & la porta fur la partie, où i 
trouua encore le coton attaché, ll 
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retourna voir le fils de Sirin pour 
luy en dire des nouuelles , & en 
bier & remercier Dieu auec luy. 
Siquelqu'vn fonge qu'ileft gros 

d'enfant, comme le pourroit eftre 
vne femme, cela fignifie augmen- 
tatiô de fes biens remporels. Quel- 
quefois auffi la groffeffe fignifie la 
peur que l’on a de quelqu’vn , fui- 
uant le mot qui fe dit, yz zel efl gros 
de la peur qu'il a dyn tel: Siquel- 
qu'vn fonge qu’il eft accouché , s’il 
fongeque c’eft d’yne fille, il luy ar- 

‘riuera quelque grand bien & quel- 
que grand foulagement; fi c’eft d'vn 
fls, il luy arriuera du foucy & du 
defplaifir. Et demefme fi quelqu'vn 
Le qu’il a achepté vneieune fil- 
le, il luyatrinera beaucoup de bien 
&de foulagement; s’il fonge qu'il 
tacheptévnieune garçon, illuy ar- 
tuera du foucy & du defplaifir. Il 
en eft de mefme quand quelqu'vn 
longe que fa femme eft accouchée, 
iuant ce que nous venons de dire. 

Quelques-yns difent: que fi Pon 
fonge qu’elle eft accouchée dyne 

as p RS 
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fille, elle accouchera d’vn fils; & 

que fi c’eft d'vn fils, elle accouchera 

d'yne fille; mais que cela n'a lieu 

que quand elle eft groffe. Si quel- 
qu’vn fonge qu'ilallaite ou qu'il ek 
allaité, il fera emprifonné & enfer. 

mé. Dieu fur tout. j 

Dana ce aice 7e de Le] 
CHAPITRE: XI, A 

De l'interpretation des fonges dt 
la mort € des morts, de lents 
nouuelles , @ de la conuerfé 
tion que l'on a anec eux. | 

L À mort fignifie perte de Foy & 
|A de deuotion, & grandeur & at- 
thorité mondaines, quand elle el 
accompagnée de pleurs, de lamen- 
tations & de cris, & que le mott 
paran porté fur les efpaules des 
ommes dans vne biere ou cei- 

cueil, sant. qu’il n’eft pas encorè 
mis en terre; que.s’il paroift en- 
terré, il n’y à plus d'efperance de 

reltas 
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reftablir fa Foy,‘ les grandeurs du 
monde l'ayant entierement gaigné. 
Le nombre donc des partifans de 
fa puiflance, fera grand'à propor- 
tion de ceux qui fuiuent fon Con- 
voy; mais quoy qu'il y ait, il fera 
au deffus des autres honneurs, & 
comme porté fur leurs efpaules. 
Que fi quelqu’vn fonge qu'il eft 
luy-mefme mort, fans qu’il luy pa- 
roiffe pourtant rien des apanages 
otdinaires desmorts, tels que font 
les pleurs, les cris, la lotion, lenfe- 
ueliflement, & l’enleuement du 
Corps dans vne biere ou vn cer- 
bit, il tombera quelque partie de 
fa maifon en ruïne, ou quelque mut 
raille,ou il fe rompra quelque poul- 
tre. Les autres difent que cela fi- 
gnifie peu de feureté en fa Religion 
&aueuglementen fa vie, Siquel- 
qu'vn fonge qu’il eft enterré fans 
etre mort, il fera emprifonné & 
bien empefché de fes affaires. Si 
quelqu’vn fonge qu'il fait vne foffe | 
pour vn mort, il fera baftir vne 
maifon dans ce lieu & païs-là. 

FF": 
4 
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Quant à ce qu’vn mort rappottede 
luy-mefme ou d’vn autre , cela ek 
vray & affeuré ; car il eft paffé enla 
verité & forty du menfonge, c'elt 
pourquoy il ne dit rien de faux, Si 
donc quelqu’vn fonge qu’il voitvi 
mort, & quil luydemande des note 
uelles de quelque chofe, & que le 
mort luy refpondelà deflus; la cho- 
fe eft comme il la luy dit, fans Y 
rien adjoufter ny diminuer. Que 
s’il luy dit qu’il eft encore viuant, 
cela montre qu'il eften boneftat & 
heureux en l’autre monde; & de 
mefme quand on le voit en bon 
équipage ou habillé de blanc ou de 
vert, ou bien riant & ioyeux ; at 
contraire fi on le voit mal peigné 
& lale, ou couuertde vieux haillons 
ou pleurant; cela monftre qu'il ef 
en mauuais eftar ; & de melme 
quandonle voir malade ou accablé 
d’affaires, c'eft à dire qu'il ef en- 
gagé pour fes pechez, Que fi lon f 
voit vn mort mourir vne feconde f 
fois & eftre pleuré, mais fans cris 
ny lamenrarions , quelqu’vn def 
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maifon femariera, & il y aura ioye 
& réjoüiffance; s’il y a lamenta. 
tions & cris & chofes femblables, 
imourra quelqu’vn de fes defcen- 
dans on de ceux de fa maifon. Si 
quelqu’vn: fonge qu’il deterre va 
mort, il fuiura {es veftiges, foiten 
fitde Religion,ou dans les affaires 
dumonde: i 
Lon raconte qu’'Abuchenife ; à 

qui Dieu faffe paix, fongea yn iour 
qu'il eftoit venu au Sepulchre du 
Prophete de Dieu, à qui Dieu fafle 
paix & mifericorde | & qu’il le de- 
terroit, Al-rapporta ce fonge à fon 
Maitre , car’il! eftoit encore ieu- 
ne enfant ; & fom Maiftre luy 
tefpondit ain. Mon mignon, vo- 
ftre fonge “Te trouuerà veritable, 

| Car vous fuiurez les pas du Prophe- 
tede Dieu, à qui Dieu faffe paix & 
mifericorde;& reuelerez les myfte- 
tes de fa Loy. Abuchenife fitvoir 
depuisicequerourlemonde fçait. 
"Songer quel'6 reçoit quelquecho- 
fe d’vn mort, eftvne bonne chofe; 
Mais fonger qu’on luy donne quel. 

$ F ij 
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que chofe; en eft vne mauuaife. Si|. 

donc quelqu’vn fonge qu'vn mott 
luy donne quelque chofe de cequi}. 
peur feruiren:ce. monde, il luy 
viendra du bien & des commodi- 

tez dvn lieu d'où il n’en efpers 
point; fi au contraire le viuant don 

neau mort quelque chofe de mel | 
me, cela luy fignifie du dommage | 

en fes biens ; fic’eft vn habit dont 
le viuant ait couftume de fe feruit, f 
& que le morrs’enreuefte, ous'en f 
vueille reueftir, le viuant mouri 

& ira lioindre le mort. Siquék 
qu'vn [onge qu'il porte! ym mott, 
& que ce ne foit pas en formeld 
Conuoy il acquerta du bien pë 
des voyes defenduës; les autis |: 
difent qu'il portera <la- prouifon |: 
d’vn homme fans Religion ; fi cet}. 
en forme de Conuoy funebre, ilie f. 

mettra âu feruice d'un grand & |: 
aura quelque Charge chez luy. Si} 

quelqu'vn fonge qu'y. mort f 
iette à fon col ou l’embraffe; oùk}. 

baife, cela fignifie longue vie pol fi 
le viuant, Si lé viuanc fuirle mot| ; 
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&éntré auécluy dans vne maifon 

inconnuë , il mourra & Fira trou- 

we Si quelqu'vn-eftant malade 

fonge: qu'vn-mort eft entré chez 

luy; il fera long-temps malade & 

mourraà la fin. S'il fonge que le 

mort felplaint de quelqu'vn de fes 

membres, on luy demandera com- 

ptede quelqu’vn à qui ce membre 

adu rapport. Si quelqu'vn fonge 

qu'un mort luy a pris vn gafteau 

ou yn anneawen cachete; fon fils 

mourra: ' 
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sl CHAPITRE XIL 
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tf Des fonges. d efofes & d habits, 

fl. de leurs differentes con- 

“udeurs, de tapis, En chojes 

JE femblables. 
el f à x 

“| Y Es Habits s’interpretent di- 

4 L uerfementfelon la diuerfité de 

leurs érofés & de leurs genres. Ce 
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quis’ytrouue de foye & de broderit 
fignifie du pouuoir & de l’authori: 
té & des bieñsmal acquis, Les Ros 
bes de Laine fignifient abondant 
de biens & de deuotion, : Et de mel 
me celles de poil de chevre ou dt 
chameau. Le Coton fignifie aufi 
des biens & dela Religion, maisat 
deffous de la laïne ; le lin fignific des 
biens au deffous ducoton. Les Ro: 
bes rayées comprennent les biets 
fpirituels & lestemporels. La Che 
mife fignifie l’eftat de Phomme; 
tant pour le fpirituel que pour le 
temporel. Si doncelle eft entigft, 
ferme, ample, neute, les affaires de 
l’'hommetant fpirituelles que tem- 
porelles font pareillement en bon 
eftat ; fi elle eftau contraire de tout 
cela, il en eft dé mefime de l’eftatdt 
fes affaires. Si quelqu’vnfonge qu 
fa robe elt vfée, auec quelque auttt 
mauvais figne dans le mefine fongé 
il mourra bien-toft, La faleté dés 
habits n°eft rien de bon pour celuy 
qui les porte, ni pour le E irituel 1! 
pour le temporel, : La faleté deli 
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| Tete & des Cheueux, & de tout 

le Corps fignifie du foucy & du def- 
plaifir. La Blancheur & la netteté 
des habits marquent le bon eftat 
de celuy qui les porte. L'onditauf- 
fiquela Robe, quand elle eft vice, 
defhirée & fale; fignifie pauureté 
&indigence_pour celuy qui la por- 
te; quandelle eft refaite de pieces 

appofées les vnes fur les autres , 

elle marque encore dauantage de 
pauureté, de neceffité, de foucy & 

de defplaifir. Si quelqu'vn fonge 
qu'il eft couuert d’vne bonne cala- 

que contre la pluye, il aüra du bon- 

heutén ce monde & en l’autre, & 

-| verra éleué en pouuoir & autho- 

ritéauec grande & bonne reputa- 

tion. Le Turban fignifie gouuer- 

nement; à proportion dë ce Que 

l'on en à la tefe reueltué ; s’il eft 

de foye, cé gourérnement fuincta 

la déntotion de celuy qui Paura , & 

ce qu’il hiy apportera de biens, fera 
Mal acquis ; s'il eft de Coton ou de 

Linou de Laine, le gouuerriement 

luy apportera du bien fi pirituel , & 

F jiij 
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temporel. Quant à fa Couleur, el- 
le fe doit’inrerpreter comme celles 
des autres habits , dont nous parlé: 
rons en fon lieu, Le Bonnet figni- 

fie le fuperieur de Phomme , foit 
{on Pere, ou fon Frere, ou fon Roy, 
ou fon Seigneur, fi c’eft quelqu'vn 
qui foit en fubjetion , il fera donc 
en faueur auprés de fon fuperieutà 
proportion de la beauté du bonnet; 
& s’il fonge que le-bonnet eft del- 
chiré, ou fale, ou poudreux , cela 
marque qu’il yeft en mauuaife po: 
fture, & que fon fupetieur luy-mef 
me cft en foucy & defplailir. La 
Robe: Perfienne fignifie ioye & 
confolation pour celuy qui en ef 
reueftu, La Robede deffous fignis 

„fie la femme de l’homme, & pareil: 
lement celle de deflus, & le‘haut de 
chaufles, & la botte „& le foulier: 
Si donc quelqu’vn fonge que quel: 
qu'vnede ces chofes luy a efté oftée 
ou defchirée, ou coupée fur luy) 
fera feparé d’auec fa femme, foit 
par diuorce ou par mort ; s'il fongt 
qu'il l'a perduë, ou qu’elleluy a eke 
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dérobée, ilviendra bien prés d’eftre 

feparé d’auec {à femme, maisil ne 

Je fera pas. Quelquefois auf le 

 Litfignifie quelqueieune fille, dont 

il ioüit, & pareillement le haut de 

chauflés, & ce qu'il voit arriuer à 

Lyn où à l’autre, doit arriuer à cet- 

te fille-là. Si quelqu'vn fonge que 

fon foulier eft tellement vié, quil 

n'enrefte plus rien fa femme mour- 

ta, Quelquefois aufi] vn des deux 

Souliers fignifie vnfrere ou vn com- 

pagnon. Si donc quelqu'vn fonge 

qu'onluy a ofté yn de fes fouliers, 

& qu'il marche auec l'autre, cela 

fignifie l'éloignement d'vn frere ou 

dyne fœur, ou dyn compagnon. 

| Le Chauflon fignifie conferuation 

debiens. Sidoncil paroift entier & 

fenrant bon, celuy qui en fonge, 

payera à Dieu ce qui luy ef deù, & 

conferuera fon bien par ce moyen 

en le purifiant, dont il fera bien re- 

compenfé; s’il paroift defchiré, ou 

vé, ou perdu, cét homme ne veut 

tien payer de ce qui eft deu à Dieu, 

ny rien defpenfer en œuures pieu- 
Fy 

A 
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fes. La Botte fignifie conferuation 
du moyen de viure de celuy qui s’en 
{fert & de fon gain ordinaire ; fi 
doncelle paroïft entiere, tout cela 
va bien. Mie auffi la Botte 
fignifie du foucy & de la trifteffe, Si 
quelqu'vn fonge qu’ila fur luy vne 
robe defchirée & qu’il la recouff, il 
remettra fes affaires en bon ekat, 
pour ce qui eft de fes moyens de 
viure & de gaigner du bien ; car les 
habits fignifient l’eftat des affaires 
de l’homme en ce que nous venons 
de dire; que fi c’eft vn Iuge, il ræ- 
menera les mefchans au bon che 
min, & s’acquitera de fa de 
Si quelqu’vn fonge qu’il reueft les 
habits de {a femme ou qu’il les re- 
fait, il aura querelle auec elle, & 
luy cachera des chofes qui feront 
connuës à fes domeltiques & à fes 
proches. La Simarre de la femme, : 
& fon Couurechef, & fon Capt- 
chon, fignifient fon mary, & ce qui 
arriue à tout cela, doit afriuer à fon 
mary. Filer, aux Hommes, fignihe 
voyage. Si donc quelqu’yn fongt 
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qu'il file de la laine ou du poil, foit 

de chameau, ou de cheure, ou autre 

tel que les hommes ont couftume 
de filer, il fera voyage, & gaignera 

de l'argent par de Eat voyes ; 

qui luy profitera, & aura beaucoup 
de bien + fi cet quelque chofe qu'il 

n'y ait ordinairement que les fem- 

mes qui filent, comme du coron & 

du lih, il fera voyage & gaignera 

du bien , mais par des voyes non 

approuuées parmy les hommes. Si 

cet vne femme qui fonge cecy, 

& qu’elle ait quelqu’ vn des fiens 

én voyage, il reuiendra. Si elle 

fonge qu'elle trouue vn fufeau , 

& qu’elle foit groffe, elle accou- 

chera d'vne fille ; finon il luy nai- 

fra vne fœur ; s’il ya vne boffette 

au fufeau, fa fille ou fa fœur fera 

mariée, Si vhe femme fonge qwel- 

| le eft reueftuë dvn babit d'hom- 

me, cef vrie bonne chofe pour el- 

le ; & fi c'eft vn habit de guerre, la 

fignificatio regarde fon mary ou fon 

féigneur, Si vn homme fonge qu'il 

eft reueftu dvn habit de femme, il 
F vj 
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luy arriuera quelque grande peur 
& frayeur, dont il fera déliuré en} 
fuite. - | 

Les Habits de Couleur s’inter: 
pretent diuerfement. Si quelqu'vn 
fonge qu'il et habillé de diuerfes 
couleurs , il entendra parler. de 
quelque chofè, dont la verité luy 
defplaira , & pour laquelle il fera 
diffamé parmy le monde, Leblanc 
dans les habits eft bonyniuerfel 
lement. Le Jaune en general figni- 
fie maladie & triftefle pour celuy 
qui le porte; filc'eft en vne robe 
de deflous , ilne luy arriuera point 
de mal. Le Vert.eft bon aux vi- 

uans & aux morts, car c’eft la cou- 
leur dont l’on eft veftu en Para- 
dis. Le Rouge fignife grande re- 
pütation pour celuy qui en eft ve- 
ftu. Le Noiret kan & fignifie 
domination auec richeffe & autho- 
rité particulierement pour ceux 
quiont coutume d'en eftre vetus. | 
Toute noirceur eft bonne & loüa- 

ble en toutes chofes, horfinis au 
raifin, i i 
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: Les Tapis, quand ils font ef 
tendus, fignifient des biens tem- 
porels pour celuy à qui ils appar- 
tiennent, c’eft à dire à l'vfage du- 
quel ils font eftendus , & cela à 
proportion de ce qu'ils font grands 
ou petits , efpais ou minces, & dé 

Fornement dont ils font releuez. 
Si donc ils font grands & larges, 

ils marquent de grands bienstem- 
porels pour celuy à quiils font; 

s'ils font petits & eftroits, aucon- 

traire. S'ils font efpais & neufs, 

ils luy marquent longue vie; sils 
font minces & vfez , au contraire. 

Si quelqu'vn fonge qu'ila vn Ta- 
e grand, efpais, neuf, il viura 

ong- temps auec abondance de 

biens & bonheur en ce monde; fi 
letapiseft petit & efpais, il viura 

long-temps, mais auec peu de com. 

_modirez ; s’ileft mince plus qu'vn 

tapis ne le peut eftre, mais grand & 

ample, il aura beaucoup de biens 

en ce monde, mais il viura peu de 
temps. Si le Tapis eft petit, vié, 

& mince, ce neh rien de bon, 
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& de mefme quand il eft plié: 

Les Napes & Seruiertes, & les 
Couflins & Oreillers, & chofes 
femblables, tout cela fignifie des 
feruiteurs & des feruantes, pour 
celuy à qui il et, & ce qu'il fon. 
ge qu'il leur arriue, doit arriuer à 
fes feruiteurs,ou à fes feruantes.Les 
Rideaux en general fignifient du 
foucy & du defplaifir bien grand 
pour celuy à qui ils font, & non 
aucun bien, foit qu’ils foient bons 
ou mauuais, grands, où petits 
Dieu fur tout. 
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De l'explication des fonges de 
pierreries, de ioÿaux, d'or, 
dargent, © de monnoye d’or, 
où d'argent, ou d'airain. 

L Es Pierres precieufes s’expli- 
 quent diuerfement, felon la di» 

uerfité de leurs efpeces, & des cho- 
fes qui paroiffentauecelles, En ge- 
neral fi le nombre des pierres pre- 
cieufes, que l’on voiren fonge, eft 
connu , il marque des femmes & 
des enfans & des feruiteurs ; s’ileft 
grand & inconnu, il fignife le&u- 
re, & fcience, & benediction, & 
loüange. Si quelqu'vn fonge qu'il 

_ atrouué yne Perle feule, il trouue- 
ra vne belle femme, ow vne belle 

fille, ou vn beau garçon; & de 
mefme s’il fonge qu'il a trouué vil 
Iacinthe, ou vne groffe Perle, ou 
vne Efimeraude , ou chofe fembla: 
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ble ; fi fa femmeeft groffe, elle ac. 

couchéra dyne fille. Siquelqu'vn 

fonge qu'il porte vn collier de Per- 
les, il gardera le Liure de Dieu 

Tout-puiffant & tout bon, & aura 

„beaucoup de foy, de pieté, & de de- 

uotion, & bonne reputation dans 

le monde; file collier eft triple ou 

quadruple , tout cela fera d'autant 
plus fort& plus excellent;s’il fonge 
qu’il ne le fçauroit porter ny met- 
tre à fon col,ileftau rang de ceux 

quiont beaucoup de fcience , mais 
qui ne fçauroient faireautant de bié 
qu’ils en fçaučt.Si quelqu’vn fonge 
qu'il porte des pendans d'oreilles, 
il gardera pareillement l’Alcoran, 
& acquerra de lafcience, qui le ren- 
dra honorable parmy le monde 
Vn pendant d'Oreille, pour voe 
femme, fignifie fon mary ; ceux qui 
fe pendent au haut des oreilles ou 
au nez, marquent fes enfans. Si 
quelqu'vn fonge qu'il luy fort des 
perles dela bouche, il parlera auec 

_ fcience & probité, & s'employera 
fort à lire l’Alcoran, ou à loüer 
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Dieu. S'il fonge qu'il mañge des 

perles & qu’il les mer dans fa bou- 
che, il cachera la parole Dieu 
dans fon cœur, ou la fcience, ou la 
bonté, & ne la fera point paroïftre 
aumonde. Quelquefois auf il ar- 

_ rue que les manger fignifie les re- 
chercher & les acquerir. Si quel- 
qu'un fonge qu'il feme des perles 
„dans les chemins, dans les fumiers, 
& dans les lieux publics, il prodi- 
guera fa fcience & l’employera au- 
prés de gens qui en feront peu de 
cas, Le Collier fignifie vne charge 
honorable. Si donc quelqu’vn fon- 
ge qu'il porte vn Collier d'or ou 
d'argent enrichy de pierreries ou 
de perles, ilaura quelque charge & 
commiflion honorable. Quelque- 
fois aufli les pierreries de grand 
prix, quand elles font en grand 
nombre,& que lonmen fçait point 
le compte, fignifient des meubles 
precieux que l’on acquerra, quand 

-elles font de celles que l’on tire des 
entrailles de la terre; quant aux co- 

quillages, ils fignifient des meubles 
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de peu de valeur; quelquefois auf. 
fi ils fignifientdes difcours & de la 
fciencelhi ne fert derien, & quand 
ils font en petit nombre ils mar- 
quent des feruantes, filles, ou fem. 
mes, de peu d'importance. 

Les Ioyaux, que les hommes ont 
coutume de porter, fignifient de 
lornement, de l'honneur, & dela. 
gloire pour les hommes à propor- 
ti de leur matiere & de leur façon. | 
Si c’eft vne ceinture enrichie , elle 
fignifie du bien & de l’honneur qui 
rendra cét homme confiderable 
dans le monde ; quelquefois auffil. 
aura quelque charge honorable, & 
cela luy arrinera veis la moitié de 
fon aage. Si leioyaueft enrichy de 
pierreries , il luy arriera des biens 
qui le rendront le premier de fa 
maifon, ou bien ilauravn fils qui lé 
fera, Plusil ya deceintures au mi | 
lieu de fon corps, & plus illuy doit - 
arriuer de bien & mieux affeuré: 
S'il fonge qu’on luy a coupé fa cein- 
ture, ou qu'on la luy a oftée, où 
qu'ilyeftarriué quelque autre mal- 
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heur, cela doit arriuer à ce qui a du 

rapport à la ceinture. La Couron- 

ne, pour les hommes, fignifie aus 

thorité, gloire, grandeur , & emi- 

nencéen cemonde & non en Pau- 

tre, Si donc quelqu’vn fonge qu'il 

portevne Couronne d’or ou d'ar- 

gent, ou de pierreries, il luyarrine. 

fa quelque grand pouuoir, dans le. 

quel il negligera fes biens fpiri= 

tuels: La Couronne de la femme, 

C'eft fon mary, & fi elle n eft poine 

mariée elle le feraanecvn homme, 
foitde la Gageme ou de l'Arabie, 

_éleué en biens & en honneur. Si 

quelqu'yn fonge qu'il a vn carcan 

au col , illuy fera donné! quelque 

torimiflion. L'annenu dé? Hom= 

me fignifie fes poileffions & fes 

biens, qui le rendent confiderable 

dans le Monde, fon honneur & {on 

| authotité, &ce quiluy arriue; doit 

arriuer À tout cela. Si donc quel- 

qu’vn fonge qu'on luy donne vn 

| anneau, & qu'ils’en fert à cache: 

ter, il auta & poffédera quelque 

éhofé de certe force; quelquefois 
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aufi anneau marque vné femme, 

ou vnenfant, ou vne-beftede char: 

ge, felon l’eftac de cehiy qui en 

fonge; fi c’eft donc vn grand Sei- 

neur, il viendtaà bourde tout ce 

qu'il defire, fi c'eft yn Marchand, 

il viendra à bont-des deffeins qu'il 
a dans famarchandife; &de melme 
désautres hommes: S'il fonge qu'0 
luya ofté fon anneau dela main, il 

perdra ce qu'il poffede; s’il fonge 
qu'on leluy a dérobé ou qu'il l'a 
perdu, il luyarriaera qüelquedif- 
grace dans fes poffeffions ; & quel- 
que difficulté enfes: affaires. Le 

Chaton del’anneau fignifie l'orne- 
ment & labeautéde fes:poffeffions, 
Si doncil fonge que le:chaton ek 
perdu & que le refte de l'anneau 
luy demeure, il perdra le plus beat 
de ce’ qu’il poflede. S'il fonge au 
contraire que fon anneaueft rom- 

` pu & que le chaton. en.eft demeuré 
entier, il perdra fes biens , mais fa 
gloire & bonne reputation dans le 
monde luy demeurera. Les autres 

difent que le Chaton ;de l'anneatt 
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fignifie le filsiqui fere d'ornement 
au pere.: Si l'anneau eft d'or, ce 

que l’homme pofledere & gaigne- 

ra, fera malacquis ;sileft d'argent, 

il viendra dés: femmes ; s’il'eft de 
fers il viendra du Prince; s’ileft de 

cuiure ou d’eftain, les poffeffions 

feront de peu de valeur & de peu 

d'importance, Tous les Ioyaux des 

femmes‘; quand: c’eft vn homme 

qui en eft reuefti, ne fontrien de 

bon pour luy, hormis le collier, le 

| parfum, & l'anneau, Si quelqu'vn 
fonge qu'il porte des braffelets, il 

lny arriuera quelque empéfche- 
ment & quelque. defplaifir dans 

l'exercicede fon pouvoir ; s’il fon- 

ge qu'il porte de pareils ioyaux 

aux jambesau deffus de la cheuille 

du pied, il hiyarriuera de l'inquie- 

tude &de la crainte, ou bien il fera 

empfifonné & tué, ou chofe fem- 

blable: Les ioyaux , dont on relie 

lehant des brasau deffus du Coude, 
fignifiét affliétion & defplaifir dela 

partdefes parens, & de ceux de qui 

l'on .efpere, du fupporr,, L'argent 
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en tous ces Ioyauxfignifié vn mal 
plus leger & dont on fera pluftoit 
déliuré. Les Ioyaux des femmes, 
pour elles mefmes , fignifient du 
bien & de l'honneur dela gloire 
ence monde, &'bon eftat de leurs 
affaires, quand c’eft de l'or ou de 
l'argent, ou des pierreries, horfmis 
ceux qui fe mettent autour du bàs 
de laiambe & les braflelets, cat 
ceux-cy lignifient eur mary ; & pa- 
reillement la Couronne. Les autres 
difenr que celle-cy fignifie puiffan: 
ce & grandeur, & honneur pouf 
leur fuperieur, foit mary, ou pere, 
ou frere, ou autre femblable. 

Les pieces de monnoye d'or, 
dont l’efpece eft inconnuë , &le 
nombre aufli , eftant au dellus de 
quatre, fignifient quelque delplai- 

` fir, & celuy qui en trouuera de cet- 
te forte, entendra des difcours fur 
ce qui le touche, ou fur ce qùi tou- 
che celuy de qui il dépend} qui luy 
defplairont. De quelque maniere 
que ce foit, elles fignifienc mefcon- 
te & querelle; mais quand on les 
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connoift, la chofe eft plus facile, 
Sil n’y a quvne piece d'or, ou que 
lenombre en foit au deffous de qua- 
tre, ce font autant d’enfans. Si 
quelqu'vn trouue quelque chofe 
qui aitla forme de pieces de mon: 
noye d’or, mais fans marque ny 
graueure , ce font aufli des enfans, 
L'or fondu, & la Vaiffelle d’or, fi- 
anifient perte de quelque partie du 
bien de l’homme , ou fa difgrace 
auprés de fon Prince. Les Pieces de 
monnoye d'argent fignifient diuer- 
fes chofes , felon les diuerfes natu- 
res de ceux qui en fongent. Quel- 
ques-vns, quand ils ont fongé en 
dormant, en trouuent quand ils 
font éuecillez. Les autres apres en 
auoir fongé, trouuent dequoy bien 
fübffter, mais auec querelle & dif- 
pure, Quelquefois! Argent mon: 
| fignifie de bons & vertueux 
difcours. La Monnoye d'argent 
hoire& faulle, fignifie des difcouts 
_mefchans & faux. & des querelles. 
Quand quelqu'yn fonge qu'il voit 
des pieces d'argent dans vne bour- 
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fe ou dans vn noüet, & qu’on les 
luy donne ainfi, il luy fera confié vn 
fecret, & il le gardera de mefme 
qu'il aura gardé cecy; s’il fonge 
qu’il le renuoye à vnautre, il en fe- 
ra de mefme du fecret qui luy fera 
confié, Vne Piece de monnoye d'at- 
gent feule fignifie vn enfant encore 
petit; fi donc quelqu’vnfonge qu’il 
Fa perduë ou qu’elle luy a efté dé: 
robée, fon enfant mourra. Les Pie- 
ces de monnoye d’airain fignifient 
médifance & raillerie pour c 
quien reçoit. Elles fignifientau 
vn viure melquin & vn fonds de 
reuenupetit. La Vaiffelle d'argent 
en fonge vaut mieux que celle d’or, 
& fignifie les femmes. Si quelqu'vn 
fonge qu’il trouue de Por ou de l’a 

; gen en lingot, il trouuera vne bel- 
e femme, foit libre ou efclaue. S'il 
per qu'iltrouue vn lingot venant 
de fa miniere,il aura vne femme qui 
viédra fraîchemēt du lieu où elleelt 
née. Le Fer, l’ Airain, l’Eftain, tout 
cela nouuellement fondu & non en- 
core mis en œuure, fignifie du bien 

qu 
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P viendra des chofes dont l’on fe 
ert pour les neceflitez dece monde. 
Si quelqu’vn fonge qu'il fond de 

ge | l'oroudel’argent, oude l’airain, ou 
€- l'del’eftain, il tombera dans la mé- 
ta | difance du monde , qui parlera fort 
i- | mal de luyen fon abfence. 
re f- SP 
EAA AAAA 
A Dix 
| CHAPITRE XIV. 

jt 
y | De Pexplication des fonges de 
i vailleaux € d'utenfiles. 
e 
it T Ous les Vrenfiles du mefnage 

‘À fignifienc des valets & ferui- 
teurs, horfmis lerechaut, & la mar- 
mite, & la broche, & le lampier, & 
lalampe. Car tout cela fignifie le 
Maiftre de la maifon ou laMaiftref- 
fe, Ceux donc de qui le nom eft 
mafculin & l’vfage commun à tous 
les domeftiques,comme le lampier; 
& le rechaut, & le poëflon, & le 
chaudron, fignifient le Maiftre ; &c 
ceux dont lenom eft feminin , com- 

G 
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me la marmite, & la table, & la 
lampe, & la chaudiere, fignifient la 
femme, Ceux qui {őt faits de cuiure 
ou d’eftain, comme le bäflin, & là 
tafle, & l'aiguiere, &le coquemar, 
font des valets & des feruireurs. Le 
miroir, c'eft la femme, Si-donc 
ge fonge qu’il fe regarde 
dans le miroir, & que fa femme foit 
groffe, elle accouchera d’vn fils qui 
luy refflemblera ; fi fa femme mek 
point groffe, il fera defpoüillé de l 
charge & de fon authorité. Si cef 
vne femme qui fonge qu’elle fe 

. voit dans yn miroir, & qu’elle foit 
grolle, elle accouchera d’vne fille 
qui luy reflemblera; fi élle n'et 
point groffe, fon mary prendra en- 
core vneautre femme , qui eft celle - 
qu’elle voit en mefme rang qu’elle. . 
Si vn ieune enfant fonge qu'il fe 
voit dans vñ miroir, fa mereaccou- 
chera d’yn autre enfant, qui fera 
{on frere & fon pareil, & fi cef 
vne fille qui fonge cela, fa mere ac 
couchera d’vne autre fille, Vne Ai- 

guille fignifie vne femme , à caufe 
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dutróu qu’elle porte , dans lequel 
lon paffe le fil, pourueu que Fon 
ne fonge point que l’on s’en fert à 
condre ; que fi- quelqu’vi fonge” 
qu'il s’en fert à coudre les habits 
desautres,elle fignifie yn bon ad- 
uertiffement qu’il leur donne , par- 
qu'il tafche, dit-on, de remettre: 

| leurs aFaires en bon eftat & de les 
sacouftrer.Ques’ilfongequ'ils’en 
fert à coudre fes propres habits ow 
ceux diyn autre, ou qu'il la voye 
enfilée, fes affaires fe raccommode- 
tont & fe remettronten bon eftat ; 
& tout ira bien pour luy..Que s’il 
l'employe à coudre les habits defe 
femme, ce weft rien de bon. S’il 
longe qu’elle fe rougit, l’eftat de 

fbs affaires changera & elles iront 
Anal: Le Peigne fignifie affeurance 
Kioye tourenfemble.Si quelqu'vn 
longe qu'il fe peigne la tefte ou la 
barbe, le foucy & le defplaifir qu'il 

{5 fe diffipera promptement. Les 
[tres difent que le peigne fignifie 
+ Jhfcience, & celuy quieft vtile par 

ls difcours & fes ordonnanges , 
i ms G ij 

iw 
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comme vn Juge, vn Jurifconfuite 
vn Predicateur , yn Medecin. Le 
Cifeaux fignifient adjonétion d'vné 
chofeà vne autre pareille. Si don 
quelqu'vn fonge qu’il a des cifeaw 
à la main, & qu'il ait vn fils, illuy 
en naiftra encore vn;s’ila vn fer. 
uiteur, il en acquerra encore vn al 
tre, S’ilfonge qu'il defcend des ci- 
{eaux {ur luy du Ciel, le fil: de fa vie 
fera bien toft coupé. Sil fonge qu'il 
tond du poil ou de la laine auec des 
forces , il amaffera beaucoup d 
bien. Le Verre, de quelque forte 
qu'il foit, fignifie des femmes , foil 
bouteille, ou phiole,ou verre à boi- 
re. Quelquefois il fignifie des fer- 
uiteurs & des feruantes. 

Il vint vn iour vn homme con: 
fulter le fils de Sirin, & luy parle 
ainfi. l'ay fongé que ie tenois €i 
ma main vne coupe de verre plein 
d’eau, & que la coupe sektan 
cafée , l’eau eft demeurée fufpen- 
duë en Pair. As tu vnefemme qu 
foit groffe, luy refpóndit le fils dé 

Sirin, Oùy, dir l’homme, Elle 
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moufra en accouchant, repliqua le 

p | fls de Sirin, mais l'enfant viura, 

i Cela arriua ainfi. 

yne j in | PR EEE LOOTO 
| si CHAPITRE XV. 

E De interpretation des fonges 
pi d'armes, @ de leurs di- 
vil uerfes efpeces. 

des 
; Trot fortes d’Armes figni- 

fient grandeur & authorité 

pour celuy qui les porte, à propor- 
tion de ce qu’elles font bonnes, & 

| dégaifnées preftes aemployer. Ce 

“qui leur arriue doncde bien ou de 

mal, doit arriuer à l'authorité qu’il 
poffede. Si doncil fonge qu'on luy 

4 a ofté fes armes, ou qu’on l'a con- 

ne | traintde lës rendre ; on qu'il les a 
nt | iettées ; ou qu'il les a données du 

n venduës, ou qu'on les luy a déro- 

ui bées, ou qu’elles fe font rompuës, 

je | vu quil les a perduës ou égarées, 
tout cela fignifie diminution de fon 

i 
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authorité. S'il- fonge qu'il tient 
vneefpée , où vne pique, ouvñarc, 
ou vn bafton, ou autre. chofe fer. 
uant à combattre, & qu'il ne febat- 
teauec cela contre perfonne, cela 
fignifie grandeur & puiffance, qu'il 
aura; sil fe bat contre vn autre, 
cela fignifie qu’il aura querelle auec 
quelques-vns. Sil fonge qu'il fra: 
pe. vn homme auec fon efpée, il 
exercera fa mefdifance contre luy. 
S'il tire des flefches contre luy, cê 
font des difcours qui feront portez 
plus loin, dans-desLettresiou libel- 
les. S'il le bleffe auec yne pique, 
le bleflé pleurera pour quelque 
malheur quiarriueraà l’autre. Les 
coups de Canne ou de Verge, où 
d’autres chofes qui ployent, figni- 
fient des difcours qui furprendront 
celuy quieft frapé, & qui luy cat- 

feront deladouleur & du defplaifir, 

Etde mefme quand quelqu'vn fon- 
ge qu’il eft blelfé par vn autre autc 
playe, ilreceura quelque domma- 
ge de celuy qui l'a blelfé, & ferait 
tereffé en fon honneur par fes mau- 
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uais difcours, à- proportion de la 

she dela playe, Si quelqu'vn 
onge qu'il acoupé la tete à vnau- 

tre, oula main, ou le pied, ou quel- 

que autre membre , en forte qu'il 

foit feparé du refte du corps, cela 

fignifie vn mauuais difcours , qui 
mettra diffention entre le blellé & 
celuy auquel ce membrea rapport. 
Si quelqu'vn fonge qu'onluÿ don- 
nevne efpée nuë. & qu’il la leue au 
deffus de fa tefte fans deffein de fra- 
per perfonne, il acquerra vne gran- 
de authorité auec bonne reputatio. 

Le Carmonien dit qu’vne efpée 
veuë en fonge de cette forte, figni- 

fie vn fils ou vnfrere,& que fi quel- 

qu'vn fonge qu’on luy met vne ef- 
pée à la main, & qu'elle fe rompt 

dans le fourreau, il luy mourra vn 
enfant dans le ventre de la mere; 
& que fi le fourreau eft rompu &c 
l'efpée entiere, l'enfant viura & la 
mere mourra; &que s’il fonge que 
lagarde de l'efpée eft rompué, fon 
Pereluy mourra, ou fon oncle , ou 
quelque autre renantauprés de luy 

G iij 
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. rang de Pyn des deux. Et de met 
me tout ce qui arriue de bien ou de 
mal à la garde de l’efpée, doit arri- 
wer à quelqu'vn d'eux. S'il fonge 
que la poignée de l’efpée eft rom. 
pue ou tombée, il luy mourra f 
mere, ou fa grand’ mere, ou fa tan- 
te, ou quelque autre femme tenant 
pareil rang auprés de luy. Si quel- 
qu'vn fonge qu'il tient :vne elpée 
nuéen fa main, dit Gegäfarle veri- 
table, il querellera quelque autre, 
S’il frape de cetreefpée, & qu'ilen 
forte du fang, fans que ny celuy qui 
frape, ny celuy qui eft: frapé s'en 
trouuent enfanglantez, il querelle- 
ra celuy quieft frapé pour vne cho- 
fe où il fait mal, & Dieu Fen recom- 
penfera à proportion de la quanti- 
té du fang qui coule de la playe. Caf 
le Sang fignifiepeché, quand il cou- 
Je fans enfanglanter perfonne, Sil 
fonge que le fang fortant de la playt 
enfanglante celuy qui Fa faite, i 
employera fa langue contre le blek 
fé & aura de Robes ar de mau- 
uaifes voyes, S'ilfonge qu'il porté 



nt 

des Songes. 1f7 
vne efpée attachée au baudrier , il 

| aura vne charge honorable à pro - 

portion de ce que Pefpée eft éleuće 

deterre. S’il fonge que l’efpéc traif- 

_ neà terre à caufe de la longueur du 

baudrier , il fe trouuera incapable 

d'exercer cette charge, ou il ne 

ourra l'obtenir. S'il fonge que 
ebpée le rejette fur luy , parce que 
le baudrier eft trop court, cette 

charge fera au deffus de luy, & il 

m'éaura point de contentement. S'il 

fonge que le baudrier en eft coupé, 

il perdra fa charge. S’il fonge que 
fon efpée eft rotillée, fes difcours 

‘n'auront point de grace & ne fe- 

ront point bien receus, felon ceux 

qui veulent que l’efpée fignifie le 

difcours; mais felon ceux qui veu- 
lent qu’elle fignifie vn fils, ce fils 
fera de peu de valeur & ne luy ap- 
portera aucun profit ; & felon ceux 
quiluy font fignifier vne charge, il 
‘en fera de mefine de la charge. < 
Quand le fil de l’efpéeeft perdu où 

émouffé en forte qu’elle ne coupe 
point, ce qu’elle fignifie, fera inu- 

Gy 
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tile, & de nul effet. | 
La Pique, fi elle eft accompa. 

gnée d’autres armes, fignifie vne 
rande authorité, par laquelle Pon- 

atteindra de loin à fes affaires; s'il 
n’ya point d’autres armes auecelle, 
l’on aura vn fils ou vn frere, fi elle 
a vne pointe; & fi elle néna point, 
l'on aura des filles autant qu'il fe 
trouue de nœuds en la canne, dott 
elle eft faite, fi l’on en fçait le nom- 
bre. Ce qui arriue de bien ou de 
məl a la Pique, doit arriuer à ce 
qu'elle fignifie. 

L'on raconte d’Abuguemare le | 
maflon, qu'il vint vn iour confulter 
le fils de Sirin, & luy parla ainf, 
Tay fongé que ie tenois en ma 
main vne pique faite d’yne canne. 
Y auoit-il vne pointeau bout? ref 
pondit le fils de Sirin. Non, dit-il. 
Par le vray Dieu, repliqua le fils 
de Sirin, s’il y eufteu vne pointe au 
bout, vous eufliez eu vn fils , mais 
vous n'aurez qu'vne fille. Apres, 
cela s’eftant tenu quelque temps en 
filence, il luy demanda. Sçauez- 
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vous combien il y auoit de nœuds 

[en cette canne. Oùüy, refpondit 
l'autre, il yen auoit douze, Cette- 

À fille, dit le fils de Sirin, fera douze 
autre filles, Le Guebofe fils du Va- 

rl dE 

À lide, dit Mahomer, fils de Iachi, ra- 

conta vn iour: cette Hiftoire, & fe 
| pritarire, puis adjoufta ces mots, 

Dieu fafle mifericorde au fils de 

Sirin, ie fais fils de l’vnede ces fil- 

. À les, & i'ay onze tantes de fon cofté, 

& pour grand pere Abuguemare, 

_ L’Arc, quand la corde n’en eft 

point oftée, fignifie de Pauthorité, 

| que l’on aura, ou vn fils, ou vn 

: | frere, S'il eft dans vneftuy, il figni- 

fie que la femme de celuy qui en 
fonge,eft groffe d’yn fils. Si quel- 
qu'vn fonge que fon arc eft rompu, 

c'eft du malheur qui luy doit arri- 

_uer,ouen fon pouuoir; ou en fon 

fils, ou en fon frere. S’il fonge qu’il 
tire de Parc; fes mandemens feront 

receus dans l’eftenduë de fon pou- 

uoif à proportion de ce qu'il tirerg 
loin & rouchera à fon bur, Les au, 

[tres difenc, qu'il fera voyage :& 
G yj 
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wilen reuiendra en bonne difpo: 

feini pourueu que la corde de 
l'arcne rompe point; fi elle rompt, 

il demeurera au lieu où il veut ai 
en voyage, & quelquefois mefme 
il n'ira pas iufques-là. Si quelqu'vn 
{onge qu'il tire de la farbacane „il 
aeie de quelqu'vn, & cet vn 
homme à fuir en toute maniere, 
Quelquefois tirer des Fleches figni- 
fie parler, foit que l’on dife vray où 

. faux, &ce que l’on dir, ira loin à 
proportion de ce que fair la fleche. 
Si quelqu'vn fonge qu’il polit vn 
arc, il acquerra du pouuoir, ou il fe 
mariera & aura vn fils. Si quel 
qu'vn fonge qu'il tire à luy la cor- 
de d’vn arc pour enuoyer la fleche, 
& qu’il ne la peut faire venir, Ce 
que l'arc luy fignifie, foit fonau- 
thorité, ou fon fils, ou fon frere, 
luy fera difficile à manier & n'ira 
pas comme il le menera, 

Le Coûteau, & la Fleche Arabi- 
que, & le Poignard, & la Halebar- 
de, & toutautre ferrement offenfif, 
eft du nombre des armes & s’inter- 
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prete comme les autres armes. 
uand l’on n’en voit qu’vne piece 

à Ja fois, de quelque forte qu’elle 
foit, elle fignifie vn fils ou vn frere, 

comme la pique. Ilen eft de mefme 

_ de la faucille, & de la hache,& de la 

doloire, & des autres. 
Toutes fortes d'armes defenfi- 

ues, comme la Cuiraffe, & la Cotte 

de Mailles, & la Salade, & le Caf- 

que & l’Armer, & mefme le Dra- 
peau, fignifient feureté & prote- 

étion,&deffenfe contre les ennemis 

_& authorité & grande force, & 

us en ce monde, & gloire & 

honneur. Le Bouclier, sil eft ac- 

compagné d’autres armes, fignifie 

defenfe & protection ; s’il eft feul, 

il fignifie vn homme fçauant & ha- 

bile, qui conferue fes amis & les 

protege felon les occafions. Le 

Foüer fignifie commiffion fur les 

biens factéz , ou fur quelque chofe 

de peu. 
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CHAPITRE XVI. 

De l'interpretation des fonges de 
Cheuaux, de Mulets, d Af- 
nes, © de leurs femblables. 

je Cheual fignifie l’eftat de 
l’homme, fon pouuoir, fa gloi- 

re & fa grandeur ; ce qui paroi 
donc en luy d'augmentation ou de 
diminution, doit arriuer en tout 
cela. Si quelqu’vn fonge qu'il ek 
monté fur vn Cheual dompté, qui 
le porte doucement , eftant enhar- 
naché comme il faut , ilaura quel- 
que grande authorité auec gloire & 
honneur.Et de mefme quand il fon- 
ge qu’ila vn cheual, ou qu’il en fait 
prouifion, ou qu’il l'equipe de ce 
qu'il loy faut, il acquerfa du bien, 
La raifon en eft prife de ce que dit 
l’ Apoftre de Dieu, à qui Dieu falfe 
paix & mifericorde ; égzipez Yos 
Chesaux , car leurs dos foni vofire 
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gloire , € leurs ventres font offre 
threfor. S’il luy paroift quelque de- 
faut dans l'équipage du Cheual, foit 
en la felle, ou en la bride , ou aux 

| eftriers,ouailleurs, il s’en trouuera 
 àmefme proportion en fon autho- 
rité, en fa gloire, & en fa grandeur. 
Si fon Cheual a vne queuë longue 
ou grande, fa fuite le fera à propor- 
tion ; fi le Cheual à la queué arra- 
chée ou coupée, la fuiredu Maiftre 
fera petite. Chaque membre du 
Cheual fignifie quelque defcendant 
de l’authorité de Maiftre à propor- 
tion du rang qu'iltiententre les au- 
tres membres. Si quelqu’vn fonge 
que fon Cheval luy refifte & ne fe 
laiffe pas conduire à fa volonté, fes 
fubjers luy feront rebelles, & il au- 
ra quelqueaffaire efpineufe à pro- 
portion de ce que le Cheual eft fort 
& fougueux, Si eet vn Cheual 
nud, l'affaire en fera plus laide & 
plus grande. Si quelqu’vn fonge 

. qu'ileft monté à Cheualenvnlieu 
où il ne fe peut manier, comme fur 
yn mur, ou fur yn. toict, ou fur le 

\ 
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haut d’vne tour, ou en autre lieu 
femblable, fa gloire & fa grandeur 
deuiendrôt odieufes parmy le mon- 
de;ou bien felon l’autreinterpreta 
tion, il fe fera contre luy vne rebel- 
lion vilaine & honteufe , qui luy 
caufera grande crainte & efpouuat: 
te. Si quelqu’vn fonge que fon 
Cheual s’enuole & le porte en l'air, 
ou bien feulement qu’il a des aifles, 
cela fignifie dela gloire pour luy en 
ce monde ouen l’autre, Quelque- 
fois auffi il fera voyage. Si quel- 
qu’vn fonge qu'il voit des Cheuaux 
courans en troupe dans la Ville où 
entre des mailons , cela fignifie des 
torrens & de grandes playes. S'ils 
font fellez, ils fignifient des femmes 
qui s’äflemblent pour quelque ré- 
joüiffance ou pour vn mariage. 
Quantaux couleurs des Cheuaux, 

fi celuy que l’on voit en fonge, ef 
meflé de blanc & de noir, Pon de- 
uiendra celebre par le moyen de ce 
qu'il fignifie; sil eft noir, l’onaura 
des biens & de Fauthorité par le 
mefme moyen. S'il eft bay, il 
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fignifie puiffance & deuotion. S'il | 

elt jaune ou pañle, il fignifie vne 

maladie legere auec de l'honneur, { 

Le Blanc eft de mefme que le meflé 

de blanc & de noir. Le Roux fi- 

gnifie meilleur fuccez qu'aucune 
autre couleur. Celuy qui eft mar- 

ué de blanc au front & aux quatre 

pieds , et le meilleur de tous , en 

tout ce que nous auons dit. Si quel- 

qu'vn fonge qu'vn autre eftà Che- 

ual en croupe derriere luy, il par- 

[viendra par le moyen de cér hom- 

me-là à ce que le Cheual fignifie. 

-Vne Caualle veuë en fonge figni- 

fie vne femme. Si donc quelqu'vn 

fonge qu’il poffede vne Caualle, ou 

qu'il eft monté deflus & qu’elle eft 

à luy, il aura vre femme noble & 

honorable. Si la Caualleeft noire , 

a femme fera riche. Si elle eft gri- 

| fepommelée, la femme fera belle. 

Sielleeft baye verdaftre, la femme 

| fera deuote. Si elle eft baye noira- 

ftre, la femme aimera à ioüer & à 

chanter. Si elle eft rouffe luifante, 

| lafemme fera deuote & riche, Vn 
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Poullain fignifie vn enfant. Tout 
ce qui arriuedonc à la caualle , foit 
qu’elle meure ou qu’elle foit déro. 
bée, ou perduë , doit arriuer à la 
femme. 
: Manger de la chair de Cheual, 
fignifie richeffe, grandeur, & bon- 
ne reputation. Si quelqu’vn fonge 
qu’il boit du laitd’vne Caualle, il 
fera en faueur auprés de fon Prince, 
& en bonne eftime, & en receura 
de bonnes commoditez. Vn Che: 
ual inconnu, que l’onnetient point, 
& fur lequel l’on weft point monté, 
fignifie vn grand Seigneur ; fi donc 
on le voit entrer en quelque lieu ou 
en quelque maion y entrera vi 
poen Seigneur; & fi on len voit 
ortir , il en fortira vn grand Sei- 
gneur ; foit qu’il y meure ou qu'il 

. én déloge, 
Le Cheual Turc fignifie la bonne 

auanture & bonne fortune de l’hô- 
me, Si donc il-luy eft obeïflant , fa 
bonne fortune s’accommodera bien 
auec luy ; finon , elle Pabandonne- 
ra. Si quelqu'vn fonge qu'il ek 
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„monté fur vn Chenal Turc, & qu'il 
ait coutume de monter des Che- 
-uaux d’ Arabie, fon rang & fa fortu- 
ne rabbaiflera ; s’il n’a coutume 
de monter que des Cheuaux de 
-charge fa reputation s’éleuera & 
fa fortune croiftra. Les Iuments 
Turques ou de charge s'interpre- 
tent comme les Caualles , & leurs 

-couleurs de mefme, horfmis qwel- 
les fignifient des femmesde la Ga~ 
-geme & nond’Arabie. 

Le Mulet fignifievn homme qui 
netient aucun rang, comme vn ef- 
claue, vn baftard vn enfant trouué. 
:C’eft aufi vn homme fort & robu- 
fe, Si donc quelqu'vn fonge qu'il 

weft monté fur vn Mulet, & qu’il ait 
querelle contre quelque autre de 
cette forte, il le vaincra & dompte- 
ra, fi c’eft vnhomme à qui rel fonge 
arriue ; & fi c'eft yne femme, elle 
efpoufera quelque homme de cette 
nature. Quelquefois aufli le Mu- 

_ ler fignifie voyage. Si c’elt vne Mu- 
le; elle fignifie vne femme fterile, 
quand on fonge que l’on eft monté 

nar o e 
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deflus & qu'on la poffede, & qu'el- 

left équipée comme il faut de fel- 

le, de bride, & du refte, Les cou. 

leurs des Mulets s’intérpretent cõ- 

mecelles des Cheuaux, fuiuant ce 

que nous en auons dit. Quelque- 

fois auffi la Mule fignifie l’eftat de 

l'homme, & fon rang & fa charge, 

& ce quiluy paroïft en elle d'aug- 
mentation ou de diminution , doit 

arriuer en cela. Les Chairs & les 

- peaux de Mulet fignifient des ri- 

chelles, fuiuant ce à quoy elles fe 

rapportent. Si quelqu'vn fonge. 

qu'il boit du lait de Mule, c’eft vne 
mauuaife chofe pour duy , & il luy 
arriuera de l’efpouuaute & de la 

difficulté à proportion de ce qu’il en 
boit, & cela de la part de ce à quoy 
la mule fe rapporte. ‘ 

L'Afñne fignifiela bonne fortune 
de l’homme, fon bonheur & fa bon- 
ne auanture, & il eft meilleur à voir 

en fonge que le cheual Turc. Ce 
que donc l’on fonge voir en luy 

d'augmentation & dediminution, 

doit arriuer au bonheur & à la bon- 
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ne fortune de celuy qui le fonge. 
L'Afneffe eften cecy comme l’afne, 
& plus auantageufe pour toute for- 
tédebien & de profperité. Si quel- 
qu'yn fonge qu'il eft monté fur vn 
Afne doux & obeyflant, la fortune 
commencera bien-toft à luy etre 
fauorable, &ilamaffera des richef- 
{es & des commoditez. Si l’Afne 
et noir, il luy viendra des biens & 
de l’authorité. Toutes les autres 
couleurs des Afnes font comme cel- 
les des Cheuaux, fuiuant ce que 

À nousenauons dit, &il n'ya point 
de difference pour ce qui eft de Pé- 
quiper, de le prendre, & de s’en 
mettre en poffeffion. Les Afnes qui 
paroiflent bien batez & prefque 
tezde coups, font plus auantageux 
& fignifient plus de bien que les 
autres. Si quelqu'vn fonge qu'ileft 
monté furvn Afne& qu'il chemi- 
ne, &.qu’en fuite il tombe de def- 

À fs, il Lortira de l’eftar où il ef, & 
quelquefois il mourra» Que s’il 

fonge qu'il defcend de deflus fon 
Alne, comine l’on a couftume d'en 
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defcendre, cela ne fignifie aucun 

mal. S'il penfeen luy-mefme qu’il - 

ne remontera point deflus, ilne rés 

uiendra point en l’eftat où il a efté 
Si quelqu'vn fonge qu’il achepte 

vn Àfne;, & qu'il le paye comptant 
en pieces d’argentou d’or qu'ilma- 
nie de fes propres mains, il luy ar- 
riuera du bien de “quelque chofe 
qu’il'aura dite, S'il fonge qu'il le 
paye comptant, mais fans voir Par- 
gent ny le manier de fes mains, il 
luy arriuera du bien, & il recon- 
noiftra celuy qui le luy aura fait, 
car le payement marque la recon- 
noiffance de ce bienfait. S'il fonge 
que fon Afne a mal à l'œil ou qu'il 
eft borgne, cela fignifie quelque 
trouble dans fa vie. Si l’Afne eh 
aueugle, il aura du bien, dont il ne 
pourra pas bien ioüyr. S'il fongé 
que fon Afñe eft deuenu Mulet, 
fa fortune & fes biens feront en 
chemin ou entre les mains dvn 
homme de neant; s’il fonge qu'il 
eft deuenu Cheual ; fa fortune dé- 
pendra d’yn Prince ou d’vn grand 
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Seigneur. Et de mefine s’il fonge 

-| quil eft changé en quelque autre 
animal, fa fortune dépendra de 
quelqu’vnauquel cér animal a rap- 

e {port S'il fonge que fon Afne eft 
{afoibly , & ne peut porter quel- 

| que chofe, cela fignifie affoibliffe- 
| ment de fa fortune & diminution 

de fon bonheur en ce monde. Si 
por fonge qu'il mange de la 

À chair d’A fne, ou qu’il ena, ou qu’il 
en porte, ou qu’il évorge vn Âfne 

{pour le manger, il trouuera des 
biens precieux felon fe fortune & 
les acquerra. S'il fonge qu’il boit 

[dulait d'Afneffe, il aura yne gran~ 
de maladie. 
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CHAPITRE XVI. 

De l'interpretation des fonges de 

Chameaux, de Bœufs, de 

Moutons, de Chevres , de 

leurs chairs €x de leurs laits, 

T Chameau fignifie quelque- 
fois voyage, quelquefois tri- 

ftelfe, & quelquefois vn: homme 
puiffant , foit de Arabie ou de la 
Gageme , file Chameau eft gran 
& beau. Le Chameau femelle fi- 

gnifie vne femme, fi elle paroik 
éloignée des autres Chameaux ; fi- 
non, elle fignifie voyage comme !€ 

mafle, ou poffeffion des maifons où 
de terre. Si quelqu’vn fonge qui 
eft monté fur vn Chameau & qu! 
chemine, il fera voyage; s’il fonge 

qu’il ne fait que rournoyer, il luy 
arriuera affli&tion ou maladie dont 

en fuite il fera guery. S'il fonge 
qu'il combat yn Chameau, ou ahi 

e 
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k pourfuit pour luy mal faire, ilau- 
ra difpute contre vn ennemy ; file 

Chaméeau eft grand & beau, cét en- 
nemy fera yn homme de la Gageme. 
Si quelqu’yn fonge qu'il a quanti- 
téde Chameaux qu’il chaffe deuant 

luy.ou qu’il poffede, ilaura quelque 
Prouince à gouuerner.- Si quel- 
qu'vn fonge qu'vne troupe de Cha- 
meaux inconnus entre dans quel- 
queterre, ou dans quelque lieu, ou 
dans quelque Ville, il entrera quel- 
que ennemy dans ces mefmes lieux- 
là, & quelquefois ce fera vn torrent 
ou la pefte, ou d’autres maladies. 

Que fi ce lieu-là eft de ceux qui 
agréent, comme s’il eft planté d'o- 
liniers ou feméde grains , la venuë 
„de cét ennemy ou de ce torrent, ou 
de ces maladies fe terminera en bien 
& bonheur & benediction ; fi c’eft 
vn lieu defagreable en fongenre, la 
chofe ira tout au contraire, La 
chair de Chameau fignifie des biens 
de la nature de ce à quoy il fe rap- 
porte; quelques-vns dent que fi 
quelqu’yn fonge qu’il en mange, 

H 
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il fera malade, Si quelqu'vn fongé 
qu'il trait vn Chameau femelle il 
Juy arriuera du bien par de bonnes 
voyes de la part d’vne femme ; s'il 
fonge que ce qu'ilrire de fon pis, 
eft autre chofe quedu lait, comme 
du fang ou du pus, ce bien fera mal 
acquis. Si quelqu'vn fonge qu'il 
boit du lait de Chameau , fanstle 
traire luy-mefme, il luy viendra di 
bien de la part d’vn homme puil 
fant & degrandeauthorité. Le pe: 
tit du Chameau femelle, fignifie va 
enfant. Si quelqu'vn fonge que 
fon Chameau femelle eft forty de 
chez luy, ou qu'il l’a perdu, où 

` qu’on le luy a dérobé, il fera feparé 
d’auec fa femme. 
Le Taureau veu en fonge fignifie 

vn homme puiflant & ayant quel- 
que Commiflion de la part du Prite 
ce, ou bien vn homme de pouuoif 
& d'authorité, quand il a des cot- 
nes; & quandil n’a point de cornes, 
il fignifie yn homme pauute, bas, & 
mépri(able, que l’on a defpoüillé de 
fonbien. La Vachelignifie l’année, 
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d | quelquefois auffi elle fignifie vne 
il | femme. Si quelqu'vn fonge qu'il 
s | eft monté fur vn Taureau ou qu'il 

le poffede;il aura quelque Commif- 

fion, d’oùilluy viendra du bien, ou 

bien:il fera employé auec authorité 
par quelqu'vn desCommis du Prin- 
ce & profitera defa protection. S'il 

e | fonge quele Taureau entre dans le 

| lieu de fa demeure, ou qu’il y de- 

meure enfermé , il conferuera le 
bien quiluy viendra. Si le Taureau 

eft chargé, il en fignifie d'autant 
plus debien: S'il fonge qu'il poffe- 
deplufeurs Taureaux, il aura Iurif- 
diétion fur plufieurs Commis qui 
feroht fous fon pouuoir. S'il fonge 
qu’vh Taureau leheurte , il perdra 

G Commiffion , & aura du defplai- 

fir, à proportion de ce que le heur- 
tement luy fera quiter de la place 
où ileft; s’il ne quite point pour 
cela la placeoùileft, ilaura du dé- 
plaifir enfa Commiffion, maisilne 
a perdra pas. Les cornes du Tau- 
reau fignifiét la grandeur del’ homs 
mes fes richefes, fa gloire, & fes i opr 
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armes. Sic’eft vne femme qui fon: 
ge qu’elle et montée fur vn Tau- 

reau’, elle aura yn mary tel que le 

Taureau fignifie , fi elle n’en a defia 
vn; & fielle eft defia mariée, elle 
fera maiftrefle de fon mary & le 
gourmandera, La Chair du Taureau 
fignifie les biens du Commis; &fa 
peau fignifie fa fucceflion, Si quel- 
qu'vn fonge qu'il efgorge vn Fau- 
reau & qu'ilen partagela chair, le 
Commis mourra; fi le Taureau welt 
pas de ceux qui trauaillent, il mouts 
ra vh homme riche & puiflant en ce 
lieu-là , & fes biens feront parta- 
gez. Si quelqu'vn fonge qu’il ef- 
gorge vn Taureau ou vn Veau qui 
n’a point encore trauaillé, & qu'il 
en mange la chair, iltyranniferavn 
homme & ioüyra de fon bien fans 
qu'il meure; car cettuy-cy ne fe 
doit pas interpreter comme celuy 
qui efgorge fans manger la chair. 
Les Taureaux inconnus ; qui n'ont 
point de Maiftres, quand ils entrét 
en quelquelieu ouen quelque mai- 
fon, fignifient que celieu-là doit 
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ehre affligé de maladies ou de pefte; 
particulierement quandils font de 
diuerfes couleurs, ou qu'ils font 
roux ou jaunes. Les Bœufs noirs fi- 
o rh des années bonnes & ferti- 
es à proportion de leur graiffe, s'ils 
font gros, on bienmmauuailes & in- 
fertiles s’ils font maigres. Si quel- 

qu'vn voit en fonge vne Vache 
graffe , elle fignifie vne bonne an- 
née pour celuy qui la poffede, ou 
pour les habitans du lieu où elle eft. 
Les chairs de Vaches fignifient les 
biens produits pendant telles an- 
nées , & de melme leurs peaux &. 
leurs fientes, Si quelqu'vn fonge 
qu'il poffede de leur fumier ou qu'il 
le balaye, il luy viendra de grands 
biens. Et de mefme le fumier des 
beftes de charge en general, fignifie 

 desricheffes, mais l’on diftingue fi 
elles fontbien ou mal acquifes, par 
leur odeur-& par ce qui s'en troune 
gaté ; & pareillement celfy des au- 
tres animaux, & rout ce qui fort du 
ventre, fi ce met qu'il foit en fi 

gfande quantité, que Pon fe trouue 
4e PR) 
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caché dedans ; car alors ce n'eft rien 

de bon. Nous anons defia parlé de 

tout cela cy deffus. Le Beurre dela 

Vache & fon lait, fignifient des 

biens & des commoditez & des ris 

chefes pour celuy qui Paffemble & 

qui le poffede. Si quelqu'vn fonge 

qu’il trait vne Vache & quil en 

Doit le lait, il deuiendra riche , s'il 

eft pauure; & s`il eft riche, il le de- 

uiendra encore plus; & s’il eft ef. 

claue, il fera affranchy & efpoufera 

fa Maiftrefle. Si l’on voit en fongé 

vne Vache pleine, elle fignifie ef 
perance d’vne année bonne &. 

abondante ; & f elle veelle, elle fi- 

gnifie affeurance de ce bien & de 
cette abondance: i ! 

Le Belier fignifievn homme puif: 
fant , de grande importance , & 
qui eft fort confideréentre les hom- 

mes, riche, vaillant, Si donc quel: 
qu'vn fonge qu'il troute vn Beliet 
ou qu'ilfe pofléde , il aura de Pau- 
thorité & des biens, S’il fonge qu'il 

l’égorge fans intention d’en auoit 
la chair, qu'il le tué ; il furmontera 
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yn homme puifflant & malaifé à . 

vaincre. S’ilfonge qu'il l’efcorche, 
ilfe faifira de fon bien , ouille luy 

fera perdre, S’il mange de la chair, 
il mangera fon bien. S'il fonge 

qu'ileft monté deffus & qu’il le fait 
tourner où il veut, il obtiendra du 
bien de luy. S'il fonge qu’ille por- 
te fur fon dos, il portera l'équipage 
d'vn homme. S'il et monté fur le 
Belier, il viendra au deflus de Phõ- 

me, & le contraindra.de faire ce 
qu'il voudra. S'il fonge qu'il luy 
rompt les cornes; ille perfecutera 
iufques à ce qu'il luy ait fait perdre 
fa force & fa defenfe. S'il fonge 
qu’il poffede vn troupeau deBeliers, 

il fe rendra Maiftre des principaux 
des hommes ; & de mefme s’il fon- 
ge qu'illes meine paiftre. S'illonge 
qu’ilefgorge vn Belier pour en dif. 

r Telif affranchifement 
d'un efclaue, ou déliurance d’vn 

_prifonnier, ou guerifon de maladie, 

ou payement de debte , ou richefle 

apres pauureté. 
La Brebis fignifie vne femme “ 

H iiij 
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d'honneur & de grande condition: 

Si donc quelqu’vn fonge qu'il trou- 

ue vne Brebis, il trouuera vne telle 

femme, S'il fonge qu'il la trait, il 
luy viendra du bien d'vne femme. 
S'il fonge qu’il l'égorge pour en 

manger la chair, il obtiendra ce 

qu’il defire de cette femme. S'il 
l’égorge fans intention d'en manger 
Ja chair, ilefpoufera vne femme, & 

. quelquefois vne filles S'il fonge 

qu'ileft forty vne Brebis de chez 
luy, ou qu'il l'a perduë, ou qu'elle 
luy a efté dérobée , c’eft fa femme: 
Les Graifles de Brebis ou de Mou- 

von, & leurs Chairs,& leurs Peaux, 
& leurs Laits, &leurs Laines, & 

LS 

leurs fumiers, tout cela fignifiedes 
richeffes & du butin pour celuy qui 
en obtient quelque chofe. Le petit 
Agneau fignifie vn enfant, & fi quel- 
qu'vn fonge qu'on luy donnepn, 
petit agneau, il luy naiftra vn en- 
fant. Si quelqu'vn fonge qu'il égor- 
ge vn Agneau fans intention d'en 
manger la chair, il luy mourra vn 
fils ou à quelqu'vnde fa famille. Si 
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quelqu'vn fonge qu'il mange du 
Mouton boüilly, il aura dequoy vi- 
ureà fonaife. Si quelqu’vn fonge 
qu'il mange de la.chair cruë & re- 
centé, ou qu'il en frappe vn hom- 

me, il médira d’vn homme en fon 

abfence & lecalomniera. S'il fonge 

qu'ilmange du rofty,il aura dequoy 

viure, mais en triftefle. S'il fonge 

qu’ilentre dans fa maifon ne Bre- 
bis efcorchée, il mourra vn homme 

en ce lieu-là ; fi ce weft qu'vn des 
membres de la brebis, il mourra 
celuy auquel fe rapporte ce mem- 

bre: fi c’eft le pied & la cuiffe de la 

brebis , il mourra quelqu’vn de fa 
parenté; fi c’eneft vn cofté ou vne 
cofte , il mourra-là vne femme ; 

‘tout cela s'entend quand la chair eft 

recente, Si quelqu'vn fonge qu'il 
meine paiftre des brebis, il aura 
commandement fur les femmes. 

Quant aux Chevres , le Bouc eft 

de mefme que le Belier pour la di- 
‘gnité, & s’interprete tout de mefme 

en tout ce qué nous auons dit. La 

Chevre eft auffi comme la Brebis 
s H v 



178 Za Doffrine 

dans linterpretatió, horfmis qi’el- 

le luy cede en dignité. Les autres 

difent quela Chevre eft comme la 

Vache, maismoins digne. Le poil 

de Chevre eft aufli comme la laine, 
& de mefme la peau & le lait de 

Chevre comme ceux de la Brebis, 
mais moindres en dignité. Pour ce 

-qui eft dé la chairde Chevre, elle fi- 
gnifie maladie pour celuy qui fonge 
qu'il en mange, 
Le Boucher inconnu fignifie Pan- 
g de la mort. Si donc quelqu’vn 
onge qu’il achepte de la chair d'vn 
Boucher & quil l'emporte chez 
luy,celuy à qui fe rapporte le mem- 
bre qu'il achepte, femertraen peril 
éminent de fa vie, duquel il fera 
pourtant déliuré en fuite ; que s’il l 
“paye, il fera recompenfé de cette 
fauanture ;s’ilnelapaye pas, il fera 
trompé & fruftré de fa recompenfe: 
Si quelqu’vn fonge qu'ileft changé 
en Brebis, il luy arriuera du bien 
dans cette année-là. Toutes les 
parties internes de la‘brebis, com- 
‘me le foye, la rate, le cœur, l6 
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reins, la graille, & les autres, figni- 

fient des biens cachez , qui feront 

mis au iour par celuy qui fonge 
qu'il en mange, ou qu'il ena en fa 

poffeffionfans en manger, & ilny 

à point de differéce entre les cruës, - 

les boüillies , les rofties , & les fri- 

calles. Ilen eft de mefme des par- 

ties de tous les animaux autres que 

| la brebis, & les meilleures font cel- 

les de l'homme. La Tefte de Mou- 

ton & celle des autres animaux fi- 

ghifie longue vie pour celuy qui 

fonge qu'ilen mange. Elles figni- 

fient aufli des richefles & beaucoup 

debien, & la meilleure de toutes, 

c’eft celle de l’homme, 

ey 
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PHP CES PPS: LORD 
CHAPITRE XVII. 

De Pexplication des fonges de 
Bcfes faunages, bonnes à 

manger, comme Afnes, Beufs, 
Bouis €x Chevres, de leurs 
chairs © de leurs laits. 

L Es Mafles de toutes les beftes 
| À à fauuages, fignifient des hom- 
mes fans Religion , qui fe font fe- 
parez de la congregation des Muf 
falmans pour fuiure leurs defirs , & 
cela quand l’on n’a point intention 
de leur faire la chaffe. Si donc quel- 
qu’vn fonge qu’il eft monté fur vn. 
Afhe fauuage, ou fur vn Taureau, 
ou fur vn Cerf, ou furvn Dain, où 
qu’il le poffede , ou qu'il l’a en fon 
pouuoir , ou qu'il le ya voir, où 
qu'il approche de luy , fans inten- 
tion de le prendre la chaffe , il ira 
trouuer vn homme fans Religion & 
Paura en fon pouuoir ; & s’il le 
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| combat, ilaura prife auec yn hom- 

mede cette forte, & celuy qui pa- 

roiftra vainqueur, le fera en effet , 

à caufe de la diuerfiré du genre & 

de lefpece des deux combatans; car 

quand ils font tous deux de mefme 

efpece entre tous les animaux, alors 

le vainqueur eft le vaincu, fuiuant 

| ce que nous auons dit de ladiftin- 

étion de Gabdolle fils, de Zebire & 

de Gabdolmelic fils de Merotiane. 

ueMlona intention de les pren- 

 dreà la chafe, cela fignifie des ri- 

_cheffes & du bien pour celuy qui 

voit en fonge quelque chofe de ce- 

la, &alors il n'ya pointde differen- 

ce entre les mafles & les femelles: 

| Lés femelles des beftes fauuages, 

quand l'on n’a point intention de 

- leur faire la chalfe, fignifient des 

femmes & des filles. Si donc quel- 

qu'vn fonge qril a trouué vn Dain 

femelle, il trouuera vne belle fille, 

ou bien il fe mariera auec vne belle 

femme. S'il fonge qu'il l’égorge, 

il dépucellera vne fille. Et sil fon- 

ge qu’il l’égorge par deflus le col, 
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ou par ailleurs que par le lieu ordi: 
naire, il quitera les femelles pour 
les mafles. La Vache fauuage fi- 
gnifie aufi vne belle femme. Si 
donc quelqu’vn fonge qu’il a tué 
yn Daim femelle ou vne Vache 
fauuage fans chaffe , il médira de 
Phonneur d’vne femme. S’il fonge 
ge mange de la chair d’yn Daim 
emelle ou d’vne Vache fauuage , il 
luy viendra des richeffes de Ja part 
d'vne femme. Le Lievre gi: 
vne femme qui ne fait ny bien ny 
mal. Les Petits des beftes fauuagès 
bonnes à manger fignifient des en- 
fans , & quelquefois des fils pour 
celuy quien trouue quelques. vns, 
Si quelqu’vn fonge qu’il a des be- 
ftes fauuages en fa poffeffion , où 
feulement quelqu’vne qui luy obeit 
& fe laiffe mener par où il veut, il - 
aura le gorit E de quelque: 
nation femblable, Les Peaux des 
béftes fauuages , & leurs laits, & 
leurs graiffes, & leurs entrailles, & 
toutes les autres parties fignifient 
des biens de la forte, à laquelle elles 

iè 
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fe rapportent dans l'interpretation, 
& du butin pour celuy quien trou- 
ue quelque chofe, 

PACE COPIES ED 

CHAPITRE. XLX 

De l'explication des fonges d’ Ele- 
phans, @ de befles de proye. 

For ia fignifie vn homme 
conftitué eu authorité, grand 

& puiffanc par deffus les autres, & 

qui eft de la Gageme. Si donc quel- 

qu'vn fonge qu'il eft monté fur vn 
Elephant, ou qu’il laen fa poffef- 

_ fion,ou quille chaffe deuant luy, 
ou qu'il s’en fert ailleurs qu'à la 
guerre, il aurade l’authorité & du 

| pouuoir, & de la maiftrife fur les 

- autres, ou bienilauraenfa puiffan- 
ce quelque Prince de la Gageme.Si 

guelqu’vn fonge qu’il mage dela 
chair d’Elephant, il luy yíendra des 

biens de la part d'vn Prince à pro- 

portion de ce qu'ilen mange, & de 



78 La Doftrine 

ee sil prend quelque chofe de 
fa peau oude fes os, ou de fes autres 

parties. Si quelqu'vn fonge qu'il 

eft monté fur vn Elephant & qu'il 
eft à la guerre, ou bien fi pendant 

qu'il veille il ef dans le deffein d'al- 
ler à la guerre, la victoire fera pour 
ceux du party de Elephant, 

L'on raconte qu’en vne afem- 
blée des habitans de l’Ifle de Sicile, 
leur Roy, ayant refolu de faire la 
guerre contre les Muflulmans, & 
defia mis de grandes trouppes fur 
mer, il fongea qu'il eftoit monté 
fur vn Elephant, auec quantité de 
Tambours & de Trompettes qui 
fonnoient deuant luy. Surquoy 
ayant fait venir {es Euefques & leur 
ayant expofé fon fonge, ils luy pro- 
raitent aufli-toft victoire & bon 
faccez de fon deffein ; & comme il 

PT MOTO FAN PUR ES CRE OST 

voulut fçauoir d'eux la raifon de 
cette interpretation , ilsluy dirent 
que l’Elephant eftant le plus grand 
& le plus puiffant: de tous les ani- 
maux de la terre, celuy qui eftoit 
monté deflus, deuoit remporter la 
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viétoire & demeurer le plus fort; 
& que les Tambours & les Trom- 
petites fignifient ioye;réjotiyffance, 

bonnes nouuelles, bon bruit, & 
publication de tout cela par toutle 
Royaume, puifque lon ne les fai- 

foit fonner que deuant les Roys 

dans les temps ioyeux. Le Roy les 

ayant entendu parler ainfi, trouua 

leurs raifons bonnes, & en fuite 

lesayant fait retirer, il fit venir les 

‘Scribes des Iuifs, & leur expofa le 

mefime fonge. Ils luy promirent pa- 
reillement bon fuccez & victoire, 

Ayant doncencore fait retirer ceux- 
cy, il manda enfin des Docteurs 

Muflulmans & leur conta encore 

fon fonge, & eux l'ayant otiy, pric- 

rent vn vieillard d'entr'eux , qui 

eftoit le plus fçauant , den donner 

l'interpretation. Il parladonc ainfi 

au Roy ; Sire, ie ne voy pas que ce 

deffein que vous auez pris, doiue 

| reüffir à voftre contentemër. N'en- 

uoyez point vos troupes plus loin, 
car fi yous le faites, elles n'en re- 

miendtont point, Etac me foupçon: 
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nez point de mauuaife intention 
dans l’interpretation queie fais de 
voftre fonge, car ie la prens du Li- 
ure de Dieu Tout-puiflant & tout 
bon , lequel parle ainfi, N” as-tu 
pes Ven comme ton Seigneur a train 

té les gens de Elephant ? I] luy 
leut en fuite le refte du Chapitre 
iufques à la fin, où Dieu dit encore: 
Et quand la Trompete fonnera , té 
fera alors yne iournée difficile pour 
ceux qui ne veulent pas croire , € 
non pas facile. Le Roy refpondità 
cela. Si tun’eftois point fufpedt, ie 
pourrois efcouter ce que tu dis. 
Apres cela, les ayant fait retirer, il 
commença à penfer à ce qu’ils luy 
auoient dir, & à fe refroidir du def- 
fein qu’il auoit de mener fes trou- 
pes. Mais les Patriarches & les 
Preftres s’afflemblerent chez luy, & 
le blafmerentde s’eftreainf eo 
dy de fon deffein pour ce que luÿ 
auoit dit vn homme Muflulman, 
qui tafchoit de l’empefcher de faire 
la guerre contre ceux de fa Loy. Il 
reuint donc à leur opinion & en- 
Le 
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 oya fon fils auec l’armée pour la 
commander. Les vaifleaux firent 
voile, & les flotes s’eftant jointes, 
ils pafferent en terreferme. Mais il 
n’en reuint pas vn, Leur auanture 
ayant efté rapportée au Roy, il fit 
reuenir le vieillard qui luy avoit in. 
terpreté fon fonge, & luy fit dubien, 
_& luy ordonna de demeurer auprés 
de fa perfonne & d'y garder l’Alco- 
ran; Quelques-vns difent mefme 
qu'il fit profeffion de la Religion 
Muflulmaneentre fes mains , mais 
en cacherte.Certe Hiftoire eft dans 
le Recueil des habitans de Sicile, 

Le Carmonien dit que fi quel- 
‘qu’yn fonge qu’il et monté fur vn 
Elephant, en dormant pendant le 
jour, il repudiera fa femme. 

Le Lyon fignifie vn ennemy puif- 
ant & vn Prince fort vaillant. Si 

donc quelqu'vn fonge qu'il com- 

barvn Lyon, il aura prife auec vi | 
puifflant ennemy. S'il fonge qu'il 

eft monté fur vn Lyon & qu'il le 

tourne comme il veut, il aura quel- 

que grand pouuoir ; &-vaincra yn 
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puiffant ennemy. S'il fonge qu'il 
rencontre vn Lyon, & qu’il ne luy 
fait ny dit rien, quelque Prince ou 
homme de grande authorité luy fe- 
ra peur, majs il ne luy fera point de 
mal. Si quelqu'vn Done qu'il ap- 
proche d'vn Lyon, ou gwyn Lyon 
entre chez luy, cela fe doit enten- 
dre d’vn homme tel que i’ày dit. Si 
quelqu’vn fonge qu’il mange de la 
chair de Lyon, il luy viendra du 
bien dela part d’vn Prince ou dvn 
homme puiflant; & de mefme s’il 
{onge qu'ilen mäge quelque mem- 
bre. La Peau de Lyon fignifie la 
fucceflion d’vn homme de pouvoir 
& d’authorité, La Lyonne fignific 
la mefme. chofe que le Lyon. Si 
quelqu’yn fonge qu’il mange vne 
tefte de Lyon, ou qu’il l’a en fa pof- 
feffion, ou qu'il la recueille , il luy 
viendra quelque grande authorité, 
S’ilfonge qu’il boit du lait de Lyon- 
ne, il luy viendra dequoy viure à 
{on aife, auec victoire fur fon en- 
nemy. 
Le Leopard fignifie vn: ennemy 
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|obitiné, qui hait beaucoup & fe 

y | plaint beaucoup,dangereux& puif 
u f fant; ilet plus à craindre que le 
: | Lyon. Si done quelqu’vn fonge 
e | qu'il combat vn Leopard, il aura 
- | prifeauec vn homme de cette forte, 
bd 

Enau ar a a re a a a, 

S'il fonge qu'il eft monté deflus , il 

| aura de l’authorité & de laioye, & 
de la reputation, ou bien il fur- 

À montera vn homme de cette natu- . 
re. Le Lait de Leopard fignifie 
grande crainte pour celuy qui fon- 
ge qu'ilenboit, Sa chair & fes os, 
& fa peau, & fon poil, & toutes fes 
parties fignifient des biens que l’on 
aura d'vnennemy tel que nous auðs 
dit. Le Tigre s’incerprete comme 
le Leopard Le Loup ceruier figni= 

fie vn ennemy facile & preft à fe 
réconcilier. L'Ours figrifie vn en- 

| nemy qui a lefprit imbecille & le 
cœur bas, ignorant comme il faut 
agir auec les hommes ; quelquefois 
auff il fignifie vn larron: & s'inter- 
prete comme les autres beftes de 
proye, horfmis que celuy qui boit 
de tn lait, doit bien-toft auoir 
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quelque malheur, L'Hyene fignifie 

yne femme mefchante & deshon. 

nefte, & fe doit interpreter fuiuant 

ce que nous auons dit , horfmis 
que celuy qui boit de fon lait, fera 

trompé & crahy par fa femme, SL: 

c’eft vne Hyene mafle, il fignifie yn 
ennemy foible, abandonné,infame, 
& maudit. Le Loup fignifie vn 

. Princetyran, ou bien vn homme de 

mauuaife vie, voleur,effronté men- 
reur, querelleur. Quelquefois auk - 
fiil fignifie vn plaideur qui pout- 
{uit l’autre en cettemaniere. 1Es'in. 
terprete auffi comme les autres be- 
ftes de proye , horfmis que celuy. 
qui boit de fon lait, doit auoir quel- 
que peur & fouffrir quelque dom- 
mage dans peu de temps, ou perdre 
vne femme, Lé Renard s’interpre« 

te diuerfement, quelquefois fi- 
gnifie vn ennemy, quelquefois vne 
-femmeque l’on aime, quelquefois 

yn parent.  L'interpretation sen, 

fait fuiuant ce que nous auons dit; 
horfinis que celuy qui boit de fon 
lait, doit auoir beaucoup de biens 
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Car S'il eften foucy, il en fera dé- 
liuré; s’il et pauure, il deuiendra 
riche, Le Blereaus’interprete com- 
mele Renard. Le Chat fignifie vn 
larron, Si donc quelqu’vn fonge 
qu'il voit entrer vn chat dans fa 
maifon ou dans celle d’vn autre , il 
yentrera vh larron ; & s'il le voit 
en emporter quelque chofe , il fera 
dérobé quelque chofe dans cette 
mailon-là, S'il fonge qu'il tuë vn 
chat ou qu’il l’égorge, il vaincra va 

À larron. S'il fonge que le Char l'at- 
taque & l’importune, il luy vien- 
dra bien-toft vne maladie; & fi le 
-chat eft contraint de ceder , il fera 

bien-toft guery ; fi au contraire le 
chat le mord, fa maladie fera lon: 
bue; lefils de Sirin dir qu'elle du- 
tera vn an entier, Le fauuageieft 
pire que le domeftique. La Bellette 
s’interprete comme le chat, horf» 
mis qu'elleeft plus foible Le Sin: 
ge fignifie vn ennemy maudit, qui 
abufe des graces que Dieu luy fait, 
& les corromptipar fa malice & fa 
defobeylfance I] s’interprere com> 
Q 
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me les beftes de proye. Le Pour: 
-ceau fignifie yn homme fort & vail- 
lant, mais de mauuais naturel & de 
mauuaife Religion, & tout ce que : 
l’on prendde luy, comme fa chair, 
fon poil, fa peau, & lerefte, figni- 
fie des biens mal acquis. Si quel- - 
qu'vn fonge qu'il boit de fon lait, il 
luy arriuera accidgnt en fon efprit 
& en fes biens. 

Le Chien fignifie vn ennemy, 
quinehait pas bien fort, & qui ef 
difpofé à la reconciliation,mais qui 
d’ailleurs ale cœur vil, & peu de 
mifericorde. Si donc quelqu’vn 
{onge quya chien l’abbaye, il en- 
tendra des difcours qui luy defplai- 
ront, de la part d’vn homme de peu 
d'humanité, S'il fonge qu’vn Chien ` 
l'attaque oule mord, ilen receura 
de telles injures outre fes mefchans 
difcours. S'il le mord & qu'il i 
defchire fes habits, il defchirera ta 
reputation, & luy. fera du mal à | 
proportion de ce qu'il defchire. 
S'il fonge qu’il mangede la chair du 
Chien, il aura du bien de fon enne- 

my; 
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my, & en fera le Maiftre. S'il fon- 
ge qu'il Rs vn Chien, ou qu'il 

e a befoin fon aide en quelque 
f chofe,en ce cas-là le chien ne fi- 

gnifie pas vn ennemy, mais pluftoft 
yn homme quilüy aide à faire ces 
affaires. Le laitdë Chienne fignifie 

_ grande peur pour celuy qui en boit. 
_ Toutes les beftes de proye , qui ont 
des dents canines, fignifiét des hom- 
mes ennemis, à proportion de leurs 
forces, & fe doiuent interpreter 
faiuant ce que nous auons dit, 

CCD COCA Ce 

CHAPITRE XX. 

De interpretation des fonges de 
© Serpens , de Scorpions , €r 

d antres infeëles ex befes 
venimeufes. 

l Serpent fignifie ordinaire- 
; ment vnennemy caché, & dont 
la haine eft grande, à proportion de 
ce qu'il paroift grand & ss 
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voir. Sidonc quelqu’vn fonge qu'il 
combat vn ferpent , il aura prife 
auec vn ennemy; & s’il furmonte 
le ferpent, il furmontera fon enne- 
my; s’ileft vaincu par le ferpent, il 
le fera par fon ennemy. Si quel- 
qu'vn fonge qu'vn ferpentlemord, 
fon ennemy luy fera du mal à pro- 
portion de la morfure. S'il tuële 
ferpent, il aura victoire fur fon en- 
nemy ; s’illecoupe par la moitié, il 
aura fatisfaction entiere de la part 
de fon ennemy, Si le ferpent luy pa- ` 
roift auoir des pieds, l'ennemy 
qu'il reprefente, en fera d’aurant 
plus fort & plus vaillant, S’il fon- 
ge qu’il a peur d’vn ferpent, fans 
l’auoir veu, cela luy fignifie feureté 
de la part de fan ennemy ; s’il l'a 
veu, fon ennemy luy fera peur, 
mais il ne luy fera point demal. La 
pi quel’ona, fans voir celuy que 
‘on craint, fignifie toufiours feure- ` 

té de fa part; mais quand on le 
voit, c'eft figne qu’on le rencon- 
trera. Si quelqu'vn fonge qu’il en- 
tre vn Serpent chez luy, ou qu'il y’ 
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eft; il. fignifie vn ennemy du cofté 
des femmes ou des parens ; s'il en 
fort, c’eft vn ennemy éloigné, S'il 
fonge qu’il fort vn ferpent de fes 
pieds, ou de fon nez, ou de fon dos, 
il aura vn enfant pour ennemy. S'il 
{onge que le ferpent fort de fon der- 
riere, ou de fon oreille, ou de fon- 
ventre, fon ennemy eft du nom- 
bre de fes feruiteurs & domefti. - 
ques, & il fortira de chez luy. S’il 

_ fonge qu'ilavnferpent en fa pof. 
feflion, lequel luy obeyt & dont il 
n’a point de peur ,en ce cas-là il ne 
fignifie pas vn ennemy, mais plû- 
toft des pofleffions & des biens, 
qu’il aura, à proportion de la gran- 
deur du ferpent; fi le Seen eft 
noir, il commandera des {oldats ; 
s’il eft blanc, c’eft bonheur & bon- 
'ne fortune, S'il fonge qu'il poffede 
vn ferpent doux & benin & fans 
malice, il trouuera vn threfor de 
Roy. 

Le Scorpion fignifie vn ehnemy 
dont l’on ne peut éuiter les artifi- 
ces de la langue, auec laquelle il 

1 ij 
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picque fes ennemis & fes amis } 
n'ayant ny Religion ny parole. Si 

donc quelqu’vn fonge qu'vn Scot- 
pion l’a piqué, vn ennemy médira 

de luy en fon abfence & fera de 
mauuais difcours contre luy. S'il: 
tué le fcorpion, il yaincra cét eñ- 

nemy-là. S'il fonge qu'il tient vn 

fcorpion en fa main, & qu'il luy fait: 

piquer les autres, il médira d’euxen 

leur abfence. S'il fonge qu’il man- 
gela chair du fcorpion , il aura les 
biens de fon ennemy. S'il fonge 
qu'il eft entré vn fcorpion dans fon 
ventre ou dans fa maifon , ou dans 
fon lit, ou dans fa chemife, ou dans 
fa robe, il a auec luy vn enñnemy, 
quirapporte aux autres ce qu'il dit, 
& qui le diffame & le defcrie, & qui 
fe doit interpreter fuiuant ce que 
nous auons dit. 

Les Guefpes & les Mouches, fi- 
gnifient les hommes de la plus baf- 
fe & plus vile condition. Si donc 
quelqu'vn fonge qu'il y a quelques 
:Guefpes ou Mouches efmeuéës con- 
tre luy, cela fignifie que la canaille 
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& lalie du peuple luy fera oùir de 
mauvais difcours. La: Mouche à 
miel fignifievn bon mefnager,hom- 
me d'honneur, grandement fauori- 
{6 du Ciel, & vtileà ceux de fa com- 
pagnie. Il fe doit interpreter fui- 
“uantce que nous auons defia dit, La 
Punaife & le Taon fignifient vn 
homme foible & mefprifable, com- 
meaufli le Papillon qui fe brufle à 
la chandelle. Quant aux Fourmis, 
fi l’on fonge que l’on en voit grand 
nombre dans vne maifon ou dans 
quelque autre lieu, les habitans de 
ce lieu: là feront en grand nombre, 
& leur race & lignée multipliera 
beaucoup. Si quelqu’vn fonge que 
les fourmis fortent d’vne maifon ou 
d'vn village, ou d’vn autre lieu, ce 
lieu-là demeurera defert, foit par la 
mort defes habirans,ou parce qu'ils 
iront s’habituer ailleurs, Les peti- 
tes Fourmis s’interpretent comme 
les groffes, horfmis qu’elles mar- 
quent des hommes de moindre va- 
leur. Les Sauterelles & les reptiles 
figoifient des foldats qui fe jette- ` 

I iij 
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ront fur ce lieu-là & qui y feront du 
dégaft à proportion de celuy que 
font ces animaux, quand on les voit 

courir comme des troupes & des 

armées, dans vn païs déterminé, & 

dans vn lieu determiné. Les Efcar. 
bots & les autres infeétes ou vers 

immondes , fignifient des hommes 

vils & abjets. L’araignée fignifie 
vn homme deuot& craignantDieu, 

fcrupuleux , & faifant exactement 

fon deuoir, s'eftant depuis peu con- 

verty & mis dans la deuotion. Ja 

Chenille fignifie tout le contraite 
de l’araignée, c’eft à dire vn homme 
malitieux & qui ne fait que du mal 
au monde, La Souris fignifie vnë 
mauuaife femme & pleine d'hype- 
crifie, Il n’y a point de difference 
entre le mafle & la femelle. Si quel- 

qu'vn fonge qu'il en prend quel- 
qu'vne, ilauravne femme de cette 
forte. : 

Il vint yn iour vn homme conful- 
ter Mahomet fils de Sirin, & luy 
parla ainfi. Fay fongé que ie pof- 
sois fur mon dos vn fac plein de fer- 
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e & de fcorpions, Vous eftes vn 
omme, refpondit le fils de Sirin , 

qui vous eftés expofé à la haine des 
_ mefchans , & qui lauez attirée fut 

vous, & ils feront plus forts quë 
vous. Ce que vous dites eft vray, 
repliqua l’homme. Pay efté com- 
mis par le Sultan für les facrez re- 
uenus d'Arabie, & ie fuis haï pour 
cela, 

Vn autre luy parla ainfi. l'ay fon- 
gé qu’il yauoit vn ferpent dans ma 
mailon, qui m'a mordu en la main, 
& dont la morfure m'a fait grande 
douleur, As-tu quelque frere ou 
quelque fœur? dift le fils de Sirin. 
Oüy, refpondit l’autre. Il y a dans 
ta maifon, repliqua le fils de Sirin, 
yn de vos proches parens , qui vous 
machine du mal, & qui vous fera 
grand dommage. Nous auons , dit 
Fhomme, vn frere de mere, qui de- 
puis trois iours s’eft faifi de ce que 
noftre pere nous auoit laiflé, & s’en 
eft fuy. 

Vnautre vint confulter Gegafar 

… Je veritable, & luy parla ainfi. l'ay 
I iiij 
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vne grande coupe de verre, dans 
laquelle ÿay coutume de manger, 
‘& iay fongé en dormant que ie 
voyois les fourmis dedans aller & 
venir. Auez-vous vne femme ?luy 
dit Gegafar. Oùüy , refpondit-il, 
Auez-vous vn'valet ? ditencore Ge- 
gafar, Oüy,adjoufta-t'il. Mettez- 
le hors de chez-vous, refpondit Ge- 
gafar, car ilne vaut rien. L'hom- 

- mesen retourna chez luy tout tri- 
fte, & fa femme luy ayant demandé 
le fujet de fa triftefle, il luy raconta 
ce que luy auoit dit Gegafar. À 
quoy vous refoluez-vous là. deffus? 
luy dit {a femme, Ie fuis refolu de 
vendre ce valet, refpondit. il.“ Si 
vous le faites, repliqua-t'elle , ie fe- 
ray diuorce auec vous, Le mary ne 
laiffa pas pour cela dele yendreà 
yn Marchand de Syrie, mais aufi- 
toft que fa femme le fceut, elle s’en: 
fuit apres luy, Ses gens la pourfüi- 
uireut iufques à Cherrane, où ilsla 
trouuerent qu’elle auoit atteint 
le valet, & l’auoit defia rachepté & 
cfpoufé, 
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AE AAAA ARAS 
CHAPITRE XXI. 

Des fonges d'animaux agua- 
tiques. 

L: Poiffons frais, grands & en 

grand nombre, fignifient bu- 

tin & richefle pour celuy qui en 
trouue ; mais les petits fignifient 

des foucis & des defplaifirs, & ne 

produifent rien de bon, Quand il 

n'ya qu'vn poiffon frais ou deux , 
ils fignifient vne ou deux femmes. 

Les chairs du Poiflon frais, & fa 

raille, & fonefcaille, fignifient des 

richefles & du butin pour celuy qui 
en mange ou qui en poffede. Le 

Poiffon falé fignifie du foucy & du 

defplaifir de la part d’vn efclaue ou 

dvn feruiteur. Le Crocodile figni- 

fie vnennemy traiftre & trompeur, 

voleur & larron, dont ny fes amis, 
ny fes ennemis ne peuuent eftre en 

‘affeurance, Sa chair & fa peau, & pi DA E E 
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fes os & fes membres fignifient les 
biens d’vn ennemy de cette forte, 

& celuy qui en obtient quelque 

chofe, aura des biens de cét ennemy 

à proportion. La Grenotille,quand 
il n’en paroift qu'vne ou deux , fi- 

gnifie vn hommedeuort, diligent & 

laborieux en ce qui eft de Bn de- 

uoir ; quand elles fonten troupes &c 
en grand nombre, elles fignifient les 
armées de Dieu Tout-puiffant & 

. tout bon, & fes chaftimens; & f 
elles paroiffent dans quelque païs, 
où dans quelque lieu, ou dans quel- 
que maifon determinée , le fleau de 
Dieu Tout-puiffant & tout bon 
defcendra fur les habitans de ce 
lieu-là, La Tortuë fignifie vn hom» 
me deuot , diligent & laborieux, de 
grande fcience &de grande action, 
Si donc quelqu’vn fonge qu’iltrou- 
ue vne Tortuë, ou qu'il la poffede, 
on qu'il la fait entrer dansle lieu de 
fa demeure, il gaignera vn homme 
de cette forte, & il fe trouuera 
quelque lien qui les vnira enfem- 
ble ; s’il fonge qu’il en mange dela 



des Songes. 207 
chair, il profitera de fon trauail, S'il 
fonge qu'il trouue vne Tortuë dans 
yn chemin ou fur vn fumier , il ya 

_ encelieu yn homme fçauant, dont 
la fcience ne profite àrien, & dont 
lon ne connoift pas le merite; fi elle 
eft logée chez quelqu’vn, le fcien- 

ce eft honorée & eftimée en ce lieu- 

là. L’Efcreuifle fignifie vn homme 
qui fe vient grand & qui s’eftime 
beaucoup, malaifé à contenter, qui 

ne parle pas volontiers, & qui trai- 

te ceux quil’approchent dehaut en: 

bas. Elle fe doit interpreter fuiuant 

ce que nous auons dit. Tous les 

Animaux de Mer & de Riuiere s'in- 

terpretentà proportion: deleur na- 

ture: & deleur genre, & leurs qua” 

litez fe rapportent toutes aux: Offi- 

ciers des Roys & des Sultans, à 

roportion de leur pouuoir 8e de 

ur foibleffe. 

Lvi. 



À LEA 

204 _ Ia Dofhine 

CHAPITRE XXII. 

De l'explication des fonges 
d'oyfeaux de proye, € 

d'autres. ; 

L E Vautour & P Aigle noire, & 
‘Au le Sacre, & le Faulcon blanc, 
& le Faulcon commun, & lEfpre- 
uier & les autres oyfeaux de proye, 
fignifient puiffance, grandeur & au- 
thorité. Si. donc quelqu'vn-fonge 
qu'il poffede vn Vautour ou qu'il 
en trouue vn, ou que le Vautouf 
luy et obeyflant, il acquerra du 
pouuoir & de lagloire, & de Pau- 
thorité, & saura vn Roy ou vi 

_ grand Prince en: fa puiflance. Si 
quelqu'vn fonge qu’il mange de fa 
chair, ou qu’il prend de fes plumes, 
oude fes os, ilaura des richefles & 
de l’authorité de la part dyn Roy 
ou dyn Sultan. S'il fonge qu'vn 
Vautour le porte & s’enuole auec 

re 
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luy, fi c'eft de cofté, il fera quel- 

que voyage auec authorité & ac- 

querra de l'honneur & de la gloire; 
fi c’eft en haut vers le col, il mour- 

raen fon voyage; câr en ce cas-là 

le vautour eft loüye de la mort, 

L'Aigle noire fignifie vn Prince in- 

jufte & ryran,mais vaillant & grand 

Ho Elle s’interprete comme 

e Vautour en tout ce que nous 

auons-dit, Et de mefme le Faucon 

commun, & le Faucon blanc, & 

tous les autres oyfeaux de proye, 

s’interpretent comme nous venons 

dedire. Le Milan fignifie vn Prince 

de peu de reputation, qui eft au 

pouuoir d’ynautre & qui luy obeït, 

Le Hibou fignifie vn homme mef- 

chant, mais ible & abandonné de 

tout fecours. Ilen eft de mefme de 

la Pie & du Pelican, Le Corbeau fi- 

gnifie vmhomme menteur , qui na 

point de Religion. Le fils de Sirin 

dit que celuy qui fonge en dormant 

pendant le iour, qu'il trouué vn 

Pelican, auta vne grande maladie. ` 

La Hupe fignifie vn homme qui 
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fçait efcrire & compter, intelligent 
 & venerable, & qui fçait bien fon 
monde, Les autres difent. que la 
Hupe ia vn Officier du Sultan 
qui luy fait fçauoir ce qui fe pafle & 
luy enfeigne ce qui eft de fon deuoir 
dans l’adminiftratio de fon Royau- 
me. La Gruë fignifie vn homme 
foible, etrange, & pauure. L’Au- 
ftruche femelle fignifie femme étra- 
gere Nomade, L’Auftruche mafle 
fignifie vn Arabe Nomade. Le Coq 
fignifie vnhommedela Gagemeou | 
vnefclaue; les autres difent qu'il 
fignifie vn homme qui crie fouuent - 
& dont. l’on entend continuelle- 
ment la voix, comme celuy qui fait 
l'appel à la Priere, ou celuy qui fait 
des criées publiques , ou vn-autre 
de mefme, La Poulle fignifie vne 
honnefte Dame. S'il yagrandnom- 
bre de Poulles , elles fignifient de 
ieunes filles faineantes, ou des fem- 
mes affemblées pour quelque ré- 
joüiffance, ou pour des nopces. La 
Francoline fignifie vne femme trõ- 
peufe, qui nany foy, ny bonté au 
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cune. La Roufane fignifie vne fem- 
me qui ne fait queioüer & folaftrer, 

Le Perroquer fignifie yn enfant or- 
phelin, fils ou fille. Le Paon mafle 

fignifie vn homme de la Gageme 

| riche, fplendide, eleué. La Colom- 
be fignifie vne femme, & quelque- 
fois c’eft la femme ou la fille de ce- 
luy qui en fonge. S'il paroift grand 

nombre de Pigeons, ce font desen- 

fans & defcendans. Le Paon femel- 

le fignifie vne femme dela Gageme 

belle & fplendide. La Perdrix må- 

le fignifie vn fils mefchant & mau- 

dit. Le Pigeon ramier fignifie vne 

femme qui a peu de pudeur & de 

Religion. Tous ces Oyfeaux s'in- 

terpretent de mefme maniere, Si 

donc quelqu'vn fonge qu'il en a 

. quelqu'vnen fa poffeffion, ou qu'il 

en troune quelqu’vn, il aura vne 

femme de cette forte. S'il en man- 

gede la chair ou en trouue de la 

plume ou des œufs , il luy viendra 

du bien de la. part de cette femme- 

là. S'il luy coupela gorge, il dépu> 

cellera yne fille, S'il tache de la 
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prendre auec vn filet ou ‘auec vn 
piege , il tafchera de tromper cette 
fille, S'il tafche de la fraper à coups 
de flefches, ou à coups de pierre, il 
dira des injures à vne femme. Le 
Roffignol fignifievn ieune homme 
fauorifé du Ciel & heureux, L’A- 
loïete fignifie vn petit enfant. Le 
Paffereau fignifie vn homme puif- 
fant & releué; la femélle fignife 
vne femme de mefme, horfinis qu'il 
ya en elle dela mauuaife fortune, 
& qu’elle porte malheur. Quand 
les Paffereaux font en grand nom- 
bre, & que celuy qui en fonge les 
prend par maniere de chaffe , ils fi- 
gnifient des biens & du butin. Il en 
eft de mefme de tous les oyfeaux, 
dont nous auons parlé cy- deuant; 
car quand l’on en prend grand non- 
bre à la chaffe, ils fignifient du bien 
& du butin. Le Gazoüillement des 
Paffereaux fignifie que l’on enten- 
dradire du bien de die La 
Chauuefouris fignifie vn. homme 
deuot,diligent, vertueux, L’Eftour- 
neau fignifie vn homme qui fe leue 

waw 
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Porippo marcher, & qui eft toû- 

jours fur les chemins , comme vn 
Meffager & vn meneur de Cha- 

meaux. Le Sorad eft le guide d’ A- 

_ dam, à qui Dieu falle paix, &il fi- 

gnifie droiture & bonne conduite 
pour celuy qui le voit en fonge. Les 
Oyfeaux aquatiques fignifient les 
Officiers du Prince & fes feruiteurs, 

| quand ils paroiffent däs l’eau ; mais 

quand ils paroiflent fur la terre, ils 
fignifient abondance de biens. Leur 
mort ne fignifierien de bon, car ce 

. n’eft quedu defplaifir. Les Oyleaux 

inconnus, dont l’on ne fçait point 

l'efpece, fignifient des Anges, & les 

fonges que Pon en a, s'interpretent 

comme ceux que lon a des Anges, 

dont nous auons parlé cy-deuant. 

Les Oeufs inconnus fignifient de 

belles femmes , quand l’on fonge 

que l’on en a en fa poffefion , & 

| que l’on en recueille, fans les man- 

ger; fi l’on fonge quel'on en man- 

ge, ils fignifient du bien & dequoy 

viure, & bien acquis, quandils pa- 

roiffent boüillis ou roftis ; mais fi 
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l'ou fonge qu’on les mange tous 
crus, l’on aura du bién mal acquis, 
Si quelqu’vn fonge qu'il mange des 
efcailles d'œufs , ou des blancs 
d'œufs, fans leiaune , ilaura la def. 
poüille d’yn mort, foit tué ou autre. 

. ment, & quelquefois ce fera vn de- 
ferteur & voleur de morts. 

L'on raconte qu'vn homme vint 
vn iour confulter le fils de Sirin, & 
parla aiufi. lay fongé que ie voyois 
fur le haut de la Mofquée de la Me- 
dine vne Colombe blanche dont 
j'admirois la beauté, & qu'il eft 
venu vn Sacre qui l’a enleuée, Si 
voftre fonge eft veritable, refpon- 
dit le fils de Sirin, le Chagege ef- 
poufera la fille de Gabdole fils de 
Gegafar le volant. Cela arriua dans 
peu de temps, & on luy en parla 
ainfien fuite, Dites-nous de grace, 
Abugabdolle, comment auez vous 
trouué cela dans ce fonge ? la Co- 
lombe, refpondit-il , fignifie vne 
femme ; & fa blancheur fignifie 
Pexcellence de fa beauté ; & le haut 
de la Mofquée fa nobleffe, Oreft-il 
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gueie n’ay trouué dans la Medine 
aucune femme dont la beauté fut eee 

plus excellente, ny la nobleffe plus RAT 
releuée que celle de la fille de Gab- réda 
dolle fils de Gegafar. l'ay confide- Chage- 
réen fuite le Sacre, qui fignifie vn E dans 

: ee $ >? e Ma- 

Prince iujufte & tyran, & ie nay ne er 

trouué aucun Prince qui fut plus Pen gs. 

Sacre que le Chagege fils de Io- E3 #2. 

feph. € 7% 

Vn autre vint versle mefme, & 

luy parla ainf. Fay fongé que ie 
voyois vn gros oyfeau que ie ne 
cognoiffois point, qui defcendoit du 

Ciel, & qui fur ierté fur vn arbre, 

dont il commença à cueillir les 

fleurs, puis il s’enuola. La couleur 

changea là-deflus au fils de Sirin, 

& il parla ainfi. Cela fignifie la 

mort des Docteurs.En effet il mou. 

 rutla mefme annéele Chafam dela 

Bofre & le fils de Sirin luy-mefine, 

L'on raconte d'Omar fils du 

Chettabe, Dieu luy faffe paix, qu'vn 

iour il parla ainfi. T'ay fongé que ie 

voyois vn Coq qui m'a donné deux 

ou trois coups de bec, & ie croy que 
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VayeX, ce fonge me prédit que ie feray tué 
SR ar vn homme de la Gageme: En 

dans le cffet il fut frapé & tué quatre jours 

Macine apres par cét homme de la Gageme 

em l'as qui s’eftoit rendu Arabe. 
#3 Ilen vint vn autre confulrer le 

fils de Sirin, & luy parla ainfi. Que 

direz- vous dvn homme quia fon- 

gé qu'il cafloit des œufs & qu'ilen 
prenoit le blanc, laiffant le jaune? 

dites à cét homme-là, refpondit le 
fils deSirin qu’il me vienne trouuct 

& qu’il me confulte luy-mefme. Ie 
luy feray le rapport de voftre inter- 
pretation, repliqua l’autre. Ie n'eñ 
feray rien; dit le fils de Sitin. En 
fuite de cela cét homme le reuint 

trouuer à diuerfes fois , luy difant 
toufiours la mefme chofe, & il luy 
faifoit toufiouts mefme refponfe. 
Enfinil auoüa que ç'auoit eftéluy- 
mefine qui auoit fongé cela, Iu- 
rez-moy que ç'a eté vous mef- 
me, dit le fils de Sirin. L'homme 
iura, & le fils de Sirin dit à ceux 
‘4 eftoient autour de luy. Saifi 
ez-yous de cét homme-là, & le 
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Menez deuanr le Magiftrat, car 
c’'eft vn deterreur & defpoüilleur 
de morts. Pardonnez-moy, dit 
l'homme, ie vous promets que ie 
myretourneray plus. 
Vn autre vint encore trouuer le 

fils de Sirin, & luy parla ainfi. Pay 
fongé que i’auois pris vn de ces 
oyfeaux que l’on appelle Taitaua, 
pour l’égorger, & que luy ayant 
mis le coûteau fur la gorge par 
trois fois fans en auoir peu venir 
à bout, ie lay égorgé à la qua- 

Į triefme fois. Ce fonge ne fignifie ` 
rien que de bon, refpondit le fils 
de Sirin. Car cét oyfeau reprefen- 
te vne pucelle , que vous embraf- 
ferez trois fois fans luy. pouuoir 
oter fon pucellage, mais à la qua- 
triefine vous l’aurez. Vous dites la 
rité, refpondit l'autre, car cela 
mef defia arriué depuis cinq iours, 
En fuite de cecy le fils de Sirin fe 
ptit à foufiire, & fut quelque 
temps fäns parler , puis s'adreffant 
à celuy qui auoit conté le fonge, 
approchez-vous de moy, luy dit- 
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* cemot il; & l’autre s’eftant approché, il 
eo refte encore, adjoufta-t'il, quel- 
contra. que autre chofe dans le fonge. Et 
ar. qui eft-elle ? refpondit l’homme, 
& «y cek, dit le fils de Sirin, qu'il y 
ne auoit là vne beauté, qui prenoit 
me le Ja place de la pucelle. Vous dites 
Mania- Vray, refpondit l’autre , mais com- 
le, incli- ment fçauez vous cela? n’emen- | 
Fr dez-vous pas, repliqua le fils de 
pofito Sirin, le nom de l’oyfeau,* Taita- 
MAU #e. À ce mot l’autre eut honte, & 
arcu, fe tourna de l’autre cofté. 

EDR COTE CR 

CHAPITRE XXIIL 
Des fonges de Mefiers, Arts, © 

paffetemps. i 

L E Pefeur & le Mefureur figni- 
fient le Juge, quand ils fontin- 

connus. Sidonc l’on voit en fonge 
Pyn ou l’autre outrepaffer le poids 
ou la mefure, cela fignifie que le 
Juge eft injufte dans fes iugemens ; 
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s'ils font l’vn & l’autre exactement 
leur deuoir , le Iuge eft iufte en ce 
qu'iliuge, Si quelqu'vn fonge qu'il 
deuient pefeur ou mefureur, il fera 
luge. Le mge inconnu fignifie Dieu 
Tout-puiffant. Le Medecin figni- 
fiele Preftre, & pareillement PA- 
popu, Le Banquier fignifie vn 
omme fçauant, qui ne fert de rien 

finon pour les affaires de ce monde. 
- { Le Marchand de foye fignifie vn 
al homme éleué en dignité dans le 

| monde. Le Tiflerand fignifie vn fa- 
ge Poëte, Le tueur de Chameaux 
fignifie vn poëte médifant. Le Tail- 
leur d'habits fignifie vn homme qui 
donne fa part de Paradis,pour auoir 
ce qu'il pretend en ce monde, & par 
Pentremife duquel fe font les affai- 

| res temporelles, Le Fripier fignifie 
vn plaideur ou querelleur. Le Pel- 
letier fignifie vn homme riche, & 
qui gaigne par des voyes permifes. 
Le Cordonnier fignilie vn faifeur 
de mariages ou vn maquereau. Le 
Couretier fignifie vn homme qui 
met la difcorde entre les voifins & 
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entre les autres. Le Chaudronnier 
fignifie celuy qui rapporteau Prin- 
ce tout ce qui fe pale, Le Char- 
pentier fignifie yn homme qui fe | 
rend Maïftre des autres. Le Forge- 
ron fignifie vn homme de pouuoir 
& d’authorité, Le Fondeur de cui- # 
vre fignifie yn homme qui donne . 
lebien pour le mal, Le Foullon fi- 
gnifie vn homme qui prefche les au- 
tres & les fait repentir de leurs pe- 
chez. Le Charcuitier & le Rotif 
feur fignifient vn homme qui parle 
beaucoup en cherchant dequoy vi- | 
ùre, & qui gaigne beaucoup de bié, 
Le Boucher inconnu fignifie l’Ange 
de la mort; fion le connoift, il fi- 
gnifie yn homme diligent en la re- 
cherche des biens dece monde. Le 
Saulnier fignifie vnhomme enten- 
du à faire la Cour aux Rois & aux 
Princes. Le Teinturier fignifie vi 
homme menteur & trompeur, & 
qui ne procede pas comme il faut ett 
fes affaires. Le Chirurgien figniñé 
vn Greffier,& le Greffier fignifie vi 
Chirurgien. Le Cardeur de cotton 

fignifie 
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fignifie vn homme qui dit la veriré 
& qui agit franchement, qui diftin- 
gue le bien d’auecle mal, & pen 

nier 

fignifie vnhomme qui trompe fine- 

ment ou vn portefaix. L'Efmou- 

leur fignifie vn homme qui a beau- 

coup de parens & d'amis. Le Sel- 

lier fignifie vn homme-qui met la 
aix entre le mary & la femme. 

_ L'Orfevre fignifie vn homme plein 
de vanité, d'hypocrifie & de men- 

| fonge. Le Tardinier fignifie vnhom- 

meintelligent dans les difcours des 
hommes,qui connoift leurs raifons, 
&quia beaucoup d’efprit & dein- 

gement, Le Bateur demonnoye fi- 

| gnifie vn homme qui fufcite des 
procez & des querelles. entre les. 
hommes. Le Megiffier fignifie vn 
homme qui a entre fes mains du 
bien d’autruy. Le Barbier fignifie 
vh homme riche, qui fait du mal 
aux vns & du‘bien aux autres. Le 

 faifeur de Boucliers fignifie vn hom- 
` me qui conferue & garde les autres. 
Les vendeurs de Cruches, de Pots 

K 
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de Verres, de Chaudieres, & de : 

Paniers , tous ces gens-là fignifient 

des Marchands de filles, parce que 

tout cela en matiere de fonges s'in- | 

terprete du feminin, Le Maiftre 

d’Efcole fignifie vn homme excel- 

lent en fcience, ou vn Confeiller du. 

Prince. Si quelqu'un fonge qu'il | 

eft à l’efcole auecles enfans, ilvi- 

ura long-temps & reuiendra en e- 

fance, Le Fourbiffeur fignifie vn 
homme de grand pouvoir & de 

grande authorité, Le Faifeur de ; 

Cottes de Mailles fignifie vn voya- 

geur, Le Laboureur fignifie vü 

homme de grande pofterité, qui 4 

vne belle lignée-&c grand nombre 

d'enfans, mais qui a bien de la pei- 

ne à viure. Le Medecin de beftes 

fignifie vn maquereau, L'Aftrolo- 

gue, le Deuin, & l’Enchanteur fi- 
gnifient vn menteur , mais fauory 

du Prince, Le Leéteur de l'Alco- : 

ent vnhomme qui | 

rari fur les malades, & le Donnetif 

de characteres pour la guerifon des 
maladies, for 
trompe les autres par fes beaux 

è 
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difcouts & fes douces paroles. 
Le Berger & le Palefrenier , & le 
gouuerneur de Chameaux & le me- 
neur d'Ours & le Fauconnier, tous 
ces gens-là fignifient des hommes 
commis fur les affaires des autres. 
Le Poiflonnier & le Tripier , qui 
vend les teftes des animaux , figni- 
fient des hommes qui ont en leur 
puiffance les teftes des autres, & 
qui font de grande authorité. Le 
Peintre ou Sculpteur fignifie vn 
homme qui ment contre Diew 
Tout-puiflant. L’Huillier fignifie 
vn homme qui fe farde deuant ceux 
auec qui il conuerfe,& à qui ila af- 
faire, & qui les trompe par fes arti- 
fices. Le Deterreur de morts, fi 
c'eft vn homme craignant Dieu, 
fignifie vn homme quiapprofondit 
les affaires & les fciences; finon , 
il fignifie vn homme qui cherche à 
tromper les autres. Le Fofloyeur, 
& le faifeur de foles pour les morts, 
fignifient vn homme rufé dans les 
affaires du monde , & trompeur; fi 
ce neft qu’il foffoye pour détour: 

K ij 
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ner l'eau ; car alors il fignifie vn 
threfor pour celuy qui l'employe.: 
L’Abbateur de bois fignifie vn ca- 
Jlomniateur & vn médiEnt. Le Far- 
deur fignifie vn homme fort riche, 
mais qui a acquis fon bien Le de ` 
mauuaifes voyes. Le Danfeur fi- 
gnifie vn homme celebre par fes 
auantures. Le Lapidaire & le Mar- 
chand de perles fignifie vn homme 
de {cience & de probité, ou qui pof- 
fede plufieurs ieunes garçons, & 
plufeurs ieunes filles. Le Porteur 
d’eau fignifie vn homme de bien & 
craignant Dieu, & qui fait de bon- 

nes œuures patmy les hommes, 
quand c’eft aux autres qu'il porte 
l'eau ; mais s’il la prend pour luy- 
mefme, il amaflera du bien’; cat 
Peau quand on la referue envn lieu, 
fignifie du bien amallé, Le Portier 
fignifie vn homme de pouuoir & 
d'authorité. Celuy qui vend de 
vieux habits fignifie vn homme qui 
fort de foucy & de defplaifir ; & 
celuy qui en achepte fignifie vn 
homme qui y entre. Car les vieux 
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habits fignifient du foucy & du def- 
plaïfir pour celuy quien eft couuert 
où qui entrouue, 

Pour ce qui eft des inftrumens de 
recreation, le Tambour de Bafque, 
& la Flute, & le Tambour com- ` 
mun, & la Danfe, fignifient vn 
-grand accident, Le Tambour com- 
mun, quand il eft feul, fignifie vn 
faux bruit. Les Cymbales figni- 
fient vn'difcours faux & qui ne 
laiffe pas quelquefois d’eftre creu. 
Le Sifflet & la Corne fignifient de 
mauuaifes nouuelles. La Guitarre 
fignifie le monde & fa vanité, & 
les paroles inutiles ; car fes cordes 
fontdu bruit, comme fi elles par- 
loient, & cependant elles ne par- 
lent point; fi ce n'eft pourtant 

- que celuy qui en fonge foit hom- 
me de bien & craignant Dieu; car 
alors elle fignifie paix & accord. Si 
donc quelqu'vn fonge qu'il iouë 
de la Guitarre, il fera tenu pour 
auoir dit des chofes'vaines, & fait 
peur fans fujet. Le Luth fignifie de 
mauuailes nouuelles venues de di- 

K jij 



222 Za Doëtrine 
uers lieux, La Trompette fignifie 

- des nouuelles de la part du Prince, 
qui fe diuulgueront & publiront. : 
Il en eft de mefme du Tambour, 
quand on le bat au marché ou dans 
la grande ruč. La Mufique fignifie 
la mort dyn homme ou quelque 
accident qui doit arriuer. Il enef 
de mefme de la danfe. Tous les Ar- 
tifans de ces Meftiers & Arts fi- 
gnifient des hommes, fuiuant ce 
que nous venons de dire. Si donc 
quelqu'vn fonge qu'il eft deuenu 
vn de ces artifans, ou qu'ila affaire 
à quelqu’vn deux, ou qu’il le fa- 

_luë, ou qu'il reçoit de luy quelque 
chofe, ou qu’il luy parle, tout cela 
fe doit interpreter fuiuant ce que 
nous auons dit dans les Chapitres 
precedens. Dieu fur tout. 

ce 
es “à 
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BOPI EDRDEPED END. 
CHAPITRE XXVI. 

De quelques antres difinftions 
€» raretez, qui fe rencon- 
¿rent dans l'interpretation 

des fonges, 

Ex les Principes du fonge, 
tous ceux qui font des vaifleaux 

à mettre de l’eau, fignifient les cho- 
fes feminines ; & trous ceux qui font 
des vaifleaux à mettre de l'argent 
& des meubles, fignifient le cœur. 
Tout ce qui fe mefle & qui entre. 
Pvn dans l’autre, fignifie mariage 
& communication. Si quelque cho- 
fe tombe de haut en terre, cela fi- 
gnifie la mort de quelque grand, 
ayant rapportà la chofe. Tous les 
Vaifleaux caffez ou bruflez, ou dé- 
robez , ou oftez de force , fans que 
le rauiffeur ny le larron paroifle, 
fignifient la mort de celuÿ auquel 
ils ont rapport , ou bien quelque 

Ki 
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perte fans reffource, Tous les ani- 

‘maux que l’on nomme ordinaire- 

ment de noms mafculins, fgnifient 

des mafles dans l'interpretation, 

commele Taon, iufques à ce que 

Pon dife expreffément vn Taon fe- 

melle ; le Cheual, iufques à ce que 

l'on dife vne Caualle; le Cha- 

meau „ iufques à ce que Fon dife 

yn Chameau femelle ; & ainfi 

des autres; & tous ceux qué lon 

nomme ordinairement de noms 

feminins , fignifient des femmes» - 

iufques à ce que l’on marque €x- 
prelfément que ce font des mañles; 
comme la Perdrix, iufques à ce que 

l'ondife vne Perdrix mafle ; la Sou- 

ris, iufques à ce que l'on dife vne 

Souris mafle ; & ainfi des autres. 

Toutes les chofes dont l’augmenta: 

tion en longueur eft loüable, fi el- 

les deuiennent-longues outre Me- 

fure, elles font alors mauuaifes & 

blåmables- dans- l'interpretation ; 

par exemple, la longueur de lalan- 

gue, de la barbe, des cheueux, de la 

main, & des autres chofes de mef- 

me; car quand elles font beaucoup 

~ 
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“trop longues ; elles ne fignifient 
rien de bon, Tout ce qui eft hors 
de fon lieu & de fa place ordinaire, 
contre la couftume; ek mauuais, 
commele Turbañau pied, le Sou- 
lier à la tefte; le Collier à la iambe. 
Si quelqu'vn fonge qu’on le fait 
luge ou Chalife, n’eftant pas de 
cofiditio à cela; iluy arriuera dans 

peu de temps des malheurs & du 
deshonneur &de l’infamie ; s’il eft 
de condition pour cela, il luy arri- 

uera de la gloire & de l’authorité, & 
dupouuoir. Etde.méfme fi quel- 
qu'vn fonge qu'ilharangue fur.vne 
Tribune, &.qu'ilaitdu merite aflez 

pour cela; il aura du commande- 
ment &:fera éleué au deflus des au- 
tres hommes; s’ilne, merite pas ce~ 
la ‚il fera renommé par des-acci. 
dens &-des miferes qui luy arrine- 
ront, & quelquefois ilfera mis en 
Croix. Tout homme qui a charge 

&.aurhorité, &-pouuoir de com- 
mander!&. de; faire.des defenfes,, 

comme le Sultan; le Cadi,leVizir, 
le Maiftredes Comptes, & les aus 
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tres Magiftrats ; s’il fonge qu'on le 
defpoüille de fa robe, ou qu'on luy 
rafe fes cheueux, ou qu’on luy ofte 
fon efpée, ou qu’on luy démolit fa 
maifon,ou qu’on luy tenddes filets, 
& qu'il tombe dedans, ou quva 
Taureau le heurte, ou bien yneau- 
tre befte qui le faffe fortir de fa pla- 
ce, ou que la befte marche fur LA 
ou que fa Tribune à harangues fe 
rompt fous luy, ou qu’il tombe de 
deffus , ou qu’il eft à l’article de laai 
mort, ou que l’on plie fon tapis, ou 
que l'on balaye fon fiege, ou que 
l'on déplie fon Turban, ou qu'on 
luy fait tomber fon bonnet, ou qu’ô 
luy coupe la langue ou la main , ou 
qu’on lu erete les yeux , tout cela 
fignifie fa mort ou la perte de fa 
charge. 

La Lumiere dans l’interpreta- 
tion des fonges fignifie bonne con- 
duite; & les tenebres, erreur, Le , 
chemin fignifie vérité; & l’égare- 
ment, menfonge. Le Païsdefert & 
inculte fignifie erreur: pour celuÿ 
qùi fonge qu'’ileft dedans. La For- 
terefle fignifie fermeté en {a Reli- 
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gion, pour celuy qui fonge qu'il eft 
dedans. Les Lettres clofes figni~ 
fient des nouuelles non encore di- 
uulguées ; & les Lettres patentes 
fignifient des nouuelles que tout le 
monde fçair, Le Sceau fignifie con- 
firmation de la chofe. Les autres di- 
fent que les Lettres fcellées figni- 
fient des biens dont l’on herite; à 
caufe de ce que dit le Tout-puif- 
fant; O Jean, prens la Lettre for- 
tement, Les Liures de fcience & de 
Iurifprudence fignifient de la fcien- 
ce & de la fagelle. Les Liures de 
.Poëfie fignifientillufion, & fraude, 

& tromperie, & menfonge. Les 
Liures du Mafacheph, c’eftà dire, 
de l’Alcoranentier, fignifient fagef- 
fe que lhôme acquerra, & amas de 
la deuotio dela fcience & de l’a&i6, 

a feruirôt au public.Si quelqu'vn 
onge qu'il defchire yn Alcoran, 

c’eft vn homme qui a defia renié les 
reuelations de Dieu Tout-puiflant. 
Si quelqu’vn fonge qu’ilmangedes 
feüillets de l’Alcoran, il mefprifera 

les Miracles de Dieu Tout-puiflant, 
K vyj 
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ou controllera fes ingemens & n'au- 
ra plus de Religion. Si quelqu'vn 
{onge que fa maifon ou quelqu'vn 
de fes membres , ou plufieurs font 
changezen fer, cela luy fignifielon- 
gue vie. Si quelqu'yn ce que 
ces mefmes chofes font deuenuës 
bouteilles, cela luy fignifie courte 
vie. Si quelqu'vn fonge qu'il a la 
bouche fi pleine de viande qu'il n'y 
rekte plus de place, cela fignifie que 
fa defpenfe eft faite & fa vie paie. 
Si quelqu’vn fonge qu’il eft efclaue 
ou captif, il tombera en afliétion 
& mifere, & perdrafon luftre & fa 
gloire. Si quelqu'vn fonge qu’il a 
prefté quelque chofe, ou qu'il l'a 
empruntée, cette chofe eft du nom- 
bre de celles qui ne luy doiuent pas 
toufours. demeurer. Si quelqu'vn 
fonge qu'il vend vn efclaue, cek 
vne bonne chofe pour luy, parce 
que cela le déliure de foucy & de 
defplaifir -s'il fonge.qu'il Pache- 
pte, c’eft toutauconcraire, Si quel- 
qu'vnfonge qu'il achepte vne ien- 
nc fille, c'eft vne bonne chofe pour 
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luy, & non pour celuy qui la vend. 
Le Mufe fignifie ioye & gayeté, - 

` Le bois d’Aloës fignifie bonne re- 
nommée, & de mefme toute forte 

de parfum de bonne odeur. Le Safa 

fran fignifie du bien amaflé & bien 
gaigné ; fi l’on fonge quë l’on en 

ch teint, cela fignifie maladie. IL 

en eft de mefme du faffran fauuage. 
L'Encens fignifie quelque faueur 
que l’on receura d’vn homme. Le 

Rayon de miel fignifie des biens 
amaflez &-bien acquis ; quelque- 
foisilfignifie vne fucceffion. Fout 

ce qui eftefpaiffi de Miel & d’autres 
douceurs fignifie du bien & des cõ- 
moditez bien acquifes; & fi cef 

luy qui l’a efpaifly, ce font de fes 

biens prouenus de fon trauail .& de 

fon induftrie ï finon, ce font des 

biens prouenus du travail d'autruy, 
comme de butin, de fucceflion ,.& 

d’autres moyens fubits & impre- 

ueus.- Le, Miel fignifie fcience.& 

lechire;8r mariage; & guerifon: de 

maladie, Le Sucre & fa douceur 

fignifiedé l'or, & de l'argent pout 
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celuy qui en mange, & quelquefois . 

auffi des difcours agreables. L’vfa- 

ge des medicamens & leur prife fiz + 
gnifie fanté & guerifon. La Fefte 

de l’égorgement & la Fefte d'apres 

le grand ieufne fignifient ioye & dé- 
liurance de foucy & de defplaifir, & 
ouuerture à trouuer ce que lon 
cherche, pour celuy qui les voiten 
fonge. Le Dueil fignifie des nopces, 
& les nopces fignifientvn dueil. Le 
Ieu fignifie defplaifir, & le defplai- 
fir fignifie ieu. Les fers aux pieds 
s’interpretent diuerfement ; en ge- 
neral,ils fignifient conftance & per- 
feuerance. Si donc quelqu’vn fon- 
ge qu’il a lesfersaux pieds , & qu’il 
y ait dans le fonge quelque autre 
chofe qui fignifie du bien & du bon- 
heur, comme fi c’eft dans la Mol 
quée, ouen faifant la Priere, ou en 
faifant quelque autre chofe pour 
Famour de Dieu, cela fignifie per-. 
feuerance dans la deuotion ou re- 
tenué de fes mauuaifesinclinations. 
Si eft vh Voyageur qui fonge 
qu'ila les fers aux pieds, il n’ache- 

ET 
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uera pas fon voyage. Si quelqu’yn 
fonge qu'ila les fers aux pieds dans 
vn certain païs ou dans vn certain 
lieu, ilfe mariera en ce lieu-là. Si 
quelqu’vn eftant en quelque eftat 

“particulier, {fonge qu'il a les fers 
aux pieds, cela fignifie qu’il demeu+ 
rera long-tempsen cér eftar.là. Si 
quelqu'vn fonge qu’il a vn pied 
ænchaifné à vn arbre, il fera obligé 
de demeurer auec vn homme de la 
nature que cét arbre reprefente, 
fuiuant ce que nous auons dit cy- 
deuant. Si:quelqu’vn fonge qu'il a 
le pied pris dans vn filet ou dans vn 
piege, ou dans vn trou, ou dans vne 
foffe, il fera embarraffédäns vne af. 
faire qui luy donnera du defplaifir, 
& à laquelle il donnera ordre à pro- 
portion de ce qu’il fera pour fe ti- 
rer delà. La Selle à Cheual, quand 
elleeft feule fur la bete, fignifie vne 
femme, Ileneft de mefmedela ba- 

ftiere. Le Ieu des Efchecs fignifie 
fauffeté, menfonge , & calomnie ; 
quelquefois il fignifie difcours &c 
difpute, Ilen eft de mefme du Ieu 

s 
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des Dames; le fils de Sirin dit qu'il 
fignifie vne guerre foible entre deux 
partis. Le Ieu des Offelets fignifie 
tumulre & querelle; il en eft de 
mefme quand l’on jotie le mefme 
ieu auéc des chatons de bague , ou 
auec. des noix, Le cornerà l’encre 
fignifie la femme; fi donc quelqu'vn 
fonge qu'iF eft-caffé.;ou qu'il luya 
efté dérobé; fa femme mourra. La 
Plume à efcrite, quand elle eft feu- 
le, fignifie fcience.& fagefle ; fielle 
eftauec le cornet; elle fignifie va 
enfant.Il fautremarquer que quand 
vn homme fonge qu'il a fait fon af: 
faire, qu'il eft venu à bout de ce 
qu’il pretendoit, & qu'il a obtenu ` 
ce qu’il demandoit, céla-fignifie que 
Peftat où il eft changera | &rque fés 
affaires irontmal, 4@wemd ils fe rer 
joiyffent:, dit Dieu  Touripuiflant & 
tout bon, du Lien qui leur eff arri- 
ué,- def? alors que nous les Jurpre- 
nons: Quand yne chofe, ditle Poëte, 
efè paruenuë à fa perfoétion elle cft 
prefera déchoir.: Atténsila diminu- 
ti6 quandl'accroiffement ek acheué. 
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| 11 faut auff remarquer- que le 
| menfongequifetrouue dans le rap- 

port du fonge, le corrompt & le 

fait fortir de fon principe. Aufii. 

l'Apoftre de Dieu, Dieu luy faffe 
paix & mifericorde, l’a. t'ildefendu 
en termes feueres & rigoureux. Ce- 
lay, dit-il, gui ment à fon Prophete, 
ou à fon pere co à fa mere, on à 

Sès yeux, ne fentira point l'odeur du 

Paradis, Trois fortes de per/onnes, 
dit-il encoreluy-mefme, /èront tres 
rigouresfement punies au iont du lia 

gement ; l'homme qui aura menty 
dans le rapport de fes fonges; car il 

|. Lay fera commandé de noier enfem- 
` ble deux cheueux fi petits que per- 
[onne ne les [zauroit noïer s l'homme 

qui aura fait des images ; Car on luy 

o commandeja de les animer en fouf- 

fant dedans cy perfonne ne le fiau- 
roit faire; ep l'homme qui en aura 

| Louuerné d'autres qui Lanoient er 

À Aorreur, 

| Si quelqu'vnvoiten fonge quel- 
_ que sg qui l'efpouuante ou qui 
luy déplaile, il faut quand il fera 
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éueillé qu’il cloche du cofté gauche 
& qu'il prie Dieu de le garder de 
Satan. L'on tient cecy comme ve- 
nant de la part du Prophete, à qui 
Dieu faffe paix & mifericorde , & il 
fufft pour empefcher l'effet des 
plus mauuais fonges. 
Cét autre mot eft aufli du Prophe. 

te, à qui Dieu fafle paix & miferi- 
corde, Le fonge, dit-il, ef au premier 
Interprete, Surquoy l’on dit, qu'il 
vint vn iour vne femme confuler le 
Prophete, à qui Dieu faffe paix &. 
mifericorde, de laquelle femme le 

mary eftoit abfent ; & elle luy parla 
ainfi, l'ay fongé que la poulrre de 
ma maifon eftoit rompué. Le Pro- 
phete, à qui Dieu fafle paix & mife- 
ricorde, luy refpondit'ainfi.Ton ma- 
fy reuiendra & tu accoucheras d'vn 
fils. Son mary dit-on, reuint en ef- 
fet, & elle accoucha d’vn fils. Apres . 
cela fon mary s’abfenta encore, & 
elle fongea encore la mefmechole; . 
& en ayant fait rapport au Prophe- 
te, à qui Dieu faffe paix & miferi- 
corde, elle euft mefme refponfe ; & 
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fon mary reuint, & elle accoucha 
d'vn fils. En fuite de cela, fon mary 
s’eftant encore abfenté, elle fongea 
encore le mefme fonge, & vint chez 
le Prophete, à qui Dieu faffe paix & 
mifericorde , pour luy en faire le 
rapport. Mais’elle ne le trouuapas 
au logis, elle n’y trouua que Gaile, me 
à qui elle fit fon rapport, & qui luy 4e ma. 
réponditainfi. Ton mary mourra & homer. 
tu accoucheras d’vne fille. Inconti- 724. 
nentapres, dit-on, le Prophete, Les 
qui Dieu falfe paix & mifericorde, ~, :3. 
arriua, & la femme luy raconta fon 35 36, 
fonge, auec l'incerpretation que ` 
luy en auoit donnée Gaïfe, à qui 
Dieufafle paix. Et le Prophete, à 
qui Dieu faffe paix & mifericorde, 
luy refponditainfi. Ne fçais-tu pas 
que  fonge eff au premier Jnter- 

_ prete} Lachofe arriuera comme el- 
le te l'a dit. Abuguebide le Cafeme 
fils deSalame nomme ee 
à qui Dieu faffe paix, au lieu de Gaï- 
fe. Le fils de Quetibe dans fon re- 
cueil dit Abubecre ou Omar, Dieu 
leur faffe paix à rous deux & ce fon- 
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ge ,adjouftele fils de Quetibe, quoy 
qu'il Û nba . 

dans les deux interprerations, foit 

à caufe de la diuerfite des deux téps;. 

foit à caufe des deux diuers eftats ou 

fetrouuala femmes! 
Vnhomme rapporta ainfivnau. | 

tre fongeau Fils de Sirin: lay fongé 

urtoufouts le mefine, tomba … 

que i’auois perdu mes deux fouliers, 

& queieles cherchois, & queie ne 
les ay trouuez qu'apres m'étre beat- 
coup fatigué à les chercher. Vous 

` ekes vn hõme répondit le Fils deSi- 
. rin quirâcherez de gaigner du bien, ` 
mais quin’enaurez qu'apres- beau- 
coup de peine &detrauail, Cette in- 
terpretation dépendoit de la conje- 
éture del'Interprete, car le fonge fe 
pouuoitinterpreter autrement puil- 

ne. 0 a 

que le foulier fignifie quelquefois la 
. femmede l’homme, ou fa concubi- 

ne, quelquefois il fignifie vn voyage 
oudes beftes que l’on monte pout 
cheminer, quelquefois aufliil figni- 
fie lesbiens de l’homme parce qu'il 
eft du principe de la peau, & les 
peaux s'interpretent des richeffes. 

> 
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‘En voici vnautre tiré de Mahomet 

| fils de Moïfe.l'ay oùy,dit-il, Abuna- 

© ar parler ainfi. Pay prié Dieu demé 

donner dequoy viure par des Sop 

| honneftes & permis, & de m'enfei- 

| gnervne ville où ie peuffe demeurer 

en repos, & il m’a refpondu ainfi 

plus d’vne fois en fonge. Combien 

À de fois m’importuneras-tu ? demeu- 

| redans le lieu faint, & fait proui- 

fion d'abeilles. i : 

En voicy encore vn du Fils de Si- 

| rin, lefuis entré, dit-il, dans laMof- 

| quée dela Bofre, comme l Afoüad 

I fils deSerigue prefchoit,tous ceux de 

À la Mofquée eltantaffemblés autour 

de luy, & il y auoit derriere moy 

plufieurs perfonnes faifant profel. 

fion dela Iurifprudence Muflulma- 

: | ne,quidifcouroient des Loix & par- 

loientenfemble. Pay fait mon ado- 
` » . L 

ration dans le lieu qui seft trouué! 

% vyuideentre ces deux aflémblées , & 

apres quei’ay eu fait, ay parlé ain- 

furSiier* #o##. # * lare- 

uerence & la grandeur qui luy ap- 

partiér.Puis ie parlay ainf: O Apo- 
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Rre * #** * *# ** du Liure que 

vous voulez efcrire à voftre Peuple, - 
EH NE ÉTAENE * * apres vous ce š 

qe c’eft. Dites-moy donc vne cho« 
e que vous auez obmife, Le vis vn 

ieune homme qui refpondoità ceux: 
quile confultoient fur la Loy, & ie 
dis. Qui eft cét homme? c’eft dit-il, … 
le Prophete Iofeph , Dieu luy faffe - 
paix. Puis il pourfuit. Que dites- 
vous, difie , du vin cuit? Ie men 
fçaurois boire, refpondit-il. Eft-il 
defendu ? repliquay-ie. Non, dit-il, 
mais ie n’en fçaurois boire, puis il 
pourfuit, Que dites-vous; dis. je, de 
la fecte Ebadienne? ce font des Iuifs, 
refpondit-il. Et de la Bahifienne?. 

adjouftay-ie, Ce font auffi des Iuifs, 
dit-il.Et la Raphidite’repliquay ie. 
Ce fontauffi des Iuifs, <a it 
Et celle desDilateurs? dif-ieencore, ~ 

Ceux-là font ce qu'ils font, refpon- 
dit-il. Er celuy, difie , ‘qui ieufne, : 
qui prie, qui fe reffouuient fouuent 
de fe remettre de tout à la volonté 

eneg 5 4 
de Dieu, fans fe laiffer emporter à 
aucune paflion ? c’eft-là, refpondit- 
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il, noftre Religion, & la Religion de 

| Dieu, pour l'établiffement de la- 
quelle fes Prophetes & fes Apoftres 

|. ont efté enuoyez. 
En voicy vn autre d’Ibrahim fils 

d’Adham. Ie priois Dieu Tout- 

puiffant & tout bon, dit-il, de me 

faire connoïiftre en quoy mon cœur 
deuoit chercher fon repos, & de me 

ratifier de ce qui m'eftoit conuena- 

ble. Là defusil vint à moy vn hom- 

me, qui me dit. Refpons à ton Sei- 
gneur, Ibrahim. le n'auançay donc, 

& penfay eftreaueuglé de la lumiere 

que ie voyois. Puis le Tout-puif- 
. fant me parla ainfi. Ibrahim , tu me 

demandes quelque chofe au lieu de 
` ma veüie ; y a-t'il quelque chofe qui 

la vaille ? Le fuis, refpondis-ie, ef- 

perdu de voftre amour,& mon cœur 

s’enuole à vous. Ibrahim, repliqua 

Dieu, quand tu trouues ton CŒUE 
vuide du monde, tu le remplis de 

mon amour; & quandil eft plein, 
iele prens en ma main ; & quand il 

eten ma main * * * * * * fon 

oreille, auec laquelle il entend; & 
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fon œil , auec lequel il voit; & fes ` 

=. 

deux mains auec lefquelles il tou- 

che. Parma grandeur & par ma gloi- | 

re, fi tu m’auois demandé tout le 

monde, ie l’aurois mis dans ta main, 

Que fi tune te peux pafferde deman- 

der , demande-moy que ie t’appro- 

che de moy, & que ie t’accouftume 

auec moy. 
Ce Liure eft acheué auec l’aide de 

Dieu Tout-Puiflant & la faueur de 

fon fecours. Dieu fafle paix & mife- 
ricorde à noftre Seigneur Mahomet 
& à ceux de fa Famille, & à ceux de 
fon Party. 
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